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LOIS

LOI no 2004-809 du 13 aožt 2004 
relative aux libert•s et responsabilit•s locales (1)

NOR : INTX0300078L

L'Assembl•e nationale et le S•nat ont adopt•,
Vu la d•cision du Conseil constitutionnel no 2004-503 DC du 12 aožt 2004;
Le Pr•sident de la R•publique promulgue la loi dont la teneur suit:

TITRE Ier

LE D…VELOPPEMENT …CONOMIQUE, LE TOURISME
ET LA FORMATION PROFESSIONNELLE

CHAPITRE Ier

Le d•veloppement •conomique

Article 1 er

I. � Le code g•n•ral des collectivit•s territoriales est ainsi modifi•:

1o L'intitul• du titre I er du livre V de la premi˜re partie est ainsi r•dig• : « D•veloppement •conomique» ;

2o L'article L. 1511-1 est ainsi r•dig•:

« Art. L. 1511-1. � La r•gion coordonne sur son territoire les actions de d•veloppement •conomique des
collectivit•s territoriales et de leurs groupements, sous r•serve des missions incombant “ l'Etat.

« Le conseil r•gional •tablit un rapport relatif aux aides et r•gimes d'aides mis en úuvre sur son territoire au
cours de l'ann•e civile, dans les conditions pr•vues au pr•sent chapitre, par les collectivit•s territoriales et leurs
groupements. A cette fin, ces collectivit•s et groupements transmettent, avant le 30 mars de chaque ann•e,
toutes les informations relatives aux aides et r•gimes d'aides mis en úuvre dans leur ressort au titre de l'ann•e
civile pr•c•dente.

« Ce rapport est communiqu• au repr•sentant de l'Etat dans la r•gion avant le 30 juin de l'ann•e suivante et,
sur leur demande, aux collectivit•s pr•cit•es. Les informations contenues dans ce rapport permettent “ l'Etat de
remplir ses obligations au regard du droit communautaire.

« Ce rapport pr•sente les aides et r•gimes d'aides mis en úuvre sur le territoire r•gional au cours de l'ann•e
civile et en •value les cons•quences •conomiques et sociales.

« En cas d'atteinte “ l'•quilibre •conomique de tout ou partie de la r•gion, le pr•sident du conseil r•gional,
de sa propre initiative ou saisi par le repr•sentant de l'Etat dans la r•gion, organise une concertation avec les
pr•sidents des conseils g•n•raux, les maires et les pr•sidents des groupements de collectivit•s territoriales
int•ress•s, et inscrit la question “ l'ordre du jour de la prochaine r•union du conseil r•gional ou de la
commission permanente. Les avis et propositions des pr•sidents de conseil g•n•ral, des maires et des pr•sidents
des groupements de collectivit•s territoriales int•ress•s sont communiqu•s au cours de ce d•bat.» ;

3o Apr˜s l'article L. 1511-1, il est ins•r• un article L.1511-1-1 ainsi r•dig• :

« Art. L. 1511-1-1.� L'Etat notifie “ la Commission europ•enne les projets d'aides ou de r•gimes d'aides
que les collectivit•s territoriales et leurs groupements souhaitent mettre en úuvre, sous r•serve de leur
compatibilit• avec les strat•gies de d•veloppement de l'Etat, telles qu'elles sont arr–t•es en comit•
interminist•riel d'am•nagement et de d•veloppement du territoire.

« Toute collectivit• territoriale, tout groupement de collectivit•s territoriales ayant accord• une aide “ une
entrepriseest tenu de proc•der sans d•lai “ sa r•cup•ration si une d•cision de la Commission europ•enne ou un
arr–t de la Cour de justice des Communaut•s europ•ennes l'enjoint, “ titre provisoire ou d•finitif. A d•faut,
apr˜s une mise en demeure rest•e sans effet dans un d•lai d'un mois “ compter de sa notification, le
repr•sentant de l'Etat territorialement comp•tent y proc˜de d'office par tout moyen.

« Les collectivit•s territoriales et leurs groupements supportent les cons•quences financi˜res des
condamnations qui pourraient r•sulter pour l'Etat de l'ex•cution tardive ou incompl˜te des d•cisions de
r•cup•ration. Cette charge est une d•pense obligatoire au sens de l'article L.1612-15.
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« Les obligations r•sultant de la proc•dure pr•vue “ l'article 88-1 du trait• instituant la Communaut•
europ•enne et de la mise en úuvre des r˜glements d'exemption pris en application de l'article 89 dudit trait•
s'imposent aux collectivit•s territoriales et “ leurs groupements lorsqu'elles concernent leurs dispositifs d'aide
aux entreprises.» ;

4o L'article L. 1511-2 est ainsi r•dig•:

« Art. L. 1511-2. � Sans pr•judice des dispositions de l'article L.1511-3, de l'article L.1511-5, du titre V
du livre II de la deuxi˜me partie et du titre III du livre II de la troisi˜me partie, le conseil r•gional d•finit le
r•gime et d•cide de l'octroi des aides aux entreprises dans la r•gion qui rev–tent la forme de prestations de
services, de subventions, de bonifications d'int•r–t, de pr–ts et avances remboursables, “ taux nul ou “ des
conditions plus favorables que celles du taux moyen des obligations.

« Les d•partements, les communes et leurs groupements peuvent participer au financement de ces aides dans
le cadre d'une convention pass•e avec la r•gion. Toutefois, en cas d'accord de la r•gion, la collectivit•
territoriale ou le groupement de collectivit•s territoriales auteur du projet d'aide ou de r•gime d'aides peut le
mettre en úuvre.

« Les aides accord•es par les collectivit•s territoriales ou leurs groupements au titre du pr•sent article et de
l'article L. 1511-3 ont pour objet la cr•ation ou l'extension d'activit•s •conomiques.» ;

5o L'article L. 1511-3 est ainsi modifi•:
a) Les deux premiers alin•as sont remplac•s par un alin•a ainsi r•dig•:
« Le montant des aides que les collectivit•s territoriales et leurs groupements peuvent attribuer, seuls ou

conjointement, sous forme de subventions, de rabais sur le prix de vente, de location ou de location-vente de
terrains nus ou am•nag•s ou de b’timents neufs ou r•nov•s est calcul• par r•f•rence aux conditions du march•,
selon des r˜gles de plafond et de zone d•termin•es par d•cret en Conseil d'Etat. Ces aides donnent lieu “
l'•tablissement d'une convention et sont vers•es soit directement “ l'entreprise b•n•ficiaire, soit au maštre
d'ouvrage, public ou priv•, qui en fait alors b•n•ficier int•gralement l'entreprise.» ;

b) Le dernier alin•a est supprim•;

6o L'article L. 1511-5 est ainsi r•dig•:

« Art. L. 1511-5. � Une convention peut –tre conclue entre l'Etat et une collectivit• territoriale autre que la
r•gion ou un groupement pour compl•ter les aides ou r•gimes d'aides mentionn•s aux articles L. 1511-2 et
L. 1511-3. Une copie de la convention est en ce cas port•e “ la connaissance du pr•sident du conseil r•gional
par le repr•sentant de l'Etat dans la r•gion.» ;

7o Le chapitre Ier du titre V du livre II de la deuxi˜me partie, la section 1 du chapitre Ier du titre III du livre II
de la troisi˜me partie et la section 3 du chapitre III du titre V du livre II de la quatri˜me partie sont intitul•s:
« Aides •conomiques» ;

8o A l'article L. 2251-2, au premier alin•a de l'article L. 2251-3, “ l'article L. 3231-2 et dans la premi˜re
phrase du premier alin•a de l'article L. 3231-3, les mots : «directes et indirectes» sont supprim•s.

II. � A titre exp•rimental et pour une dur•e de cinq ans, aux fins de coordination des actions de
d•veloppement •conomique d•finies “ l'article L. 1511-1 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales, l'Etat
peut confier “ la r•gion le soin d'•laborer un sch•ma r•gional de d•veloppement •conomique. Apr˜s avoir
organis• une concertation avec les d•partements, les communes et leurs groupements ainsi qu'avec les
chambres consulaires, le sch•ma r•gional de d•veloppement •conomique exp•rimental est adopt• par le conseil
r•gional. Il prend en compte les orientations strat•giques d•coulant des conventions pass•es entre la r•gion, les
collectivit•s territoriales ou leurs groupements et les autres acteurs •conomiques et sociaux du territoire
concern•. Le sch•ma est communiqu• au repr•sentant de l'Etat dans la r•gion.

Le sch•ma r•gional de d•veloppement •conomique exp•rimental d•finit les orientations strat•giques de la
r•gion en mati˜re •conomique. Il vise “ promouvoir un d•veloppement •conomique •quilibr• de la r•gion, “
d•velopper l'attractivit• de son territoire et “ pr•venir les risques d'atteinte “ l'•quilibre •conomique de tout ou
partie de la r•gion.

Quand un sch•ma r•gional exp•rimental de d•veloppement •conomique est adopt• par la r•gion, celle-ci est
comp•tente, par d•l•gation de l'Etat, pour attribuer les aides que celui-ci met en úuvre au profit des
entreprises. Une convention pass•e entre l'Etat, la r•gion et, le cas •ch•ant, d'autres collectivit•s ou leurs
groupements d•finit les objectifs de cette exp•rimentation ainsi que les moyens financiers mis en úuvre par
chacune des parties. Elle peut pr•voir des conditions d'octroi des aides diff•rentes de celles en vigueur au plan
national.

Un bilan quinquennal de mise en úuvre de ce sch•ma exp•rimental est adress• au pr•fet de r•gion, afin
qu'une synth˜se de l'ensemble des exp•rimentations puisse –tre r•alis•e “ l'intention du Parlement.

Article 2

I. � Apr˜s l'article L. 141-1 du code de l'urbanisme, sont ins•r•s deux articles L. 141-1-1 et L. 141-1-2
ainsi r•dig•s:

« Art. L. 141-1-1. � Le sch•ma directeur de la r•gion d'Ile-de-France peut –tre modifi• “ l'initiative du
pr•sident du conseil r•gional ou de l'Etat, “ condition que la modification ne porte pas atteinte “ l'•conomie
g•n•rale du sch•ma.
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« Le projet de modification, •labor• par le pr•sident du conseil r•gional en association avec l'Etat, est
soumis pour avis aux personnes mentionn•es au sixi˜me alin•a de l'article L. 141-1. Ces avis sont r•put•s
favorables s'ils n'interviennent pas dans un d•lai de trois mois apr˜s transmission du projet de modification.

« Le projet de modification, assorti des avis pr•vus “ l'alin•a pr•c•dent, est soumis “ enqu–te publique par le
pr•sident du conseil r•gional.

« A l'issue de l'enqu–te publique, le projet, •ventuellement modifi• pour tenir compte notamment des
observations du public et des avis •mis par les personnes publiques consult•es, est adopt• par le conseil
r•gional d'Ile-de-France et approuv• par l'autorit• administrative. La modification est approuv•e par d•cret en
Conseil d'Etat en cas d'opposition d'un d•partement.

« Art. L. 141-1-2. � La d•claration d'utilit• publique ou, si une d•claration d'utilit• publique n'est pas
requise, la d•claration de projet d'une op•ration qui n'est pas compatible avec les dispositions du sch•ma
directeur de la r•gion d'Ile-de-France ne peut intervenir que si:

« 1o L'enqu–te publique concernant cette op•ration a port• “ la fois sur l'utilit• publique de l'op•ration et sur
la mise en compatibilit• du sch•ma qui en est la cons•quence;

« 2o La d•claration d'utilit• publique ou la d•claration de projet est prononc•e apr˜s que les dispositions
propos•es pour assurer la mise en compatibilit• du sch•ma ont fait l'objet d'un examen conjoint de l'Etat, de la
r•gion d'Ile-de-France, du conseil •conomique et social r•gional, des d•partements et des chambres consulaires.

« La d•claration d'utilit• publique emporte approbation des nouvelles dispositions du sch•ma directeur de la
r•gion d'Ile-de-France. Elle est prise par d•cret en Conseil d'Etat en cas d'opposition de la r•gion.

« La d•claration de projet ne peut intervenir qu'apr˜s mise en compatibilit• du sch•ma par l'autorit•
administrative et, en cas de d•saccord de la r•gion, par d•cret en Conseil d'Etat.»

II. � A la fin du septi˜me alin•a de l'article L. 141-1 du m–me code, les mots : «mis “ la disposition du
public pendant deux mois» sont remplac•s par les mots : «soumis “ enqu–te publique».

CHAPITRE II

Le tourisme

Article 3

L'article 10 de la loi no 92-1341 du 23 d•cembre 1992 portant r•partition des comp•tences dans le domaine
du tourisme est ainsi r•dig•:

« Art. 10. � Une commune ou un •tablissement public de coop•ration intercommunale peut, par d•lib•ration
du conseil municipal ou de l'organe d•lib•rant, instituer un organisme charg• de la promotion du tourisme,
d•nomm• office de tourisme, dans les conditions pr•vues aux articles L. 2231-9 “ L. 2231-16 du code g•n•ral
des collectivit•s territoriales.»

Article 4

Le code g•n•ral des collectivit•s territoriales est ainsi modifi•:

1o L'intitul• de la sous-section 1 de la section 5 du chapitre III du titre VII du livre V de la deuxi˜me partie
est ainsi r•dig• : «Aides •conomiques» ;

2o Dans le premier alin•a de l'article L. 4424-27, les mots : «directes et indirectes» sont supprim•s;
3o Le II de l'article L. 4424-32 est ainsi modifi•:
a) Le f est abrog•;
b) Dans le g, le mot: « du» est remplac• par le mot : «de ».

Article 5

Le code g•n•ral des collectivit•s territoriales est ainsi modifi•:

1o L'intitul• du titre III du livre II de la deuxi˜me partie est ainsi r•dig•: « Stations class•es et offices de
tourisme » ;

2o L'intitul• de la section 2 du chapitre unique du titre III du livre II de la deuxi˜me partie est ainsi r•dig•:
« Dispositions communes aux stations class•es et aux offices de tourisme» ;

3o L'intitul• de la sous-section 2 de la section 2 du chapitre unique du titre III du livre II de la deuxi˜me
partie est ainsi r•dig• : « Offices de tourisme» ;

4o L'article L. 2231-9 est ainsi r•dig•:

« Art. L. 2231-9. � Une commune ou un groupement de communes peut, par d•lib•ration du conseil
municipal ou de l'organe d•lib•rant, instituer un organisme charg• de la promotion du tourisme, d•nomm•
office de tourisme, dont le statut juridique et les modalit•s d'organisation sont d•termin•s par le conseil
municipal ou l'organe d•lib•rant.
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« Lorsque cet organisme prend la forme d'un •tablissement public industriel et commercial, les dispositions
des articles L. 2231-11 “ L. 2231-15 lui sont applicables.» ;

5o L'article L. 2231-10 est ainsi r•dig•:

« Art. L. 2231-10. � L'office de tourisme assure les missions d'accueil et d'information des touristes ainsi
que de promotion touristique de la commune ou du groupement de communes, en coh•rence avec le comit•
d•partemental et le comit• r•gional du tourisme.

« Il contribue “ coordonner les interventions des divers partenaires du d•veloppement touristique local.
« Il peut –tre charg•, par le conseil municipal ou l'organe d•lib•rant du groupement de communes, de tout

ou partie de l'•laboration et de la mise en úuvre de la politique du tourisme au plan local et des programmes
locaux de d•veloppement touristique, notamment dans les domaines de l'•laboration des services touristiques,
de l'exploitation d'installations touristiques et de loisirs, des •tudes, de l'animation des loisirs, de l'organisation
de f–tes et de manifestations culturelles.

« Il peut –tre autoris• “ commercialiser des prestations de services touristiques.
« Il peut –tre consult• sur des projets d'•quipements collectifs touristiques. Cette consultation est obligatoire

lorsque l'office de tourisme est constitu• sous la forme d'un •tablissement public industriel et commercial.
« L'office de tourisme constitu• sous la forme d'un •tablissement public industriel et commercial peut, en ce

qui concerne l'accueil et l'information, d•l•guer tout ou partie de cette mission aux organisations existantes qui
y concourent.

« L'office de tourisme soumet son rapport financier annuel au conseil municipal ou “ l'organe d•lib•rant du
groupement de collectivit•s territoriales.» ;

6o A l'article L. 2231-11 et au premier alin•a de l'article L. 2231-13, les mots : « office du tourisme » sont
remplac•s par les mots : « office de tourisme» ;

7o L'article L. 2231-12 est ainsi r•dig•:

« Art. L. 2231-12. � Les membres repr•sentant la collectivit• d•tiennent la majorit• des si˜ges du comit• de
direction de l'office de tourisme.» ;

8o L'article L. 2231-14 est ainsi modifi•:
a) A la fin du 4o, les mots : « ou la fraction de commune » sont remplac•s par les mots : « , les communes

ou fractions de commune int•ress•es ou sur le territoire du groupement de communes» ;
b) A la fin du 6o, les mots : « station class•e » sont remplac•s par les mots : « commune, les communes ou

fractions de commune int•ress•es ou sur le territoire du groupement de communes» ;
c) Au dernier alin•a, le mot : «peut» est remplac• par les mots : « ou les conseils municipaux int•ress•s

peuvent», et les mots: « office du tourisme » sont remplac•s par les mots: « office de tourisme» ;
9o L'article L. 2231-15 est compl•t• par les mots : « , des conseils municipaux int•ress•s ou de l'organe

d•lib•rant du groupement de communes».

Article 6

A compter du 1er janvier 2005, l'ensemble des dispositions applicables aux communes class•es stations
baln•aires, thermales ou climatiques sont •tendues aux villes ou stations class•es de tourisme de plus de
15000 habitants du d•partement de la Guyane, au sens de l'article L. 2231-3 du code g•n•ral des collectivit•s
territoriales.

Article 7

I. � L'article L. 2333-54 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales est ainsi modifi•:

1o Avant le premier alin•a, il est ins•r• un alin•a ainsi r•dig•:

« Dans les communes qui r•alisent des actions de promotion en faveur du tourisme, le conseil municipal peut
instituer un pr•l˜vement sur le produit brut des jeux dans les casinos.» ;

2o Il est compl•t• par un alin•a ainsi r•dig•:

« Les communes peuvent, par convention, reverser tout ou partie du pr•l˜vement au groupement de
communes ou au syndicat mixte dont elles sont membres lorsqu'il r•alise des actions de promotion en faveur
du tourisme.»

II. � Apr˜s l'article L. 5211-21 du m–me code, il est ins•r• un article L. 5211-21-1 ainsi r•dig• :

« Art. L. 5211-21-1.� Les •tablissements publics de coop•ration intercommunale “ fiscalit• propre qui
exercent la comp•tence tourisme peuvent instituer le pr•l˜vement direct sur le produit brut des jeux dans les
conditions fix•es “ l'article L. 2333-54, sauf opposition de la commune si˜ge d'un casino r•gi par la loi du
15 juin 1907 r•glementant le jeu dans les cercles et les casinos des stations baln•aires, thermales et climatiques.
Ils peuvent, par convention, reverser tout ou partie du pr•l˜vement “ cette commune.»
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CHAPITRE III

La formation professionnelle

Article 8

I. � L'article L. 214-12 du code de l'•ducation est ainsi r•dig•:

« Art. L. 214-12. � La r•gion d•finit et met en úuvre la politique r•gionale d'apprentissage et de formation
professionnelle des jeunes et des adultes “ la recherche d'un emploi ou d'une nouvelle orientation
professionnelle.

« Elle organise sur son territoire le r•seau des centres et points d'information et de conseil sur la validation
des acquis de l'exp•rience et contribue “ assurer l'assistance aux candidats “ la validation des acquis de
l'exp•rience.

« Elle organise des actions destin•es “ r•pondre aux besoins d'apprentissage et de formation. Elle veille en
particulier “ organiser des formations permettant d'acqu•rir une des qualifications mentionn•es “ l'article
L. 900-3 du code du travail.

« Elle assure l'accueil en formation de la population r•sidant sur son territoire, ou dans une autre r•gion si la
formation d•sir•e n'y est pas accessible. Dans ce dernier cas, une convention fixe les conditions de prise en
charge de la formation par les r•gions concern•es.»

II. � L'article L. 118-7 du code du travail est ainsi r•dig•:

« Art. L. 118-7. � Les contrats d'apprentissage ayant fait l'objet, apr˜s l'entr•e en vigueur de la loi
no 2004-809 du 13 aožt 2004 relative aux libert•s et responsabilit•s locales, de l'enregistrement pr•vu “ l'article
L. 117-14 ouvrent droit “ une indemnit• compensatrice forfaitaire vers•e par la r•gion “ l'employeur.

« Le conseil r•gional d•termine la nature, le niveau et les conditions d'attribution de cette indemnit•.
« Un d•cret en Conseil d'Etat, pris apr˜s avis, •mis dans des conditions d•finies par d•cret, du Conseil

national de la formation professionnelle tout au long de la vie, fixe:
« 1o Le montant minimal de l'indemnit• compensatrice forfaitaire;
« 2o Les conditions dans lesquelles l'employeur est tenu de reverser “ la r•gion les sommes indžment

perØues. »
III. � Les droits “ l'indemnit• compensatrice forfaitaire ouverts par les contrats d'apprentissage ayant fait

l'objet de l'enregistrement pr•vu “ l'article L. 117-14 du code du travail avant l'entr•e en vigueur de la
pr•sente loi sont soumis aux dispositions en vigueur lors de l'enregistrement de ces contrats.

IV. � L'intitul• du titre IV du livre IX du code du travail est ainsi r•dig• : « De la contribution de l'Etat et
des r•gions».

V. � Le titre IV du livre IX du m–me code est compl•t• par un chapitre III ainsi r•dig•:

« CHAPITRE III

« De la contribution des r•gions

« Art. L. 943-1. � Les comp•tences des r•gions sont d•finies par l'article L. 214-12 du code de l'•ducation
ci-apr˜s reproduit:

« Art. L. 214-12. � La r•gion d•finit et met en úuvre la politique r•gionale d'apprentissage et de formation
professionnelle des jeunes et des adultes “ la recherche d'un emploi ou d'une nouvelle orientation
professionnelle.

« Elle organise sur son territoire le r•seau des centres et points d'information et de conseil sur la validation
des acquis de l'exp•rience et contribue “ assurer l'assistance aux candidats “ la validation des acquis de
l'exp•rience.

« Elle organise des actions destin•es “ r•pondre aux besoins d'apprentissage et de formation. Elle veille en
particulier “ organiser des formations permettant d'acqu•rir une des qualifications mentionn•es “ l'article
L. 900-3 du code du travail.

« Elle assure l'accueil en formation de la population r•sidant sur son territoire, ou dans une autre r•gion si
la formation d•sir•e n'y est pas accessible. Dans ce dernier cas, une convention fixe les conditions de prise en
charge de la formation par les r•gions concern•es.»

VI. � L'article L. 4332-2 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales est abrog•.
VII. � L'article L. 214-15 du code de l'•ducation est ainsi modifi•:

1o Le premier alin•a est ainsi r•dig•:
« Le fonds r•gional de l'apprentissage et de la formation professionnelle continue est r•gi par les dispositions

de l'article L. 4332-1 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales ci-apr˜s reproduites: » ;
2o Les dixi˜me et onzi˜me alin•as sont supprim•s.
VIII. � Les deuxi˜me et troisi˜me alin•as de l'article L. 214-16 du code de l'•ducation sont supprim•s.
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Article 9

Apr˜s l'article L. 214-12 du code de l'•ducation, il est ins•r• un article L. 214-12-1 ainsi r•dig• :

« Art. L. 214-12-1. � Les actions men•es “ l'•gard des FranØais •tablis hors de France en mati˜re de
formation professionnelle et d'apprentissage rel˜vent de la comp•tence de l'Etat.

« L'Assembl•e des FranØais de l'•tranger, la commission permanente pour l'emploi et la formation
professionnelle des FranØais de l'•tranger et, dans chaque pays consid•r•, le comit• consulaire comp•tent sont
consult•s sur la politique de formation professionnelle et d'apprentissage des FranØais •tablis hors de France.»

Article 10

I. � Au deuxi˜me alin•a de l'article L. 117-5 du code du travail, les mots: « “ l'administration
territorialement comp•tente charg•e de l'application de la l•gislation du travail et des lois sociales dans la
branche d'activit• “ laquelle se rattache la formation pr•vue au contrat d'apprentissage » sont remplac•s par les
mots: « “ la r•gion dans le ressort de laquelle est situ• l'•tablissement concern•».

II. � Apr˜s les mots: « pour un enregistrement », la fin de la premi˜re phrase du premier alin•a de l'article
L. 117-14 du m–me code est ainsi r•dig•e : « “ la r•gion dans le ressort de laquelle est situ• l'•tablissement qui
a proc•d• au recrutement».

Article 11

L'article L. 214-13 du code de l'•ducation est ainsi modifi•:

1o Le premier alin•a du I est ainsi r•dig•:
« La r•gion adopte le plan r•gional de d•veloppement des formations professionnelles et s'assure de sa mise

en úuvre. Ce plan a pour objet de d•finir une programmation “ moyen terme des actions de formation
professionnelle des jeunes et des adultes et de favoriser un d•veloppement coh•rent de l'ensemble des fili˜res
de formation.» ;

2o Le troisi˜me alin•a du I est ainsi r•dig•:
« Ce plan est •labor• en concertation avec l'Etat, les collectivit•s territoriales concern•es et les organisations

syndicales d'employeurs et de salari•s repr•sentatives “ l'•chelon national ainsi que les organismes mentionn•s
“ l'article L. 351-21 du code du travail.» ;

3o Le II est ainsi r•dig•:
« II. � Le plan r•gional de d•veloppement des formations professionnelles pour sa partie consacr•e aux

jeunes couvre l'ensemble des fili˜res de formation des jeunes pr•parant l'acc˜s “ l'emploi. Il inclut le cycle
d'enseignement professionnel initial dispens• par les •tablissements d'enseignement artistique.

« Il vaut sch•ma pr•visionnel d'apprentissage, sch•ma r•gional des formations sociales et sch•ma r•gional
des formations sanitaires.» ;

4o Le III est ainsi r•dig•:
« III. � Le plan r•gional de d•veloppement des formations professionnelles, pour sa partie consacr•e aux

adultes, couvre l'ensemble des actions de formation professionnelle visant “ favoriser l'acc˜s, le maintien et le
retour “ l'emploi.» ;

5o Le IV est compl•t• par un alin•a ainsi r•dig•:
« Dans les •tablissements d'enseignement du second degr•, les •tablissements relevant des articles L. 811-1

et L. 813-1 du code rural et les •tablissements relevant du minist˜re charg• des sports, ces conventions, qui
sont •galement sign•es par les autorit•s acad•miques, pr•voient et classent, par ordre prioritaire, en fonction
des moyens disponibles, les ouvertures et fermetures de sections de formation professionnelle initiale. Leurs
stipulations sont mises en úuvre par l'Etat et la r•gion dans l'exercice de leurs comp•tences, notamment de
celles qui r•sultent de l'article L. 211-2 du pr•sent code et de l'article L. 814-2 du code rural. A d•faut
d'accord, les autorit•s de l'Etat prennent, pour ce qui les concerne, les d•cisions n•cessaires “ la continuit• du
service public de l'•ducation.» ;

6o Le premier alin•a du V est ainsi r•dig•:
« L'Etat, une ou plusieurs r•gions, une ou plusieurs organisations repr•sentatives des milieux

socioprofessionnels et, le cas •ch•ant, les organismes mentionn•s “ l'article L. 351-21 du code du travail
peuvent conclure des contrats fixant des objectifs de d•veloppement coordonn• des diff•rentes voies de
formation professionnelle initiale et continue, notamment de formation professionnelle altern•e et de
financement des formations des demandeurs d'emploi. Ces contrats d'objectifs peuvent –tre annuels ou pluri-
annuels. » ;

7o Au d•but du premier alin•a du VI, sont ins•r•s les mots: « Dans le cadre de son plan r•gional de
d•veloppement des formations professionnelles,» ;

8o Le deuxi˜me alin•a du VI est ainsi r•dig•:
« Les d•partements, les communes ou groupements de communes qui ont arr–t• un programme de formation

sont associ•s, “ leur demande, “ l'•laboration du programme r•gional.»
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Article 12

Apr˜s l'article L. 943-1 du code du travail, il est ins•r• un article L. 943-2 ainsi r•dig•:

« Art. L. 943-2. � Le plan r•gional de d•veloppement des formations professionnelles est •labor• dans les
conditions d•finies “ l'article L. 214-13 du code de l'•ducation ci-apr˜s reproduit:

« Art. L. 214-13. � I. � La r•gion adopte le plan r•gional de d•veloppement des formations
professionnelles et s'assure de sa mise en úuvre. Ce plan a pour objet de d•finir une programmation “ moyen
terme des actions de formation professionnelle des jeunes et des adultes et de favoriser un d•veloppement
coh•rent de l'ensemble des fili˜res de formation.

« Il d•finit •galement les priorit•s relatives “ l'information, “ l'orientation et “ la validation des acquis de
l'exp•rience.

« Ce plan est •labor• en concertation avec l'Etat, les collectivit•s territoriales concern•es et les
organisations syndicales d'employeurs et de salari•s repr•sentatives “ l'•chelon national ainsi que les
organismes mentionn•s “ l'article L. 351-21 du code du travail.

« Il est approuv• par le conseil r•gional apr˜s consultation des conseils g•n•raux, du conseil •conomique et
social r•gional, des chambres de commerce et d'industrie, des chambres de m•tiers et des chambres
d'agriculture au niveau r•gional, du conseil acad•mique de l'•ducation nationale, du comit• r•gional de
l'enseignement agricole et du comit• de coordination r•gional de l'emploi et de la formation professionnelle.

« Il prend en compte les orientations et les priorit•s d•finies par les contrats d'objectifs conclus en
application du V ainsi que, pour ce qui concerne les jeunes, les dispositions relatives “ la formation
professionnelle qui figurent au sch•ma pr•visionnel des formations des coll˜ges, des lyc•es, des •tablissements
d'•ducation sp•ciale, des lyc•es professionnels maritimes et des •tablissements d'enseignement agricole pr•vu
“ l'article L. 214-1 du pr•sent code et, pour sa partie agricole, au sch•ma pr•visionnel national des formations
de l'enseignement agricole pr•vu “ l'article L. 814-2 du code rural.

« II. � Le plan r•gional de d•veloppement des formations professionnelles pour sa partie consacr•e aux
jeunes couvre l'ensemble des fili˜res de formation des jeunes pr•parant l'acc˜s “ l'emploi. Il inclut le cycle
d'enseignement professionnel initial dispens• par les •tablissements d'enseignement artistique.

« Il vaut sch•ma pr•visionnel d'apprentissage, sch•ma r•gional des formations sociales et sch•ma r•gional
des formations sanitaires.

« III. � Le plan r•gional de d•veloppement des formations professionnelles, pour sa partie consacr•e aux
adultes, couvre l'ensemble des actions de formation professionnelle visant “ favoriser l'acc˜s, le maintien et le
retour “ l'emploi.

« IV. � Des conventions annuelles d'application pr•cisent, pour l'Etat et la r•gion, la programmation et les
financements des actions.

« Elles sont sign•es par le pr•sident du conseil r•gional, le repr•sentant de l'Etat dans la r•gion ainsi que,
selon leur champ d'application, par les divers acteurs concern•s.

« Dans les •tablissements d'enseignement du second degr•, les •tablissements relevant des articles L. 811-1
et L. 813-1 du code rural et les •tablissements relevant du minist˜re charg• des sports, ces conventions, qui
sont •galement sign•es par les autorit•s acad•miques, pr•voient et classent par ordre prioritaire, en fonction
des moyens disponibles, les ouvertures et fermetures de sections de formation professionnelle initiale. Leurs
stipulations sont mises en úuvre par l'Etat et la r•gion dans l'exercice de leurs comp•tences, notamment de
celles qui r•sultent de l'article L. 211-2 du pr•sent code et de l'article L. 814-2 du code rural. A d•faut
d'accord, les autorit•s de l'Etat prennent, pour ce qui les concerne, les d•cisions n•cessaires “ la continuit• du
service public de l'•ducation.

« V. � L'Etat, une ou plusieurs r•gions, une ou plusieurs organisations repr•sentatives des milieux
socioprofessionnels et, le cas •ch•ant, les organismes mentionn•s “ l'article L. 351-21 du code du travail
peuvent conclure des contrats fixant des objectifs de d•veloppement coordonn• des diff•rentes voies de
formation professionnelle initiale et continue, notamment de formation professionnelle altern•e et de
financement des formations des demandeurs d'emploi. Ces contrats d'objectifs peuvent –tre annuels ou pluri-
annuels.

« Les chambres de m•tiers, les chambres de commerce et d'industrie et les chambres d'agriculture peuvent
–tre associ•es aux contrats d'objectifs.

« VI. � Dans le cadre de son plan r•gional de d•veloppement des formations professionnelles, chaque
r•gion arr–te annuellement un programme r•gional d'apprentissage et de formation professionnelle continue,
apr˜s avis du comit• de coordination r•gional de l'emploi et de la formation professionnelle.

« Les d•partements, les communes ou groupements de communes qui ont arr–t• un programme de formation
sont associ•s, “ leur demande, “ l'•laboration du programme r•gional.

« Pour la mise en úuvre de ce programme, des conventions sont pass•es avec les •tablissements
d'enseignement publics et les autres organismes de formation concern•s.»

Article 13

Les comp•tences d•volues aux r•gions par l'article 8 de la pr•sente loi en mati˜re de formation
professionnelle et donnant lieu “ l'organisation et au financement, par l'Etat, de stages de l'Association
nationale pour la formation professionnelle des adultes leur sont transf•r•es au plus tard le 31 d•cembre 2008.
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Avant cette date, le transfert peut intervenir dans chaque r•gion sous r•serve:
1o De la conclusion d'une convention entre le repr•sentant de l'Etat dans la r•gion, la r•gion et l'Association

nationale pour la formation professionnelle des adultes d•finissant le sch•ma r•gional des formations et le
programme d'activit• r•gional de cette association;

2o De la compensation financi˜re, “ la date d'entr•e en vigueur de la convention mentionn•e au 1o et dans
les conditions fix•es par l'article 119 de la pr•sente loi, des comp•tences transf•r•es par l'attribution de
ressources •quivalentes aux subventions vers•es par l'Etat “ l'association nationale pour l'exercice de ces
comp•tences.

Jusqu'au 31 d•cembre 2008, dans les r•gions oŸ une convention n'a pas •t• conclue, le repr•sentant de l'Etat
dans la r•gion arr–te le sch•ma r•gional des formations de l'Association nationale pour la formation
professionnelle des adultes.

Article 14

I. � Dans le dernier alin•a de l'article L. 910-1 du code du travail, les mots : « et conseils » sont supprim•s.
II. � Le premier alin•a de l'article L. 941-1 du m–me code est supprim• ; les articles L. 941-1-1, L. 941-1-2,

L. 941-4 et L. 941-5 du m–me code sont abrog•s.

Article 15

Le titre VI du livre IX du code du travail est ainsi modifi•:

1o Les deuxi˜me, troisi˜me et quatri˜me alin•as de l'article L. 961-2 sont ainsi r•dig•s:

« Lorsque les stages sont agr••s dans les conditions fix•es “ l'article L. 961-3, l'Etat et la r•gion assurent le
financement de la r•mun•ration des stagiaires:

« 1o Mentionn•s “ l'article L. 961-5 lorsqu'ils ne rel˜vent pas des conventions conclues en application des
dispositions du deuxi˜me alin•a de l'article L. 961-l ;

« 2o Reconnus travailleurs handicap•s en application de l'article L. 323-10. » ;

2o Le premier alin•a de l'article L. 961-3 est ainsi r•dig•:
« Dans la limite de leurs comp•tences respectives, l'agr•ment des stages est accord•: » ;
3o Au premier alin•a de l'article L. 961-5, apr˜s les mots: « une r•mun•ration dont le montant », il est

ins•r• le mot «minimum » ;

4o Le premier alin•a de l'article L. 962-3 est ainsi r•dig•:
« Les cotisations de s•curit• sociale des stagiaires qui sont r•mun•r•s par l'Etat ou par la r•gion pendant la

dur•e du stage ou qui ne b•n•ficient d'aucune r•mun•ration sont int•gralement prises en charge au m–me titre
que le financement de l'action de formation, selon le cas, par l'Etat ou la r•gion.»

TITRE II

DISPOSITIONS RELATIVES AU D…VELOPPEMENT DES INFRASTRUCTURES,
AUX FONDS STRUCTURELS ET ƒ LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

CHAPITRE Ier

La voirie

Article 16

Dans le deuxi˜me alin•a de l'article L. 1111-2 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales, apr˜s les mots:
« l'am•nagement du territoire », la fin de la premi˜re phrase est ainsi r•dig•e: « dans leur dimension
•conomique, sociale, sanitaire, culturelle et scientifique, ainsi qu'au d•veloppement durable».

Article 17

Le II de l'article 14-1 de la loi no 82-1153 du 30 d•cembre 1982 d'orientation des transports int•rieurs est
ainsi r•dig• :

« II. � Le sch•ma r•gional des infrastructures et des transports constitue le volet ªInfrastructures et
transportsº du sch•ma r•gional d'am•nagement et de d•veloppement du territoire pr•vu “ l'article 34 de la loi
no 83-8 du 7 janvier 1983 relative “ la r•partition de comp•tences entre les communes, les d•partements, les
r•gions et l'Etat. Compatible avec les sch•mas de services collectifs pr•vus “ l'article 2 de la loi no 95-115 du
4 f•vrier 1995 pr•cit•e, il coordonne les volets ªTransports de voyageursº et ªTransports de marchandisesº.

« La r•gion, en association avec l'Etat, dans le respect des comp•tences des d•partements, et en concertation
avec les communes et leurs groupements, est charg•e de son •laboration.
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« Sans pr•judice du III du pr•sent article, ce sch•ma assure la coh•rence r•gionale et interr•gionale des
itin•raires “ grande circulation et de leurs fonctionnalit•s dans une approche multimodale. Il d•finit les priorit•s
d'actions “ moyen et “ long terme sur son territoire pour ce qui concerne les infrastructures routi˜res.»

Article 18

I. � L'article L. 111-1 du code de la voirie routi˜re est compl•t• par deux alin•as ainsi r•dig•s:
« L'Etat veille “ la coh•rence et “ l'efficacit• du r•seau routier dans son ensemble; il veille en particulier “

la s•curit•, “ la coh•rence de l'exploitation et de l'information des usagers, “ la connaissance statistique des
r•seaux et des trafics ainsi qu'au maintien, au d•veloppement et “ la diffusion des r˜gles de l'art.

« Sur les r•seaux relevant de leur comp•tence, les collectivit•s territoriales et leurs groupements d•finissent
conjointement avec l'Etat les programmes de recherche et de d•veloppement des savoir-faire techniques dans le
domaine routier. Ils sont associ•s “ la d•finition des normes et d•finitions techniques correspondantes, adapt•es
“ la sp•cificit• de chacun des r•seaux.»

II. � L'article L. 121-1 du m–me code est compl•t• par deux alin•as ainsi r•dig•s:
« Le domaine public routier national est constitu• d'un r•seau coh•rent d'autoroutes et de routes d'int•r–t

national ou europ•en. Des d•crets en Conseil d'Etat, actualis•s tous les dix ans, fixent, parmi les itin•raires,
ceux qui r•pondent aux crit˜res pr•cit•s.

« L'Etat conserve dans le domaine public routier national, jusqu'“ leur d•classement, les tronØons de routes
nationales n'ayant pas de vocation d•partementale et devant rejoindre le domaine public routier communal.»

III. � A l'exception des routes r•pondant au crit˜re pr•vu par l'article L.121-1 du code de la voirie routi˜re,
les routes class•es dans le domaine public routier national “ la date de la publication de la pr•sente loi, ainsi
que leurs d•pendances et accessoires, sont transf•r•es dans le domaine public routier d•partemental.

Ce transfert intervient apr˜s avis des d•partements int•ress•s sur le projet de d•cret pr•vu “ l'article L.121-1
du code de la voirie routi˜re. Cet avis est r•put• donn• en l'absence de d•lib•ration du conseil g•n•ral dans le
d•lai de trois mois “ compter de sa saisine par le repr•sentant de l'Etat dans le d•partement.

Ce transfert est constat• par le repr•sentant de l'Etat dans le d•partement dans un d•lai qui ne peut exc•der
dix-huit mois apr˜s la publication des d•crets en Conseil d'Etat mentionn•s “ l'avant-dernier alin•a de l'article
L. 121-1 du code de la voirie routi˜re. Cette d•cision emporte, au 1er janvier de l'ann•e suivante, le transfert
aux d•partements des servitudes, droits et obligations correspondants, ainsi que le classement des routes
transf•r•es dans la voirie d•partementale. Le statut •ventuel de route express ou de route “ grande circulation
des routes transf•r•es est conserv•.

En l'absence de d•cision constatant le transfert dans le d•lai pr•cit•, celui-ci intervient de plein droit au
1er janvier 2008.

Les terrains acquis par l'Etat en vue de l'am•nagement des routes transf•r•es sont c•d•s aux d•partements.
La notification de la d•cision du repr•sentant de l'Etat dans le d•partement emporte de plein droit mise “

jour des documents d'urbanisme affect•s par le transfert.
Le repr•sentant de l'Etat dans le d•partement communique au conseil g•n•ral toutes les informations dont il

dispose sur le domaine public routier transf•r•.
Les transferts pr•vus par le pr•sent III sont r•alis•s “ titre gratuit et ne donnent lieu au paiement d'aucune

indemnit•, droit, taxe, salaire ou honoraire.
Il est •tabli, dans les douze mois de l'entr•e en vigueur de la pr•sente loi, une •tude exhaustive portant sur

l'•tat de l'infrastructure, au moment de son transfert, ainsi que sur les investissements pr•visibles “ court,
moyen et long termes, li•s “ la gestion de ce domaine routier.

Un d•cret en Conseil d'Etat d•termine les conditions d'application du pr•sent III.

IV. � Les dispositions du pr•sent article entrent en vigueur “ compter de la publication de la pr•sente loi.

Article 19

I. � L'article L. 4433-24-1 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales est ainsi r•dig•:

« Art. L. 4433-24-1.� Dans les d•partements et r•gions d'outre-mer, le repr•sentant de l'Etat dans la r•gion
organise une concertation avec le d•partement et la r•gion en vue de d•terminer la collectivit• b•n•ficiaire du
transfert de l'ensemble des routes nationales.

« A l'issue de la concertation, qui ne peut exc•der neuf mois “ compter de l'entr•e en vigueur de la loi
no 2004-809 du 13 aožt 2004 relative aux libert•s et responsabilit•s locales, un d•cret d•signe comme
b•n•ficiaire du transfert le d•partement ou la r•gion, selon l'accord intervenu entre ces collectivit•s. A d•faut
d'accord, le d•cret d•signe la r•gion.»

II. � L'article L. 4433-24-2 du m–me code est abrog•.
III. � L'article L. 4434-3 du m–me code est ainsi modifi•:
1o Le quatri˜me alin•a du A est ainsi r•dig•:
« ± “ l'am•nagement du r•seau routier national et des pistes foresti˜res, sans pr•judice de l'affectation de

cr•dits d'Etat “ ces op•rations. Lorsque le r•seau national a •t• transf•r• au d•partement, la dotation lui
est affect•e en compl•ment des sommes mentionn•es au B du pr•sent article; »
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2o Le cinqui˜me alin•a du B est ainsi r•dig•:
« ± aux d•penses de fonctionnement des services charg•s de la r•alisation et de l'entretien des routes dans la

r•gion, sans pr•judice des d•penses de fonctionnement assum•es par d'autres collectivit•s; ».

IV. � Les dispositions des titres V et VI de la pr•sente loi sont applicables au transfert pr•vu par le pr•sent
article ainsi qu'“ celui r•alis• en Martinique en application de l'article L.4433-24-1 du code g•n•ral des
collectivit•s territoriales.

Article 20

I. � Les trois derniers alin•as de l'article L.122-4 du code de la voirie routi˜re sont remplac•s par cinq
alin•as ainsi r•dig•s:

« Toutefois, il peut –tre institu• par d•cret en Conseil d'Etat un p•age pour l'usage d'une autoroute en vue
d'assurer la couverture totale ou partielle des d•penses de toute nature li•es “ la construction, “ l'exploitation, “
l'entretien, “ l'am•nagement ou “ l'extension de l'infrastructure.

« En cas de d•l•gation des missions du service public autoroutier, le p•age couvre •galement la r•mun•ration
et l'amortissement des capitaux investis par le d•l•gataire.

« Des ouvrages ou des am•nagements non pr•vus au cahier des charges de la d•l•gation peuvent –tre
int•gr•s “ l'assiette de celle-ci, sous condition stricte de leur n•cessit• ou de leur utilit•, ainsi que de leur
caract˜re accessoire par rapport “ l'ouvrage principal. Il peut –tre proc•d• “ un allongement de la dur•e de la
d•l•gation lorsque leur financement ne peut –tre couvert par l'augmentation raisonnable des tarifs de p•age,
l'allongement de cette dur•e ainsi que l'augmentation des tarifs devant –tre strictement limit•s “ ce qui est
n•cessaire. Le cas •ch•ant, l'Etat et les collectivit•s territoriales int•ress•es, dans le cadre des r˜gles pr•vues
dans le code g•n•ral des collectivit•s territoriales, peuvent, “ titre exceptionnel, apporter des concours. Un
d•cret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application de ces dispositions.

« La convention de d•l•gation et le cahier des charges annex• fixent les conditions dans lesquelles le
d•l•gataire exerce les missions qui lui sont confi•es par l'Etat et en contrepartie desquelles il est autoris• “
percevoir des p•ages. Ces actes sont approuv•s par d•cret en Conseil d'Etat. En cas de contribution de
collectivit•s territoriales au financement de la d•l•gation, le cahier des charges pr•voit un dispositif de partage
d'une partie des r•sultats financiers de la d•l•gation au profit de l'Etat et des collectivit•s territoriales
contributrices, en cas de r•sultats financiers exc•dant les pr•visions initiales. Un d•cret en Conseil d'Etat
d•termine les conditions d'application de ce dispositif.

« Le produit du p•age couvre ses frais de perception.»

II. � Apr˜s l'article L. 122-4-1 du m–me code, il est ins•r• un article L.122-4-2 ainsi r•dig• :
« Art. L. 122-4-2. � Sans pr•judice des dispositions de l'article 40-1 de la loi no 93-122 du 29 janvier 1993

relative “ la pr•vention de la corruption et “ la transparence de la vie •conomique et des proc•dures publiques,
la personne d•l•gataire d'une autoroute en application de l'article L.122-4 communique chaque ann•e aux
collectivit•s territoriales qui participent avec elle “ son financement un rapport comportant les comptes
retraØant la totalit• des op•rations aff•rentes “ l'ex•cution de la d•l•gation de service public, une analyse de la
qualit• du service ainsi que les conditions d'ex•cution du service public.»

III. � Les articles L.153-1 “ L. 153-3 du m–me code sont ainsi r•dig•s:
« Art. L. 153-1. � L'usage des ouvrages d'art est en principe gratuit.
« Toutefois, il peut –tre institu• lorsque l'utilit•, les dimensions, le cožt d'un ouvrage d'art appartenant “ la

voirie nationale, d•partementale ou communale ainsi que le service rendu aux usagers le justifient, un p•age
pour son usage en vue d'assurer la couverture totale ou partielle des d•penses de toute nature li•es soit “ la
construction, soit, lorsque ces missions font l'objet d'une convention de d•l•gation de service public, “ la
construction, “ l'exploitation et “ l'entretien ou “ l'exploitation et “ l'entretien de l'ouvrage d'art et de ses voies
d'acc˜s ou de d•gagement.

« En cas de d•l•gation de ces missions de service public, le p•age couvre •galement la r•mun•ration et
l'amortissement des capitaux investis par le d•l•gataire.

« Le produit du p•age couvre ses frais de perception.
« Art. L. 153-2. � L'institution d'un p•age pour l'usage d'un ouvrage d'art est d•cid•e, apr˜s avis du

conseil r•gional, des communes travers•es et, le cas •ch•ant, des organismes vis•s “ l'article L.153-5 :
« ± par d•cret en Conseil d'Etat si la route appartient au domaine public de l'Etat;
« ± par d•lib•ration de l'organe d•lib•rant de la collectivit• int•ress•e si la route appartient au domaine

public d'un d•partement ou d'une commune.
« Art. L. 153-3. � En cas de d•l•gation de tout ou partie des missions de construction, d'exploitation et

d'entretien d'un ouvrage d'art, la convention de d•l•gation et le cahier des charges annex• fixent les conditions
dans lesquelles le d•l•gataire exerce les missions qui lui sont confi•es, selon le cas, par l'Etat, le d•partement,
la commune ou le groupement de collectivit•s territoriales et en contrepartie desquelles il est autoris• “
percevoir des p•ages.

« Lorsque la d•l•gation est consentie par l'Etat, ces actes sont approuv•s par d•cret en Conseil d'Etat.»
IV. � A l'article L. 153-4 du m–me code, les mots : « une redevance » sont remplac•s par les mots : «un

p•age ».
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V. � L'article L. 153-5 du m–me code est ainsi r•dig•:

« Art. L. 153-5. � Les dispositions des articles L.153-1 “ L. 153-4-1 sont applicables aux ouvrages d'art
appartenant “ la voirie dont la gestion est d•volue “ un •tablissement public de coop•ration intercommunale “
fiscalit• propre ou “ un syndicat mixte ayant comp•tence en mati˜re de cr•ation ou d'am•nagement et
d'entretien de la voirie.

« Ces dispositions ne sont pas applicables aux ouvrages d'art compris dans l'emprise des autoroutes
soumises “ un p•age en vertu des dispositions de l'article L.122-4.

« Un d•cret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application des articles L.153-1 “ L. 153-4-1. »
VI. � L'article L. 153-6 du m–me code est abrog•.

Article 21

Avant le dernier alin•a de l'article L.116-2 du code de la voirie routi˜re, sont ins•r•s trois alin•as ainsi
r•dig•s :

« 3o Sur les voies d•partementales, les agents du d•partement commissionn•s et asserment•s “ cet effet;
« 4o En Corse, sur les voies de la collectivit• territoriale, les agents de la collectivit• commissionn•s et

asserment•s “ cet effet;
« 5o Dans les d•partements d'outre-mer, sur les voies r•gionales, les agents de la r•gion commissionn•s et

asserment•s “ cet effet.»

Article 22

L'article L. 110-3 du code de la route est ainsi r•dig•:

« Art. L. 110-3. � Les routes “ grande circulation, quelle que soit leur appartenance domaniale, sont les
routes qui permettent d'assurer la continuit• des itin•raires principaux et, notamment, le d•lestage du trafic, la
circulation des transports exceptionnels, des convois et des transports militaires et la desserte •conomique du
territoire, et justifient, “ ce titre, des r˜gles particuli˜res en mati˜re de police de la circulation. La liste des
routes “ grande circulation est fix•e par d•cret, apr˜s avis des collectivit•s et des groupements propri•taires des
voies.

« Les collectivit•s et groupements propri•taires des voies class•es comme routes “ grande circulation
communiquent au repr•sentant de l'Etat dans le d•partement, avant leur mise en úuvre, les projets de
modification des caract•ristiques techniques de ces voies et toutes mesures susceptibles de rendre ces routes
impropres “ leur destination.

« Un d•cret en Conseil d'Etat d•termine les conditions d'application du pr•sent article.»

Article 23

I. � L'article L. 1615-2 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales est compl•t• par deux alin•as ainsi
r•dig•s :

« Les collectivit•s territoriales et leurs groupements b•n•ficient, par d•rogation, des attributions du Fonds de
compensation pour la taxe sur la valeur ajout•e au titre des fonds de concours vers•s “ compter du 1er janvier
2005 “ l'Etat ou “ une autre collectivit• territoriale ou “ un •tablissement public de coop•ration
intercommunale “ fiscalit• propre pour les d•penses r•elles d'investissement que ceux-ci effectuent sur leur
domaine public routier. Le montant de ces fonds de concours est d•duit des d•penses r•elles d'investissement
prises en compte pour le calcul de l'attribution du Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajout•e de
la collectivit• territoriale ou de l'•tablissement public de coop•ration intercommunale “ fiscalit• propre qui
r•alise les travaux.

« Les collectivit•s territoriales et leurs groupements, d˜s lors qu'ils sont comp•tents en mati˜re de voirie,
b•n•ficient, par d•rogation, des attributions du Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajout•e pour
les d•penses d'investissement aff•rentes “ des travaux qu'ils r•alisent sur le domaine public routier de l'Etat ou
d'une collectivit• territoriale. Seules ouvrent droit aux attributions du fonds les d•penses d'investissement
r•alis•es dans le cadre d'une convention avec l'Etat ou la collectivit• territoriale propri•taire pr•cisant les
•quipements “ r•aliser, le programme technique des travaux et les engagements financiers des parties.»

II. � L'article 51 de la loi de finances pour 2004 (no 2003-1311 du 30 d•cembre 2003) est abrog•.

Article 24

A l'exception des am•nagements de s•curit• dont les financements sont transf•r•s aux d•partements dans les
conditions pr•vues au III de l'article 121, l'Etat, les collectivit•s territoriales et leurs groupements continuent
d'assurer le financement des op•rations routi˜res inscrites aux quatri˜mes contrats de plan Etat-r•gions jusqu'au
31 d•cembre 2006. Toutefois, les travaux pr•vus dans ces contrats et non r•alis•s “ cette date continuent d'–tre
financ•s jusqu'“ l'ach˜vement de ces op•rations dans les m–mes conditions, dans la limite des enveloppes
financi˜res globales fix•es pour les volets routiers des contrats.
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Article 25

Le d•cret imp•rial du 23 juin 1866 fixant le contingent de l'Etat dans les d•penses d'entretien des chauss•es,
des rues, quais, ponts, boulevards et places publiques de la ville de Paris est abrog•. Les ressources allou•es
par l'Etat “ la ville de Paris pour l'entretien de la voirie nationale avant l'entr•e en vigueur de la pr•sente loi
sont int•gr•es “ la dotation g•n•rale de d•centralisation.

Article 26

Dans des conditions fix•es par une convention conclue entre l'Etat et le d•partement ou, “ d•faut, par arr–t•
du repr•sentant de l'Etat dans le d•partement, la maštrise d'ouvrage de certaines op•rations ou parties
d'op•rations d'investissement en cours sur le r•seau national transf•r• peut rester assur•e dans les conditions
qui pr•valaient ant•rieurement au transfert des routes. La maštrise d'ouvrage est transf•r•e lors de la mise en
service des am•nagements et, au plus tard, le 1er janvier 2007.

Un d•cret en Conseil d'Etat fixe les modalit•s d'application du pr•sent article.

Article 27

Le dernier alin•a de l'article L.2213-2 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales est supprim•.

CHAPITRE II

Les grands •quipements

Article 28

I. � La propri•t•, l'am•nagement, l'entretien et la gestion des a•rodromes civils appartenant “ l'Etat “ la
date de publication de la pr•sente loi sont transf•r•s, au plus tard, le 1er janvier 2007 et dans les conditions
fix•es au pr•sent article, aux collectivit•s territoriales ou “ leurs groupements dans le ressort g•ographique
desquels sont situ•es ces infrastructures.

Un d•cret en Conseil d'Etat fixe la liste des a•rodromes d'int•r–t national ou international et de ceux qui
sont n•cessaires “ l'exercice des missions de l'Etat qui sont exclus du transfert.

II. � Sans pr•judice des dispositions du V, toute collectivit• territoriale ou groupement de collectivit•s
territoriales mentionn• au I peut demander, jusqu'au 1er juillet 2006, “ prendre en charge l'am•nagement,
l'entretien et la gestion d'un ou de plusieurs a•rodromes. Cette demande est notifi•e simultan•ment “ l'Etat
ainsi qu'aux collectivit•s et groupements int•ress•s.

Au cas oŸ, pour un m–me a•rodrome, aucune autre demande n'a •t• pr•sent•e dans un d•lai de six mois
suivant cette notification, la collectivit• ou le groupement p•titionnaire est r•put• b•n•ficiaire du transfert.

Si plusieurs demandes ont •t• pr•sent•es pour le m–me a•rodrome, le repr•sentant de l'Etat dans la r•gion
organise entre les collectivit•s et groupements int•ress•s une concertation, dont il fixe la dur•e, en s'efforØant
d'aboutir “ la pr•sentation d'une demande unique.

Si les collectivit•s et groupements participant “ la concertation s'accordent sur la candidature de l'un d'entre
eux, celui-ci est d•sign• b•n•ficiaire du transfert.

En l'absence d'accord au terme de la concertation, le repr•sentant de l'Etat dans la r•gion d•signe le
b•n•ficiaire du transfert en tenant compte des caract•ristiques de l'a•rodrome, notamment de son trafic et de sa
zone de chalandise, ainsi que des enjeux •conomiques et d'am•nagement du territoire. La r•gion est prioritaire
si elle est candidate. Toutefois, si une collectivit• territoriale ou un groupement assure la gestion de
l'a•rodrome concern• et a financ• la majorit• de ses investissements durant les trois derni˜res ann•es pr•c•dant
l'entr•e en vigueur de la pr•sente loi, cette derni˜re est prioritaire.

En l'absence de demande “ la date du 1er juillet 2006, le repr•sentant de l'Etat dans la r•gion d•signe, en
application des m–mes crit˜res, le b•n•ficiaire du transfert.

Pour l'application du pr•sent II, le repr•sentant de l'Etat dans le d•partement communique aux collectivit•s
ou groupements sollicitant le transfert de comp•tence toutes les informations permettant le transfert en
connaissance de cause de l'a•rodrome concern• dans un d•lai de six mois.

III. � Pour chaque a•rodrome transf•r•, une convention conclue entre l'Etat et le b•n•ficiaire dans les
conditions pr•vues “ l'article L.221-1 du code de l'aviation civile ou, “ d•faut, un arr–t• du ministre charg• de
l'aviation civile dresse un diagnostic de l'•tat de l'a•rodrome, d•finit les modalit•s du transfert et fixe sa date
d'entr•e en vigueur.

La collectivit• ou le groupement b•n•ficiaire du transfert succ˜de “ l'Etat dans l'ensemble des droits et
obligations “ l'•gard des tiers.

Le transfert des biens de l'a•rodrome appartenant “ l'Etat s'op˜re “ titre gratuit et ne donne lieu au paiement
d'aucune indemnit•, droit, taxe, salaire ou honoraires.

Sont exclues du transfert les emprises et installations n•cessaires pour les besoins de la d•fense nationale, de
la s•curit• de la circulation a•rienne, de la m•t•orologie et de la s•curit• civile.
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La convention, ou “ d•faut l'arr–t•, pr•cise les conditions dans lesquelles le b•n•ficiaire du transfert met
gratuitement “ la disposition de l'Etat, le cas •ch•ant, les installations et am•nagements n•cessaires au
fonctionnement des services charg•s de la police, de la s•curit• et de la m•t•orologie.

IV. � Dans un d•lai d'un an “ compter de la publication de la pr•sente loi, les collectivit•s ou groupements
vis•s au I peuvent demander un transfert “ titre exp•rimental, dont l'•ch•ance ne peut exc•der le
31 d•cembre 2006.

Dans ce cas, les biens vis•s au III sont mis “ disposition de la collectivit• ou du groupement int•ress•. Les
actes pris par le b•n•ficiaire de l'exp•rimentation dont l'effet exc˜derait la dur•e du transfert sont soumis “
l'accord pr•alable de l'Etat.

Au 31 d•cembre 2006, tout a•rodrome dont le transfert exp•rimental arrive “ •ch•ance est transf•r•
d•finitivement, dans les conditions pr•vues aux II et III, “ l'attributaire, sauf si ce dernier s'y est oppos• par
d•lib•ration prise avec un pr•avis de six mois.

V. � Les a•rodromes appartenant “ l'Etat dont les biens ont •t•, avant la date de publication de la pr•sente
loi, mis par voie conventionnelle “ la disposition d'une collectivit• territoriale ou d'un groupement de
collectivit•s territoriales lui sont transf•r•s d•finitivement selon les modalit•s pr•vues au III. Le transfert
s'op˜re “ tout moment “ la demande de la collectivit• et, au plus tard, le 31 d•cembre 2006.

Toutefois, si la collectivit• ou le groupement d•cide de r•silier la convention avant le 30 juin 2006, elle est
r•put•e renoncer au b•n•fice du transfert. Le transfert d•finitif est alors r•alis• selon les modalit•s pr•vues aux
II et III et, au plus tard, le 31 d•cembre 2006.

VI. � Les d•l•gations de service public accord•es par l'Etat portant sur les a•rodromes qui sont l'objet des
transferts de comp•tence pr•vus au pr•sent article sont prorog•es dans les conditions ci-apr˜s:

1o Les d•l•gations de service public venant “ •ch•ance avant le transfert d•finitif des a•rodromes sont, sauf
opposition du d•l•gataire, prorog•es tacitement par p•riodes de douze mois. Ces d•l•gations sont, en outre, sauf
opposition du d•l•gataire, prorog•es jusqu'“ la premi˜re date anniversaire du transfert d•finitif de comp•tence;

2o Les d•l•gations de service public venant “ •ch•ance au cours de l'ann•e suivant le transfert d•finitif de
comp•tence mais avant sa premi˜re date anniversaire sont, sauf opposition du d•l•gataire, prorog•es jusqu'“
cette derni˜re date.

VII. � Les dispositions des I “ VI s'appliquent aux h•listations civiles.

VIII. � L'article 105 de la loi no 2002-276 du 27 f•vrier 2002 relative “ la d•mocratie de proximit• est
abrog•.

Article 29

Dans les conditions pr•vues par l'article 38 de la Constitution, le Gouvernement est autoris• “ prendre, par
ordonnance, les mesures n•cessaires “ l'actualisation et “ l'adaptation du livre II du code de l'aviation civile
pour ce qui concerne la sžret• des vols et la s•curit• de l'exploitation des a•rodromes. Cette ordonnance devra
–tre prise dans un d•lai d'un an suivant la publication de la pr•sente loi. Un projet de loi de ratification devra
–tre d•pos• devant le Parlement dans un d•lai de trois mois “ compter de la publication de l'ordonnance.

Article 30

I. � La propri•t•, l'am•nagement, l'entretien et la gestion des ports non autonomes relevant de l'Etat sont
transf•r•s, au plus tard au 1er janvier 2007 et dans les conditions fix•es par le code des ports maritimes et au
pr•sent article, aux collectivit•s territoriales ou “ leurs groupements dans le ressort g•ographique desquels sont
situ•es ces infrastructures.

II. � Toute collectivit• territoriale ou groupement de collectivit•s territoriales peut demander, jusqu'au
1er janvier 2006, “ exercer les comp•tences pr•vues au I pour chacun des ports situ•s dans son ressort
g•ographique pour la totalit• ou pour une partie du port, individualisable, d'un seul tenant et sans enclave.
Cette demande est notifi•e simultan•ment “ l'Etat ainsi qu'aux autres collectivit•s et groupements int•ress•s.

Au cas oŸ, pour un port d•termin•, aucune autre demande n'a •t• pr•sent•e dans un d•lai de six mois
suivant cette notification, le transfert est op•r• au profit de la collectivit• ou du groupement p•titionnaire.

Si plusieurs demandes sont pr•sent•es pour le m–me port, le repr•sentant de l'Etat dans la r•gion organise
entre les collectivit•s et groupements int•ress•s une concertation, dont il fixe la dur•e, en s'efforØant d'aboutir
“ la pr•sentation d'une demande unique. Si un accord intervient sur une candidature unique, il d•signe la
collectivit• ou le groupement concern• comme b•n•ficiaire du transfert.

En l'absence d'accord au terme de la concertation ou de demande de transfert “ la date du 1er janvier 2006,
le repr•sentant de l'Etat dans la r•gion d•signe avant le 31 d•cembre 2006 les b•n•ficiaires du transfert des
ports dont l'activit• dominante est le commerce ou la p–che, pour leur totalit• ou une partie individualisable,
d'un seul tenant et sans enclave.

Les collectivit•s b•n•ficiaires sont d•sign•es entre la r•gion et les d•partements sur le territoire desquels sont
situ•s les ports ou les parties individualisables des ports “ transf•rer.

Pour l'application du pr•sent II, le repr•sentant de l'Etat dans le d•partement communique aux collectivit•s
ou groupements sollicitant le transfert de comp•tence toutes les informations permettant le transfert en
connaissance de cause du port maritime concern• dans un d•lai de six mois.
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III. � Pour chaque port transf•r•, une convention conclue entre l'Etat et la collectivit• territoriale ou le
groupement int•ress•, ou, “ d•faut, un arr–t• du ministre charg• des ports maritimes dresse un diagnostic de
l'•tat du port, d•finit les modalit•s du transfert et fixe sa date d'entr•e en vigueur.

La collectivit• ou le groupement b•n•ficiaire du transfert succ˜de “ l'Etat dans l'ensemble de ses droits et
obligations “ l'•gard des tiers.

Les d•pendances du domaine public de ces ports sont transf•r•es “ titre gratuit aux collectivit•s territoriales
ou groupements de collectivit•s territoriales comp•tents et ne donnent lieu au paiement d'aucune indemnit•,
droit, taxe, salaire ou honoraires.

La convention, ou “ d•faut l'arr–t•, pr•cise les conditions dans lesquelles le b•n•ficiaire met gratuitement “
la disposition de l'Etat les installations et am•nagements n•cessaires au fonctionnement des services charg•s de
la police et de la s•curit•.

IV. � Les d•l•gations de service public portant sur les ports faisant l'objet des transferts de comp•tence
pr•vus au pr•sent article sont prorog•es dans les conditions ci-apr˜s:

1o Les d•l•gations de service public venant “ •ch•ance avant le transfert des ports sont, sauf opposition du
d•l•gataire, prorog•es jusqu'“ la nouvelle •ch•ance du 31 d•cembre 2007;

2o Les d•l•gations de service public venant “ •ch•ance au cours de l'ann•e suivant le transfert de
comp•tence mais avant sa premi˜re date anniversaire sont, sauf opposition du d•l•gataire, prorog•es jusqu'“
cette derni˜re date.

V. � Les ports maritimes d•partementaux existant “ la date d'entr•e en vigueur de la pr•sente loi peuvent,
sur demande du d•partement et apr˜s accord, selon le cas, du conseil r•gional ou de l'assembl•e de Corse, –tre
transf•r•s “ la r•gion ou “ la collectivit• territoriale de Corse. A compter de la date du transfert de
comp•tences, la r•gion ou la collectivit• territoriale de Corse est substitu•e au d•partement dans les droits et
obligations “ l'•gard des tiers, aff•rents au domaine et aux biens transf•r•s, sans que cette substitution puisse
porter atteinte aux droits que les d•l•gataires tiennent des d•l•gations en cours.

Une convention conclue entre la r•gion ou la collectivit• territoriale de Corse et le d•partement d•limite les
emprises des ports, d•termine les modalit•s du transfert de comp•tence, de transfert et de mise “ disposition de
moyens, notamment de personnels, et pr•voit le versement “ la r•gion ou “ la collectivit• territoriale de Corse
du concours particulier cr•• au sein de la dotation g•n•rale de d•centralisation au titre des ports maritimes de
commerce et de p–che en application de l'article L.1614-8 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales.

VI. � Il est cr••, dans le livre Ier du code des ports maritimes, un titre pr•liminaire ainsi r•dig•:

« TITRE PR…LIMINAIRE

« ORGANISATION PORTUAIRE

« Art. L. 101-1. � Les ports maritimes de commerce et de p–che sont class•s selon les cat•gories suivantes:
« ± les ports maritimes autonomes, relevant de l'Etat, d•finis au titre Ier du livre Ier ;
« ± les ports maritimes relevant des collectivit•s territoriales et de leurs groupements;
« ± les ports maritimes de Saint-Pierre-et-Miquelon, relevant de l'Etat.»

VII. � Le m–me code est compl•t• par un livre VI ainsi r•dig•:

« LIVRE VI

« PORTS MARITIMES RELEVANT DES COLLECTIVIT…S TERRITORIALES
ET DE LEURS GROUPEMENTS

« TITRE UNIQUE

« COMP…TENCES ET DISPOSITIONS G…N…RALES

« Art. L. 601-1. � I. � La r•gion ou la collectivit• territoriale de Corse est comp•tente pour cr•er,
am•nager et exploiter les ports maritimes de commerce. Elle est comp•tente pour am•nager et exploiter les
ports maritimes de commerce et de p–che qui lui ont •t• transf•r•s en application de la loi no 2004-809 du
13 aožt 2004 relative aux libert•s et responsabilit•s locales ou de la loi no 2002-92 du 22 janvier 2002 relative
“ la Corse.

« II. � Le d•partement est comp•tent pour cr•er, am•nager et exploiter les ports maritimes de p–che. Il est
comp•tent pour am•nager et exploiter les ports maritimes de commerce et de p–che qui lui ont •t• transf•r•s
par la loi no 83-663 du 22 juillet 1983 compl•tant la loi no 83-8 du 7 janvier 1983 relative “ la r•partition de
comp•tences entre les communes, les d•partements, les r•gions et l'Etat et en application de la loi no 2004-809
du 13 aožt 2004 pr•cit•e.

« III. � Les communes ou, le cas •ch•ant, les communaut•s de communes, les communaut•s urbaines ou les
communaut•s d'agglom•ration, sont comp•tentes pour cr•er, am•nager et exploiter les ports maritimes dont
l'activit• principale est la plaisance. Elles sont •galement comp•tentes pour am•nager et exploiter les ports de
commerce et de p–che qui leur ont •t• transf•r•s en application de la loi no 2004-809 du 13 aožt 2004 pr•cit•e.
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« Toutefois, les comp•tences exerc•es “ la date de promulgation de la loi no 2004-809 du 13 aožt 2004
pr•cit•e par d'autres collectivit•s territoriales ou groupements de collectivit•s territoriales sur les ports
maritimes dont l'activit• principale est la plaisance ne peuvent –tre transf•r•es aux communes ou, le cas
•ch•ant, aux communaut•s de communes, aux communaut•s urbaines ou aux communaut•s d'agglom•ration
sans l'accord expr˜s de ces autres collectivit•s territoriales ou groupements de collectivit•s territoriales.

« Le d•partement ou un syndicat mixte peut •galement, “ la demande d'une commune ou, le cas •ch•ant,
d'une communaut• de communes, cr•er, am•nager et exploiter un port maritime dont l'activit• principale est la
plaisance.

« IV. � Par d•rogation aux dispositions pr•c•dentes, l'organisme charg• du parc national de Port-Cros est
comp•tent pour am•nager, entretenir et g•rer les installations portuaires de Port-Cros, dans le respect des
missions assign•es au parc.

« Art. L. 601-2. � L'Etat peut conclure avec la collectivit• territoriale ou le groupement de collectivit•s
territoriales comp•tent des contrats d'objectifs, portant notamment sur le financement d'infrastructures, la sžret•
et la s•curit• portuaires.»

VIII. � L'article 6 de la loi no 83-663 du 22 juillet 1983 compl•tant la loi no 83-8 du 7 janvier 1983 relative
“ la r•partition de comp•tences entre les communes, les d•partements, les r•gions et l'Etat est abrog•; le
dernier alin•a de l'article 9 de la m–me loi est supprim•.

IX. � L'article 104 de la loi no 2002-276 du 27 f•vrier 2002 pr•cit•e est abrog•.
X. � Lorsque le transfert de comp•tences relatif “ un port a •t• r•alis• avant la publication de la pr•sente

loi, l'Etat proc˜de, “ la demande de la collectivit•, au transfert “ titre gratuit des d•pendances du domaine
public portuaire.

XI. � Dans la premi˜re phrase du deuxi˜me alin•a de l'article L.4424-22 du code g•n•ral des collectivit•s
territoriales, les mots : « , “ l'exception des plans d'eau, » sont supprim•s.

Au d•but du premier alin•a du m–me article, les mots : «aux articles 6 et 9» sont remplac•s par les mots:
« “ l'article 9 ».

Dans l'avant-dernier alin•a de l'article L.4332-5 du m–me code, les mots : « aux articles 104, 105 et 111»
sont remplac•s par les mots : « “ l'article 111».

XII. � Un d•cret en Conseil d'Etat fixe avant le 31 aožt 2005 la liste des ports des d•partements
d'outre-mer qui sont exclus du transfert pr•vu au pr•sent article.

Article 31

Dans les conditions pr•vues par l'article 38 de la Constitution, le Gouvernement est autoris• “ prendre, par
ordonnance, les mesures n•cessaires:

1o A l'actualisation et “ l'adaptation du livre III du code des ports maritimes relatif “ la police des ports
maritimes. Ces mesures d•finiront les missions relevant de l'Etat en mati˜re de s•curit• et de sžret• du
transport maritime et des op•rations de police portuaire exerc•es par l'Etat dans l'ensemble des ports dont
l'activit• dominante est le commerce ou qui accueillent des mati˜res dangereuses, la police du plan d'eau
portuaire, les conditions d'accueil des navires en difficult•, ainsi que les statuts des agents de l'Etat exerØant
ces missions. Elles d•finiront •galement les missions relevant des autres autorit•s portuaires, ainsi que les
statuts des agents charg•s de les exercer;

2o A la transposition des dispositions communautaires applicables aux ports relevant des collectivit•s
territoriales et de leurs groupements ainsi que des dispositions particuli˜res applicables aux d•l•gations de
service public relatives “ ces ports, notamment en ce qui concerne leur dur•e maximale et leur objet, qui pourra
comprendre une ou plusieurs des activit•s portuaires telles que le commerce, la p–che, la r•paration navale ou
les zones d'activit•s portuaires;

3o A l'actualisation des dispositions relatives aux voies ferr•es portuaires.
Ces ordonnances seront prises dans un d•lai d'un an suivant la publication de la pr•sente loi. Un projet de

loi de ratification sera d•pos• devant le Parlement dans un d•lai de trois mois “ compter de la publication de
ces ordonnances.

Article 32

I. � L'article 1er du code du domaine public fluvial et de la navigation int•rieure est ainsi modifi•:

1o Le cinqui˜me alin•a est ainsi r•dig•:
« � les ports int•rieurs et leurs d•pendances; »

2o L'avant-dernier alin•a est ainsi r•dig•:
« � les cours d'eau, canaux, lacs, plans d'eau et ports int•rieurs appartenant au domaine public fluvial des

collectivit•s territoriales et de leurs groupements; ».

II. � L'article 1er-1 du m–me code est compl•t• par deux alin•as ainsi r•dig•s:
« La collectivit• territoriale ou le groupement de collectivit•s territoriales b•n•ficiaire du transfert succ˜de

dans l'ensemble des droits et obligations “ l'•gard des tiers “ la personne publique gestionnaire de ce domaine
avant la date du transfert.
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« Pour l'application du pr•sent article, le repr•sentant de l'Etat dans le d•partement communique aux
collectivit•s territoriales ou groupements int•ress•s qui en font la demande toutes les informations dont il
dispose sur le domaine public fluvial susceptible de leur –tre transf•r• dans un d•lai de six mois. Il assortit ces
informations d'un diagnostic portant sur la faisabilit• et le cožt de l'enl˜vement des s•diments, ainsi que d'une
analyse sur leur nature.»

III. � Apr˜s l'article 1er-1 du m–me code, il est ins•r• un article 1er-1-1 ainsi r•dig• :

« Art. 1er-1-1. � Les cours d'eau et canaux ayant fait l'objet d'un transfert de comp•tence au profit de
r•gions en application de la loi no 83-663 du 22 juillet 1983 compl•tant la loi no 83-8 du 7 janvier 1983
relative “ la r•partition de comp•tences entre les communes, les d•partements, les r•gions et l'Etat avant la date
d'entr•e en vigueur de la loi no 2004-809 du 13 aožt 2004 relative aux libert•s et responsabilit•s locales leur
sont transf•r•s de plein droit et en pleine propri•t• “ leur demande ou, au plus tard, “ l'expiration d'un d•lai de
trois ans “ compter de l'entr•e en vigueur de la loi no 2004-809 du 13 aožt 2004 pr•cit•e, sauf si celles-ci s'y
sont oppos•es par d•lib•ration prise avec un pr•avis de six mois avant l'•ch•ance de ce d•lai. Pendant cette
p•riode, les r•gions exercent les m–mes comp•tences que celles confi•es “ l'article 1er-2 du pr•sent code.

« Les r•gions ayant obtenu le transfert des cours d'eau et canaux peuvent d•l•guer, par convention, tout ou
partie de leurs comp•tences “ des collectivit•s territoriales qui en feraient la demande.

« Ces transferts sont r•alis•s “ titre gratuit et ne donnent lieu au paiement d'aucune indemnit•, droit, taxe ou
honoraires.

« Toutefois, lorsque avant le 1er janvier 2005, une partie du domaine public fluvial a •t• conc•d•e “ une
collectivit• territoriale, cette derni˜re est prioritaire pour b•n•ficier du transfert de propri•t•.»

IV. � A l'article 1er-4 du m–me code, les mots: « r•glementation g•n•rale» sont remplac•s par le mot:
« police ».

V. � Apr˜s l'article 1er-4 du m–me code, il est ins•r• un article 1er-5 ainsi r•dig• :
« Art. 1er-5. � Les collectivit•s territoriales et leurs groupements sont comp•tents pour cr•er, am•nager et

exploiter les ports int•rieurs dont ils sont ou deviennent propri•taires selon les dispositions pr•vues aux
articles 1er-1 “ 1er-3, “ l'exception des ports d'int•r–t national inscrits sur une liste fix•e par d•cret en Conseil
d'Etat.

« Le classement d'un port int•rieur dans le domaine public et son d•classement du domaine public s'op˜rent
conform•ment aux dispositions d'une part de l'article 2-1, d'autre part des premier, troisi˜me et dernier alin•as
de l'article 4.»

VI. � L'article 35 du m–me code est ainsi modifi•:
1o Au premier alin•a, apr˜s les mots : « prise d'eau sur », sont ins•r•s les mots : « les ports int•rieurs» ;
2o Au deuxi˜me alin•a, apr˜s les mots: « plans d'eau», sont ins•r•s les mots : « et ports int•rieurs».
VII. � La loi no 83-663 du 22 juillet 1983 pr•cit•e est ainsi modifi•e:
1o L'article 5 est abrog•;
2o Le premier alin•a de l'article 7 est supprim•.
VIII. � Le III de l'article 124 de la loi de finances pour 1991 (no 90-1168 du 29 d•cembre 1990) est ainsi

modifi• :
1o Au d•but de la premi˜re phrase du deuxi˜me alin•a, les mots : « Les r•gions b•n•ficiaires d'un transfert

de comp•tence, » sont supprim•s;
2o Dans la deuxi˜me phrase du m–me alin•a, les mots: « , dans le premier cas, par le conseil r•gional, dans

les deuxi˜me et troisi˜me cas, » sont supprim•s;
3o La derni˜re phrase du m–me alin•a est supprim•e;
4o Il est compl•t• par un alin•a ainsi r•dig•:
« Les collectivit•s territoriales ou leurs groupements peuvent instituer un p•age “ la charge de ces m–mes

personnes sur les cours d'eau, canaux, lacs et plans d'eau de leur domaine public fluvial. Les tarifs de ce p•age
sont fix•s par l'assembl•e d•lib•rante de la collectivit• ou du groupement.»

IX. � Au troisi˜me alin•a (2o) de l'article 3 de la loi no 91-1385 du 31 d•cembre 1991 portant dispositions
diverses en mati˜re de transports, les mots : «des r•gions b•n•ficiant d'un transfert de comp•tence» sont
remplac•s par les mots : « des collectivit•s territoriales ou de leurs groupements propri•taires de cours d'eau, de
canaux, lacs et plans d'eau du domaine public fluvial territorial».

X. � Apr˜s le premier alin•a du I de l'article 124 de la loi de finances pour 1991 pr•cit•e, il est ins•r• un
alin•a ainsi r•dig•:

« Il peut •galement, dans le cadre de ses missions, proposer des prestations aux collectivit•s territoriales ou “
leurs groupements propri•taires de cours d'eau, canaux, lacs, plans d'eau et ports int•rieurs.»

Article 33

Apr˜s l'article 18 de la loi no 82-1153 du 30 d•cembre 1982 d'orientation des transports int•rieurs, il est
ins•r• un article 18-1 ainsi r•dig•:

« Art. 18-1. � Sans pr•judice des dispositions de la loi no 97-135 du 13 f•vrier 1997 pr•cit•e, les
d•partements sont comp•tents pour cr•er ou exploiter des infrastructures de transports non urbains de
personnes, ferr•s ou guid•s d'int•r–t local.
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« A l'int•rieur du p•rim˜tre de transports urbains, les dessertes locales des transports ferr•s ou guid•s •tablis
par le d•partement sont cr••es ou modifi•es en accord avec l'autorit• comp•tente pour l'organisation des
transports urbains.

« Les dispositions du pr•sent article ne s'appliquent ni aux d•partements d'outre-mer ni aux d•partements de
la r•gion d'Ile-de-France.»

Article 34

L'avant-dernier alin•a de l'article L.213-11 du code de l'•ducation est compl•t• par une phrase ainsi
r•dig•e :

« En ce qui concerne les modalit•s financi˜res du transfert, l'arbitrage du repr•sentant de l'Etat dans le
d•partement prend en compte le montant des d•penses effectu•es par le d•partement au titre des comp•tences
transf•r•es “ l'autorit• comp•tente pour l'organisation des transports urbains au cours de l'ann•e scolaire
pr•c•dant le transfert.»

Article 35

L'article 27 de la loi no 82-1153 du 30 d•cembre 1982 pr•cit•e est compl•t• par quatre alin•as ainsi r•dig•s:

« Sous r•serve des dispositions du quatri˜me alin•a de l'article L.213-11 du code de l'•ducation et du
dernier alin•a de l'article 74 de la loi no 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et “ la
simplification de la coop•ration intercommunale, en cas de cr•ation ou de modification d'un p•rim˜tre de
transports urbains incluant des services r•guliers ou “ la demande de transports routiers non urbains de
personnes, l'autorit• comp•tente pour l'organisation des transports urbains est substitu•e “ l'autorit•
organisatrice de transports non urbains ant•rieurement comp•tente dans l'ensemble de ses droits et obligations
r•sultant des conventions pass•es avec l'entreprise pour les services de transports effectu•s int•gralement dans
le p•rim˜tre de transports urbains dans un d•lai de six mois “ compter de la cr•ation ou de la modification du
p•rim˜tre de transports urbains.

« Les contrats sont ex•cut•s dans les conditions ant•rieures jusqu'“ leur •ch•ance, sauf accord contraire des
parties. La substitution n'entrašne aucun droit “ r•siliation ou “ indemnisation pour le cocontractant.

« Le cocontractant ainsi que l'autorit• organisatrice ant•rieurement comp•tente sont inform•s de cette
substitution par l'autorit• responsable de l'organisation des transports urbains concern•e.

« Dans l'hypoth˜se oŸ une d•cision de l'autorit• organisatrice des transports urbains a pour objet ou pour
effet de supprimer une desserte locale ou d'en modifier les conditions d'exploitation, ladite autorit• devra
d•finir conjointement avec l'exploitant et l'autorit• comp•tente pour les transports non urbains de personnes les
conditions de mise en úuvre de cette d•cision.»

Article 36

I. � Les biens de l'Etat dont l'exploitation est conc•d•e aux soci•t•s d'am•nagement r•gional mentionn•es “
l'article L. 112-8 du code rural sont transf•r•s dans le patrimoine de la r•gion sur le territoire de laquelle ils
sont situ•s, “ la demande de son assembl•e d•lib•rante.

La r•gion est substitu•e “ l'Etat, dans l'ensemble des droits et obligations attach•s “ ces biens, afin d'en
assurer l'am•nagement, l'entretien, la gestion et, le cas •ch•ant, l'extension.

Les concessions en cours “ la date du transfert se poursuivent dans leurs conditions ant•rieures jusqu'“ leur
•ch•ance, sauf accord contraire entre la r•gion et son concessionnaire.

Les transferts sont r•alis•s “ titre gratuit et ne donnent lieu au paiement d'aucune indemnit•, droit, taxe,
salaire ou honoraires.

Une convention conclue entre l'Etat et la r•gion ou, “ d•faut, un arr–t• du ministre charg• de l'agriculture
fixe les modalit•s du transfert.

Pour l'application du pr•sent I, lorsque la r•gion sollicite le transfert, le repr•sentant de l'Etat dans la r•gion
lui communique toutes les informations permettant le transfert en connaissance de cause des biens concern•s.

II. � Au premier alin•a de l'article L.112-8 du code rural, les mots : « consentie par d•cret en Conseil des
ministres» sont remplac•s par les mots : « consentie par d•cret en Conseil d'Etat ou, lorsque la r•gion
b•n•ficie du transfert de comp•tence pr•vu “ l'article 36 de la loi no 2004-809 du 13 aožt 2004 relative aux
libert•s et aux responsabilit•s locales, par d•lib•ration du conseil r•gional».

III. � L'article L. 112-9-1 du m–me code devient l'article L.112-9.
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CHAPITRE III

Les transports dans la r•gion d'Ile-de-France

Article 37

L'article L. 4413-3 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales est ainsi r•dig•:

« Art. L. 4413-3. � La r•gion d'Ile-de-France d•finit la politique r•gionale des d•placements, dans le respect
des orientations du sch•ma directeur de la r•gion d'Ile-de-France pr•vu par l'article L.141-1 du code de
l'urbanisme et du plan de d•placements urbains pr•vu “ l'article 28-3 de la loi no 82-1153 du 30 d•cembre 1982
d'orientation des transports int•rieurs.

« La r•gion d'Ile-de-France arr–te “ cet effet, en association avec l'Etat et le Syndicat des transports d'Ile-de-
France, le sch•ma r•gional des infrastructures et des transports pr•vu “ l'article 14-1 de la loi no 82-1153 du
30 d•cembre 1982 pr•cit•e.

« La r•gion peut en outre participer au financement d'am•nagements de s•curit• sur les autoroutes non
conc•d•es et les routes d'Ile-de-France.»

Article 38

L'article 1er de l'ordonnance no 59-151 du 7 janvier 1959 relative “ l'organisation des transports de
voyageurs en Ile-de-France est ainsi r•dig•:

« Art. 1er. � I. � Il est constitu• entre la r•gion d'Ile-de-France, la ville de Paris, les d•partements des
Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne, de l'Essonne, des Yvelines, du Val-d'Oise et de
Seine-et-Marne un •tablissement public charg• de l'organisation des transports publics de personnes en Ile-de-
France.

« Cet •tablissement public, d•nomm• Syndicat des transports d'Ile-de-France, est substitu• au syndicat, de
m–me d•nomination, existant “ la date pr•vue “ l'article 42 de la loi no 2004-809 du 13 aožt 2004 relative aux
libert•s et responsabilit•s locales, dans l'ensemble de ses biens, droits et obligations “ l'•gard des tiers ainsi
que dans toutes les d•lib•rations, les contrats de travail et tous les actes de ce dernier.

« L'ensemble des transferts pr•vus ci-dessus est r•alis• “ titre gratuit et ne donne lieu “ aucun versement,
salaire ou honoraires, ni “ aucune indemnit• ou perception de droit ou de taxe.

« II. � Ce syndicat fixe, conform•ment aux r˜gles de coordination des transports, les relations “ desservir,
d•signe les exploitants, d•finit les modalit•s techniques d'ex•cution ainsi que les conditions g•n•rales
d'exploitation et de financement des services et veille “ la coh•rence des programmes d'investissement. Il est
responsable de la politique tarifaire. Il favorise le transport des personnes “ mobilit• r•duite. En outre, il peut
organiser des services de transport “ la demande.

« Le syndicat est responsable de l'organisation et du fonctionnement des transports scolaires et consulte “
leur sujet, au moins une fois par an, le conseil interacad•mique d'Ile-de-France.

« Sous r•serve des pouvoirs g•n•raux d•volus “ l'Etat pour assurer la police de la navigation, le syndicat est
comp•tent en mati˜re d'organisation du transport public fluvial r•gulier de personnes.

« Par d•rogation aux r˜gles de coordination mentionn•es au premier alin•a du pr•sent II, l'ex•cution des
services de transports scolaires, des services “ la demande et des services de transport des personnes “ mobilit•
r•duite, ainsi que des transports publics fluviaux r•guliers de personnes, est assur•e soit en r•gie par une
personne publique, soit par une entreprise ou une association ayant pass• “ cet effet une convention “ dur•e
d•termin•e avec l'autorit• comp•tente.

« Sur des p•rim˜tres ou pour des services d•finis d'un commun accord, le syndicat peut d•l•guer tout ou
partie des attributions pr•cit•es, “ l'exception de la politique tarifaire, “ des collectivit•s territoriales ou “ leurs
groupements. Une convention pr•voit les conditions de participation des parties au financement de ces services
et les am•nagements tarifaires applicables.

« Le syndicat peut assurer la r•alisation d'infrastructures ou d'•quipements destin•s au transport de
voyageurs, dans la limite des comp•tences reconnues “ l'•tablissement public R•seau ferr• de France.

« III. � 1. Les charges r•sultant pour les collectivit•s publiques de l'exploitation des services de transports
sont r•parties entre ses membres dans des conditions fix•es par les statuts du syndicat.

« Cette r•partition peut –tre modifi•e dans les conditions fix•es au IV.
« Ces contributions ont le caract˜re de d•penses obligatoires.
« 2. Les frais de transport individuel des •l˜ves et des •tudiants handicap•s vers les •tablissements scolaires

et les •tablissements universitaires rendus n•cessaires du fait de leur handicap sont support•s par le syndicat.
« IV. � Le syndicat est administr• par un conseil compos• de repr•sentants des collectivit•s territoriales qui

en sont membres, d'un repr•sentant de la chambre r•gionale de commerce et d'industrie d'Ile-de-France et d'un
repr•sentant des pr•sidents des •tablissements publics de coop•ration intercommunale •lu par le coll˜ge des
pr•sidents des •tablissements publics de coop•ration intercommunale de la r•gion d'Ile-de-France au scrutin
majoritaire “ deux tours. La r•gion d'Ile-de-France dispose de la majorit• des si˜ges. Le syndicat est pr•sid•
par le pr•sident du conseil r•gional d'Ile-de-France ou par un •lu du conseil r•gional qu'il d•signe parmi les
membres du conseil d'administration de ce syndicat.
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« Une majorit• qualifi•e des deux tiers des membres pr•sents ou repr•sent•s est requise pour:
« ± les d•l•gations d'attributions relevant du syndicat;
« ± les modifications de r•partition des contributions des membres du syndicat.
« Le repr•sentant de l'Etat dans la r•gion d'Ile-de-France est entendu “ sa demande par le conseil

d'administration du syndicat.
« V. � Le contrþle de l•galit• et le contrþle budg•taire des actes du syndicat sont exerc•s par le repr•sentant

de l'Etat dans la r•gion d'Ile-de-France.
« Le syndicat est soumis “ la premi˜re partie du livre II du code des juridictions financi˜res.
« VI. � Le comptable du syndicat est un comptable public nomm• par le ministre charg• du budget.
« VII. � Les statuts sont fix•s et modifi•s par d•cret en Conseil d'Etat apr˜s avis de la r•gion et des

d•partements d'Ile-de-France. Cet avis est r•put• donn• “ d•faut de d•lib•ration du conseil g•n•ral ou du
conseil r•gional dans les deux mois de sa saisine.»

Article 39

I. � L'article 1er-1 de l'ordonnance no 59-151 du 7 janvier 1959 pr•cit•e est ainsi r•dig•:

« Art. 1er-1. � Les ressources du Syndicat des transports d'Ile-de-France comprennent:
« 1o Les concours financiers des collectivit•s territoriales membres du syndicat;
« 2o Le produit du versement destin• aux transports en commun perØu “ l'int•rieur de la r•gion d'Ile-de-

France mentionn• aux articles L.2531-2 et suivants du code g•n•ral des collectivit•s territoriales;
« 3o La part du produit des amendes de police relatives “ la circulation routi˜re, dans les conditions d•finies

“ l'article L. 2334-24 du m–me code;
« 4o Toutes autres contributions, subventions ou avances qui lui sont apport•es par l'Etat et par les

collectivit•s publiques ou par tout organisme public ou priv•, notamment pour la mise en úuvre de politiques
d'aide “ l'usage des transports collectifs au b•n•fice de certaines cat•gories particuli˜res d'usagers;

« 5o Les produits de son domaine;
« 6o Les redevances pour services rendus et produits divers;
« 7o Une dotation forfaitaire index•e de l'Etat correspondant “ la moyenne des d•penses actualis•es expos•es

par l'Etat sur une p•riode de trois ans pr•c•dant la transformation du syndicat, au titre du transport scolaire,
des bourses de fr•quentation scolaire, du financement des frais de premier •tablissement des services de
transports r•serv•s aux •l˜ves, des frais de transports des •l˜ves des •coles maternelles en zone rurale, du
transport des •l˜ves et •tudiants gravement handicap•s et des tarifications sp•cifiques consenties aux •l˜ves et
aux •tudiants dans les conditions pr•vues aux articles L.1614-1 “ L. 1614-3 du code g•n•ral des collectivit•s
territoriales ;

« 8o Le produit des emprunts;
« 9o Les versements au titre du Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajout•e.»

II. � Apr˜s l'article 1er-2 de l'ordonnance no 59-151 du 7 janvier 1959 pr•cit•e, il est ins•r• un article 1er-3
ainsi r•dig• :

« Art. 1er-3. � Les charges nouvelles r•sultant de l'application de l'article 1er dans sa r•daction issue de la
loi no 2004-809 du 13 aožt 2004 relative aux libert•s et responsabilit•s locales sont compens•es chaque ann•e
par l'Etat au b•n•fice des collectivit•s territoriales int•ress•es dans les conditions pr•vues aux articles
L. 1614-1 “ L. 1614-3 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales.»

III. � Apr˜s le huiti˜me alin•a de l'article 2 de l'ordonnance no 59-151 du 7 janvier 1959 pr•cit•e, il est
ins•r• un alin•a ainsi r•dig•:

« ± dans des conditions fix•es par d•cret, un concours financier de l'Etat en raison des charges de retraite
support•es par la r•gie.»

IV. � Le premier alin•a de l'article L.2531-4 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales est ainsi r•dig•:
« Le taux de versement exprim• en pourcentage des salaires d•finis “ l'article L.2531-3 est fix• par le

Syndicat des transports d'Ile-de-France dans les limites: ».
V. � L'article L. 2531-5 du m–me code est compl•t• par un alin•a ainsi r•dig•:
« ± des op•rations visant “ favoriser l'usage combin• des transports en commun et de la bicyclette.»

Article 40

I. � L'article 28-3 de la loi no 82-1153 du 30 d•cembre 1982 d'orientation des transports int•rieurs est ainsi
r•dig• :

« Art. 28-3. � Dans la r•gion d'Ile-de-France, le plan de d•placements urbains est •labor• ou r•vis• “
l'initiative du Syndicat des transports d'Ile-de-France, pour le compte des collectivit•s qui le constituent. Les
services de l'Etat sont associ•s “ son •laboration. Ses prescriptions doivent –tre compatibles avec les
orientations du sch•ma directeur de la r•gion d'Ile-de-France pr•vu par l'article L.141-1 du code de
l'urbanisme. Les sch•mas de coh•rence territoriale, les sch•mas de secteur ainsi que les plans locaux
d'urbanisme doivent –tre compatibles avec le plan.
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« Les repr•sentants des professions et des usagers des transports, les chambres consulaires et les associations
agr••es de protection de l'environnement sont consult•s “ leur demande sur le projet de plan.

« Le projet de plan est arr–t• par d•lib•ration du conseil r•gional d'Ile-de-France sur proposition du Syndicat
des transports d'Ile-de-France. Dans un d•lai de trois mois, le conseil r•gional recueille l'avis des conseils
municipaux et g•n•raux, ainsi que des organes d•lib•rants des groupements de collectivit•s territoriales ayant
comp•tence en mati˜re de d•placements. L'avis qui n'est pas donn• dans un d•lai de six mois apr˜s
transmission du projet est r•put• •mis. Le projet est ensuite soumis “ enqu–te publique par le conseil r•gional
dans les conditions pr•vues par les articles L.123-1 et suivants du code de l'environnement. Eventuellement
modifi• pour tenir compte des r•sultats de l'enqu–te, le plan est approuv• par le conseil r•gional qui recueille
pr•alablement l'avis du repr•sentant de l'Etat dans la r•gion d'Ile-de-France et du pr•fet de police, dans des
conditions fix•es par d•cret en Conseil d'Etat. Le plan est approuv• par d•cret en Conseil d'Etat lorsque l'Etat
et le conseil r•gional d'Ile-de-France ne sont pas parvenus “ un accord sur le projet de plan dans un d•lai de
six mois “ l'issue de l'enqu–te publique ou lorsque sa mise en úuvre serait de nature “ compromettre
gravement la r•alisation ou l'exploitation d'une infrastructure de transport d'int•r–t national ou la r•alisation
d'une op•ration d'int•r–t national mentionn•e “ l'article L.121-2 du code de l'urbanisme. Les d•cisions prises
par les autorit•s charg•es de la voirie et de la police de la circulation ayant des effets sur les d•placements
dans le p•rim˜tre de transports urbains doivent –tre compatibles ou rendues compatibles avec le plan.

« Au terme d'une p•riode de cinq ans “ compter de son approbation, le plan fait l'objet d'une •valuation et,
le cas •ch•ant, d'une r•vision.

« Pour assurer le respect des dispositions des articles 28, 28-1 et 28-1-2 de la pr•sente loi ou la compatibilit•
du plan avec les orientations du sch•ma directeur de la r•gion d'Ile-de-France mentionn•es au premier alin•a,
la proc•dure de r•vision peut, six mois apr˜s que le repr•sentant de l'Etat a mis en demeure le syndicat de
proc•der “ la r•vision du plan, –tre ouverte par un d•cret en Conseil d'Etat qui d•termine l'objet de la
r•vision. »

II. � L'article 28-4 de la m–me loi est ainsi modifi•:

1o Dans la derni˜re phrase du quatri˜me alin•a, apr˜s les mots : « Les plans d'occupation des sols », sont
ins•r•s les mots : «ou les plans locaux d'urbanisme» ;

2o Il est compl•t• par un alin•a ainsi r•dig•:

« Un plan local de d•placements couvrant l'ensemble de son territoire peut –tre •galement •labor• “
l'initiative de la ville de Paris dans les m–mes conditions de forme et de proc•dure. Il est approuv• par le
Conseil de Paris apr˜s enqu–te publique.»

Article 41

I. � Le code de l'•ducation est ainsi modifi•:

1o L'article L. 213-13 est ainsi r•dig•:

« Art. L. 213-13. � Les articles L.213-11 et L.213-12 ne s'appliquent pas dans la r•gion d'Ile-de-France,
conform•ment aux dispositions de l'ordonnance no 59-151 du 7 janvier 1959 relative “ l'organisation des
transports de voyageurs en Ile-de-France.» ;

2o L'article L. 213-14 est ainsi r•dig•:

« Art. L. 213-14. � Dans la r•gion d'Ile-de-France, les frais de transport individuel des •l˜ves handicap•s
vers les •tablissements scolaires rendus n•cessaires du fait de leur handicap sont support•s par le Syndicat des
transports d'Ile-de-France.» ;

3o Apr˜s l'article L. 821-4, il est ins•r• un article L.821-5 ainsi r•dig• :

« Art. L. 821-5. � Dans la r•gion d'Ile-de-France, les frais de transport individuel des •tudiants handicap•s
vers les •tablissements universitaires rendus n•cessaires du fait de leur handicap sont support•s par le Syndicat
des transports d'Ile-de-France.»

II. � Pendant un d•lai de trois ans “ compter de l'entr•e en vigueur des articles 38 et 39, l'organisation des
services de transports scolaires pourra continuer “ –tre assur•e par les personnes morales de droit public ou de
droit priv• qui exercent cette responsabilit• “ la date de publication de la pr•sente loi.

Si aucune convention confiant l'organisation des transports scolaires aux collectivit•s territoriales ou “ leurs
groupements n'est intervenue conform•ment au cinqui˜me alin•a du II de l'article 1er de l'ordonnance no 59-151
du 7 janvier 1959 relative “ l'organisation des transports de voyageurs en Ile-de-France au terme de ce d•lai de
trois ans, la responsabilit• de l'organisation et du fonctionnement de ces transports sera exerc•e de plein droit
par le syndicat. Le syndicat est, le cas •ch•ant, subrog• dans les droits et obligations de l'organisateur pour
l'ex•cution des contrats en cours.

Pendant ce d•lai de trois ans et en l'absence de convention, le syndicat est tenu de reverser aux personnes
morales mentionn•es ci-dessus, pour les prestations qu'elles continuent “ assurer, des ressources d'un montant
au moins •gal au montant des ressources vers•es par l'Etat l'ann•e pr•c•dant la transformation du syndicat au
titre des responsabilit•s exerc•es par ces personnes morales en mati˜re de transports scolaires.
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Article 42

Les dispositions des articles 38 “ 41 entrent en vigueur au plus tard six mois apr˜s la publication du d•cret
en Conseil d'Etat pr•vu au VII de l'article 1er de l'ordonnance no 59-151 du 7 janvier 1959 pr•cit•e et au plus
tard le 1er juillet 2005.

Pour l'application du pr•sent chapitre, le repr•sentant de l'Etat dans la r•gion communique aux collectivit•s
territoriales membres du Syndicat des transports d'Ile-de-France toutes les informations dont il dispose sur le
syndicat existant “ la date pr•vue au pr•sent article.

Article 43

Des d•crets en Conseil d'Etat pr•cisent, en tant que de besoin, les modalit•s d'application du pr•sent
chapitre.

CHAPITRE IV

Les fonds structurels europ•ens

Article 44

I. � A titre exp•rimental et dans le cadre d'une convention, l'Etat peut confier aux r•gions ou “ la
collectivit• territoriale de Corse si elles en font la demande ou, si celles-ci ne souhaitent pas participer “ une
exp•rimentation, aux autres collectivit•s territoriales, “ leurs groupements ou “ un groupement d'int•r–t public,
la fonction d'autorit• de gestion et celle d'autorit• de paiement de programmes relevant, pour la p•riode
2000-2006, de la politique de coh•sion •conomique et sociale de la Communaut• europ•enne. L'Etat peut aussi
confier cette mission aux conseils g•n•raux lorsque les actions rel˜vent du Fonds social europ•en.

La convention pr•cise le programme ainsi que les conditions dans lesquelles l'autorit• retenue satisfait aux
obligations de l'Etat r•sultant des r˜glements communautaires. A ce titre, pour l'ensemble des actions entrant
dans le champ de l'exp•rimentation, et quel que soit le mode d'exercice qu'elle a choisi pour la conduire, la
personne publique charg•e de l'exp•rimentation supporte la charge des corrections et sanctions financi˜res
d•cid•es “ la suite des contrþles nationaux et communautaires ou par des arr–ts de la Cour de justice des
Communaut•s europ•ennes, sans pr•judice des mesures qu'elle peut mettre en úuvre “ l'encontre des personnes
dont les actes sont “ l'origine de la proc•dure consid•r•e. Cette charge est une d•pense obligatoire au sens de
l'article L. 1612-15 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales.

L'autorit• publique exp•rimentatrice peut, dans ce cadre, confier par convention les fonctions d'autorit• de
paiement, “ l'exception de la certification des d•penses, “ un groupement d'int•r–t public, tel que d•fini par le
chapitre Ier du titre IV du livre III du code de la recherche, au Centre national pour l'am•nagement des
structures des exploitations agricoles, “ une institution financi˜re sp•cialis•e, telle que d•finie “ l'article
L. 516-1 du code mon•taire et financier, ou “ des institutions ou services autoris•s “ effectuer des op•rations de
banque, tels que d•finis “ l'article L.518-1 du m–me code.

La personne publique charg•e de l'exp•rimentation adresse au repr•sentant de l'Etat dans la r•gion le bilan
de l'exp•rimentation qui lui a •t• confi•e, •tabli au 31 d•cembre 2005. Le Gouvernement adresse, au cours du
premier semestre 2006, un rapport au Parlement portant sur l'ensemble des exp•rimentations mises en úuvre
au titre du pr•sent article, afin de lui pr•ciser les conditions l•gislatives dans lesquelles la d•centralisation de la
gestion des fonds structurels europ•ens sera p•rennis•e dans le cadre des prochaines perspectives financi˜res de
l'Union europ•enne.

Les conventions conclues en vertu du pr•sent article sont caduques au plus tard le 31 d•cembre 2008.
II. � Sous r•serve des d•cisions de justice pass•es en force de chose jug•e, sont valid•s les actes par

lesquels l'Etat a confi• la fonction d'autorit• de gestion et celle d'autorit• de paiement de programmes relevant
de la politique de coh•sion •conomique et sociale de la Communaut• europ•enne, ainsi que l'ensemble des
actes pris sur leur fondement, en tant que leur l•galit• serait contest•e par le moyen tir• de la comp•tence
reconnue au repr•sentant de l'Etat dans la r•gion par l'article 21-1 de la loi no 72-619 du 5 juillet 1972 portant
cr•ation et organisation des r•gions, pour mettre en úuvre les politiques nationale et communautaire concernant
le d•veloppement •conomique et social et l'am•nagement du territoire.

III. � Les dispositions du pr•sent article entrent en vigueur a compter de la publication de la pr•sente loi.

CHAPITRE V

Les plans d'•limination des d•chets

Article 45

I. � L'article L. 541-14 du code de l'environnement est ainsi modifi•:

1o Le I est compl•t• par une phrase ainsi r•dig•e:

« L'Ile-de-France est couverte par un plan r•gional.» ;
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2o Le V est ainsi r•dig•:
« V. � Le projet de plan est •labor• “ l'initiative et sous la responsabilit• du pr•sident du conseil g•n•ral

ou, dans la r•gion d'Ile-de-France, du pr•sident du conseil r•gional. Les collectivit•s territoriales ou leurs
groupements exerØant la comp•tence d'•limination ou de traitement des d•chets et, dans la r•gion d'Ile-de-
France, les d•partements, sont associ•s “ son •laboration» ;

3o Au VI, apr˜s les mots : «des professionnels concern•s », sont ins•r•s les mots : « , des associations
agr••es de protection de l'environnement et des associations agr••es de consommateurs ainsi que, dans la
r•gion d'Ile-de-France, du conseil r•gional et des conseils g•n•raux.» ;

4o Le VII est ainsi r•dig•:

« VII. � Le projet de plan est soumis pour avis au repr•sentant de l'Etat dans le d•partement, au conseil
d•partemental d'hygi˜ne ainsi qu'aux conseils g•n•raux des d•partements limitrophes. En Ile-de-France, il est
soumis pour avis au repr•sentant de l'Etat dans la r•gion ainsi qu'aux conseils g•n•raux et aux conseils
d•partementaux d'hygi˜ne des d•partements situ•s sur le territoire de la r•gion. Il peut –tre modifi• pour tenir
compte de ces avis, qui sont r•put•s favorables s'ils n'ont pas •t• formul•s dans un d•lai de trois mois “
compter de la r•ception du projet. Si le plan est •labor• par l'Etat, dans les conditions pr•vues “ l'article
L. 541-15, l'avis du conseil g•n•ral et, en Ile-de-France, du conseil r•gional est •galement sollicit•.» ;

5o Au VIII, les mots: « par l'autorit• comp•tente » sont remplac•s par les mots: « par d•lib•ration du
conseil g•n•ral ou, pour la r•gion d'Ile-de-France, par d•lib•ration du conseil r•gional».

II. � Le dernier alin•a de l'article L.2224-13 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales est compl•t• par
les mots: « et pr•cisent les •quipements pour lesquels la maštrise d'ouvrage est confi•e au d•partement».

Article 46

L'article L. 541-15 du code de l'environnement est ainsi modifi•:

1o Le deuxi˜me alin•a est supprim•;

2o La derni˜re phrase du dernier alin•a est ainsi r•dig•e:

« Ce d•cret fixe •galement les conditions dans lesquelles le repr•sentant de l'Etat peut demander au pr•sident
du conseil g•n•ral ou au pr•sident du conseil r•gional une nouvelle d•lib•ration sur les projets de plans vis•s
aux articles L.541-13 et L.541-14 ou l'•laboration ou la r•vision de ces plans, puis les •laborer ou les r•viser
lorsque, apr˜s avoir •t• invit•s “ y proc•der, les conseils r•gionaux ou les conseils g•n•raux ne les ont pas
adopt•s dans un d•lai de dix-huit mois.»

Article 47

Le VI de l'article L.541-13 du code de l'environnement est compl•t• par une phrase ainsi r•dig•e:

« Si, dans les conditions pr•vues “ l'article L.541-15, l'Etat •labore le plan, l'avis du conseil r•gional est
•galement sollicit•.»

Article 48

Les plans d'•limination des d•chets m•nagers et assimil•s en cours d'•laboration ou de r•vision “ la date de
publication de la pr•sente loi sont approuv•s dans les conditions pr•vues avant l'entr•e en vigueur de la
pr•sente loi. Ces plans, ainsi que ceux qui •taient d•j“ approuv•s, restent applicables jusqu'“ leur r•vision selon
la proc•dure pr•vue aux articles L.541-14 et L.541-15 du code de l'environnement.

TITRE III

LA SOLIDARIT… ET LA SANT…

CHAPITRE Ier

L'action sociale et m•dico-sociale

Article 49

I. � Avant le premier alin•a de l'article L.121-1 du code de l'action sociale et des familles, sont ins•r•s
deux alin•as ainsi r•dig•s:

« Le d•partement d•finit et met en úuvre la politique d'action sociale, en tenant compte des comp•tences
confi•es par la loi “ l'Etat, aux autres collectivit•s territoriales ainsi qu'aux organismes de s•curit• sociale. Il
coordonne les actions men•es sur son territoire qui y concourent.

« Il organise la participation des personnes morales de droit public et priv• mentionn•es “ l'article L.116-1 “
la d•finition des orientations en mati˜re d'action sociale et “ leur mise en úuvre.»
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II. � Le chapitre V du titre IV du livre Ier du m–me code et les articles L.145-1 “ L. 145-4 sont abrog•s.

Article 50

I. � Les cinqui˜me “ neuvi˜me alin•as de l'article L.312-5 du code de l'action sociale et des familles sont
remplac•s par quatre alin•as ainsi r•dig•s:

« Le sch•ma d•partemental est adopt• par le conseil g•n•ral apr˜s concertation avec le repr•sentant de l'Etat
dans le d•partement et avis du comit• r•gional de l'organisation sociale et m•dico-sociale.

« Le repr•sentant de l'Etat fait connaštre, au plus tard six mois avant l'expiration du pr•c•dent sch•ma, au
pr•sident du conseil g•n•ral les orientations que le sch•ma doit prendre en compte pour les •tablissements et
services mentionn•s aux 2o, 4o, a du 5o, 8o et 10o du I de l'article L.312-1 ainsi que pour ceux mentionn•s “
l'article L. 162-24-1 du code de la s•curit• sociale pour les prestations prises en charge par l'assurance maladie.

« Si le sch•ma n'a pas •t• adopt• dans un d•lai de douze mois “ compter de la transmission des orientations
de l'Etat, il est adopt• par le repr•sentant de l'Etat.

« Les dispositions de l'alin•a pr•c•dent sont applicables aux sch•mas ult•rieurs, si le nouveau sch•ma n'a
pas •t• arr–t• dans le d•lai d'un an suivant la date d'expiration du sch•ma pr•c•dent.»

II. � L'article L. 312-4 du m–me code est ainsi modifi•:
1o Au premier alin•a, les mots: « et avec les dispositifs de coordination pr•vus au chapitre V du titre IV du

livre Ier » sont supprim•s;
2o Au dernier alin•a, les mots: « “ la demande de l'une des autorit•s comp•tentes » sont remplac•s par les

mots: « “ l'initiative de l'autorit• comp•tente pour l'adopter».

Article 51

I. � L'article L. 263-15 du code de l'action sociale et des familles est ainsi r•dig•:

« Art. L. 263-15. � I. � Le d•partement est comp•tent pour attribuer aux jeunes en difficult•, ’g•s de
dix-huit “ vingt-cinq ans, des aides destin•es “ favoriser leur insertion sociale et professionnelle et, le cas
•ch•ant, leur apporter des secours temporaires de nature “ faire face “ des besoins urgents.

« A cette fin, il est cr•• dans chaque d•partement un fonds d'aide aux jeunes, plac• sous l'autorit• du
pr•sident du conseil g•n•ral. Ce fonds se substitue “ celui ayant le m–me objet institu• dans le d•partement
avant l'entr•e en vigueur de la loi no 2004-809 du 13 aožt 2004 relative aux libert•s et responsabilit•s locales.

« Le financement du fonds d'aide aux jeunes est assur• par le d•partement. Les autres collectivit•s
territoriales, leurs groupements et les organismes de protection sociale peuvent y participer.

« II. � Le r˜glement int•rieur du fonds est adopt• par le conseil g•n•ral apr˜s avis du conseil d•partemental
d'insertion. Il d•termine les conditions et les modalit•s d'attribution des aides, notamment en cas d'urgence, et
les conditions de mise en úuvre des mesures d'accompagnement.

« Aucune dur•e minimale de r•sidence dans le d•partement n'est exig•e pour l'attribution d'une aide du
fonds.

« Tout jeune b•n•ficiaire d'une aide du fonds fait l'objet d'un suivi dans sa d•marche d'insertion.
« III. � Les aides du fonds d'aide aux jeunes sont attribu•es sans qu'il soit tenu compte de la participation

pouvant –tre demand•e aux personnes tenues “ l'obligation alimentaire “ l'•gard de l'int•ress•.»
II. � L'article L. 263-16 du m–me code est ainsi r•dig•:

« Art. L. 263-16. � Le pr•sident du conseil g•n•ral peut, par convention, confier tout ou partie de la gestion
du fonds pr•vu “ l'article L.263-15 “ une ou plusieurs communes ou “ un ou plusieurs •tablissements publics
de coop•ration intercommunale.

« Il peut confier, par convention, la gestion financi˜re et comptable du fonds d•partemental, sous sa
responsabilit• et son contrþle, “ un organisme de s•curit• sociale, une association ou un groupement d'int•r–t
public. »

III. � L'article L. 263-17 du m–me code est abrog•.

Article 52

L'article L. 451-1 du code de l'action sociale et des familles est ainsi r•dig•:

« Art. L. 451-1. � Les formations sociales contribuent “ la qualification et “ la promotion des professionnels
et des personnels salari•s et non salari•s engag•s dans la lutte contre les exclusions et contre la maltraitance,
dans la pr•vention et la compensation de la perte d'autonomie, des handicaps ou des inadaptations et dans la
promotion de la coh•sion sociale et du d•veloppement social.

« Les diplþmes et titres de travail social sont d•livr•s par l'Etat conform•ment aux dispositions du I de
l'article L. 335-6 du code de l'•ducation, dans le respect des orientations d•finies par le ministre charg• des
affaires sociales apr˜s avis du Conseil sup•rieur du travail social.

« Les •tablissements publics ou priv•s dispensant des formations sociales initiales et continues participent au
service public de la formation. Ils sont soumis “ une obligation de d•claration pr•alable aupr˜s du repr•sentant
de l'Etat dans la r•gion ainsi qu'aux obligations et interdictions pr•vues aux 2 et 4 de l'article L.920-4 du
code du travail.



17 aožt 2004 JOURNAL OFFICIEL DE LA R…PUBLIQUE FRANÒAISE Texte 1 sur 109

. .

« L'Etat contrþle, en outre, dans des conditions fix•es par voie r•glementaire, le respect des programmes, la
qualification des formateurs et directeurs d'•tablissement et la qualit• des enseignements d•livr•s par ces
•tablissements pendant la dur•e des formations, pr•parant aux diplþmes et titres de travail social.

« Les d•partements sont consult•s sur la d•finition et le contenu des formations.
« Un d•cret fixe les modalit•s d'application du pr•sent article et, notamment, les sanctions encourues en cas

de non-respect des prescriptions du pr•sent article.»

Article 53

L'article L. 451-2 du code de l'action sociale et des familles est ainsi r•dig•:

« Art. L. 451-2. � La r•gion d•finit et met en úuvre la politique de formation des travailleurs sociaux. Dans
le cadre de l'•laboration du sch•ma r•gional des formations sociales, elle recense, en association avec les
d•partements, les besoins de formation “ prendre en compte pour la conduite de l'action sociale et m•dico-
sociale et indique comment elle compte y r•pondre.

« Elle agr•e les •tablissements dispensant des formations initiales et assure leur financement dans les
conditions pr•vues “ l'article L.451-2-1. Un d•cret fixe les conditions minimales d'agr•ment de ces
•tablissements.

« La r•gion peut d•l•guer aux d•partements qui en font la demande, par voie de convention, sa comp•tence
d'agr•ment des •tablissements dispensant des formations sociales.»

Article 54

Apr˜s l'article L. 451-2 du code de l'action sociale et des familles, il est ins•r• un article L.451-2-1 ainsi
r•dig• :

« Art. L. 451-2-1. � Les •tablissements agr••s par la r•gion pour dispenser des formations sociales initiales
souscrivent avec elle une convention pour b•n•ficier des financements n•cessaires “ la mise en úuvre desdites
formations.

« L'aide financi˜re de la r•gion “ ces •tablissements est constitu•e par une subvention annuelle couvrant les
d•penses administratives et celles li•es “ leur activit• p•dagogique. La r•gion participe •galement, dans des
conditions d•finies par une d•lib•ration du conseil r•gional, “ leurs d•penses d'investissement, d'entretien et de
fonctionnement des locaux.

« Aucune condition de r•sidence n'est opposable aux •tudiants.
« La gratuit• des •tudes dans les •tablissements de formation dispensant des formations sociales initiales est

assur•e pour lesdites formations.
« Les •tablissements agr••s perØoivent toutefois de la part des •tudiants des droits d'inscription dont le

montant maximum est fix• chaque ann•e par r•f•rence au niveau arr–t• pour les droits de scolarit• dans les
instituts universitaires professionnalis•s. En suppl•ment des droits d'inscription, ils peuvent pr•lever des frais
de scolarit• correspondant “ la r•mun•ration de services aux •tudiants. Ils peuvent •galement b•n•ficier des
r•mun•rations de services, participations des employeurs ou subventions des collectivit•s publiques.»

Article 55

L'article L. 451-3 du code de l'action sociale et des familles est ainsi r•dig•:

« Art. L. 451-3. � La r•gion est comp•tente pour attribuer des aides aux •tudiants inscrits dans les
•tablissements mentionn•s “ l'article L.451-1. La nature, le montant et les conditions d'attribution de ces aides
sont fix•s par d•lib•ration du conseil r•gional.

« Un d•cret fixe les r˜gles minimales de taux et de bar˜me de ces aides.»

Article 56

I. � Le premier alin•a de l'article L.113-2 du code de l'action sociale et des familles est remplac• par
quatre alin•as ainsi r•dig•s:

« Le d•partement d•finit et met en úuvre l'action sociale en faveur des personnes ’g•es. Il coordonne, dans
le cadre du sch•ma d•partemental d'organisation sociale et m•dico-sociale mentionn• “ l'article L.312-4, les
actions men•es par les diff•rents intervenants, d•finit des secteurs g•ographiques d'intervention et d•termine les
modalit•s d'information du public.

« Le d•partement met en úuvre les comp•tences d•finies au premier alin•a en s'appuyant notamment sur les
centres locaux d'information et de coordination qui sont autoris•s au titre du a de l'article L.313-3.

« Le d•partement veille “ la coh•rence des actions respectives des centres locaux d'information et de
coordination, des •quipes m•dico-sociales mentionn•es au premier alin•a de l'article L.232-3 et des
•tablissements et services mentionn•s au 6o du I de l'article L.312-1.

« Le d•partement peut signer des conventions avec l'Etat, les organismes de s•curit• sociale ou tout autre
intervenant en faveur des personnes ’g•es pour assurer la coordination de l'action g•rontologique.»

II. � Dans le deuxi˜me alin•a du m–me article, les mots : « Ces conventions » sont remplac•s par les mots:
« Les conventions relatives “ la coordination des prestations servies aux personnes ’g•es d•pendantes conclues
avec les organismes de s•curit• sociale».
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III. � Les troisi˜me et quatri˜me alin•as de l'article L.232-13 du m–me code sont supprim•s.

IV. � Les centres locaux d'information et de coordination qui, “ la date de l'entr•e en vigueur de la
pr•sente loi, ont fait l'objet d'une d•cision conjointe de labellisation du repr•sentant de l'Etat dans le
d•partement et du pr•sident du conseil g•n•ral sont r•put•s autoris•s au sens de l'article L.313-1 du code de
l'action sociale et des familles, dans la limite fix•e au quatri˜me alin•a de ce m–me article. Une convention
entre le repr•sentant de l'Etat dans le d•partement, le pr•sident du conseil g•n•ral et l'organisme gestionnaire
de chaque centre local d'information et de coordination acte les modalit•s de poursuite de l'activit• en tenant
compte des financements transf•r•s par l'Etat aux d•partements dans le cadre du transfert organis• par la
pr•sente loi.

V. � Le a de l'article L.313-3 du code de l'action sociale et des familles est ainsi modifi•:

1o Apr˜s la r•f•rence : «8o », il est ins•r• la r•f•rence : «, 11o » ;
2o Il est compl•t• par les mots : « ou lorsque leurs interventions rel˜vent d'une comp•tence d•volue par la

loi au d•partement; ».

Article 57

Le titre IV du livre Ier du code de l'action sociale et des familles est compl•t• par un chapitre IX ainsi
r•dig• :

« CHAPITRE IX

« Comit•s d•partementaux des retrait•s
et personnes ’g•es

« Art. L. 149-1. � Le comit• d•partemental des retrait•s et personnes ’g•es est une instance consultative
plac•e aupr˜s du pr•sident du conseil g•n•ral.

« La composition et les modalit•s de fonctionnement des comit•s d•partementaux des retrait•s et personnes
’g•es qui r•unissent notamment des repr•sentants des associations et organisations repr•sentatives, sur le plan
local, des retrait•s et personnes ’g•es, sont fix•es par d•lib•ration du conseil g•n•ral. Les membres du comit•
sont nomm•s par arr–t• du pr•sident du conseil g•n•ral.»

Article 58

I. � Le dernier alin•a de l'article L.262-41 du code de l'action sociale et des familles est ainsi r•dig•:

« En cas de pr•carit• de la situation du d•biteur, la cr•ance peut –tre remise ou r•duite par le pr•sident du
conseil g•n•ral.»

II. � Les dispositions du I entrent en vigueur “ compter de la publication de la pr•sente loi.

CHAPITRE II

Mise en úuvre de la protection judiciaire
de la jeunesse

Article 59

I. � Une exp•rimentation de l'extension des comp•tences des d•partements en mati˜re de mise en úuvre
des mesures ordonn•es par l'autorit• judiciaire en application des articles 375 “ 375-8 du code civil est ouverte
pour une dur•e de cinq ans “ compter de l'entr•e en vigueur de la pr•sente loi dans les conditions fix•es aux II
“ VI du pr•sent article.

II. � Dans les d•partements retenus pour l'exp•rimentation, le service de l'aide sociale “ l'enfance est seul
comp•tent pour assurer la mise en úuvre des mesures prises par les magistrats au titre de l'article 375-2, du 3o

de l'article 375-3, de l'article 375-4 et de l'article 375-5 du code civil, “ l'exception de celles dont l'ex•cution
est confi•e aux personnes physiques et aux •tablissements mentionn•s “ l'article 375-9 du m–me code.

Pour l'exercice de cette mission, et sans pr•judice de ses responsabilit•s vis-“-vis des mineurs qui lui sont
confi•s, le service de l'aide sociale “ l'enfance peut faire appel “ des organismes publics ou priv•s ou “ des
personnes physiques. L'habilitation “ recevoir des mineurs, confi•s habituellement par l'autorit• judiciaire, est
alors d•livr•e par le pr•sident du conseil g•n•ral du d•partement oŸ se trouve le si˜ge du service ou de
l'•tablissement demandeur, apr˜s avis conformes des procureurs de la R•publique et des pr•sidents de
tribunaux de grande instance du d•partement. Ces services et •tablissements sont soumis aux contrþles prescrits
par le deuxi˜me alin•a de l'article L.313-20 du code de l'action sociale et des familles.

III. � Les d•partements peuvent se porter candidats “ cette exp•rimentation aupr˜s du garde des sceaux,
ministre de la justice, dans un d•lai d'un an “ compter de l'entr•e en vigueur de la pr•sente loi. Le garde des
sceaux, ministre de la justice, se prononce sur les candidatures dans le d•lai de quatre mois suivant leur d•pþt.
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IV. � Une convention pass•e entre l'Etat et le d•partement d•finit les modalit•s de cette extension de
comp•tence et pr•cise les moyens soit en cr•dits, soit en personnels, soit “ ce double titre qui l'accompagnent.

V. � L'•valuation de l'exp•rimentation fait l'objet, six mois avant son terme, d'un rapport •tabli par le
Gouvernement qui le transmet au Parlement, avec les observations des d•partements.

VI. � Les dispositions du II sont applicables “ la mise en úuvre des d•cisions judiciaires prises
post•rieurement “ la date d'entr•e en vigueur de l'exp•rimentation qui sera fix•e dans la convention pr•vue
au IV. Toutefois, elles ne font pas obstacle “ ce qu'un service de l'Etat ou une association assure, jusqu'“ son
terme, une mesure en cours. La convention pr•vue audit IV pr•cise les conditions dans lesquelles une mesure
pr•alablement confi•e “ un service de l'Etat peut, dans l'int•r–t du mineur, –tre renouvel•e dans ce m–me
service.

CHAPITRE III

Le logement social et la construction

Article 60

Avant le dernier alin•a de l'article L.441-1 du code de la construction et de l'habitation, sont ins•r•s trois
alin•as ainsi r•dig•s:

« Le repr•sentant de l'Etat dans le d•partement peut, par convention, d•l•guer au maire ou, avec l'accord du
maire, au pr•sident d'un •tablissement public de coop•ration intercommunale comp•tent en mati˜re d'habitat
tout ou partie des r•servations de logements dont il b•n•ficie, au titre du pr•c•dent alin•a, sur le territoire de la
commune ou de l'•tablissement.

« Cette convention fixe les engagements du d•l•gataire en vue de la mise en úuvre du droit au logement, les
modalit•s d'•valuation annuelle de la d•l•gation ainsi que les conditions de son retrait en cas de non-respect de
ses engagements par le d•l•gataire.

« S'il constate, au terme de l'ann•e •coul•e, que les objectifs fix•s par le plan d•partemental d'action pour le
logement des personnes d•favoris•es ne sont pas respect•s, le repr•sentant de l'Etat peut, apr˜s mise en
demeure rest•e sans suite pendant six mois, se substituer au maire ou au pr•sident de l'•tablissement public de
coop•ration intercommunale pour d•cider directement de la r•servation des logements.»

Article 61

I. � L'article L. 301-3 du code de la construction et de l'habitation est ainsi r•dig•:

« Art. L. 301-3. � L'attribution des aides publiques en faveur de la construction, de l'acquisition, de la
r•habilitation et de la d•molition des logements locatifs sociaux, de celles en faveur de la r•novation de
l'habitat priv•, de celles en faveur de la location-accession et de celles destin•es “ la cr•ation de places
d'h•bergement ainsi que, dans les d•partements et r•gions d'outre-mer, des aides directes en faveur de
l'accession sociale “ la propri•t•, peut –tre d•l•gu•e aux collectivit•s territoriales et “ leurs groupements dans
les conditions pr•vues au pr•sent chapitre.

« La dotation r•gionale pour le financement des aides, dont l'attribution est susceptible d'–tre d•l•gu•e, est
notifi•e au repr•sentant de l'Etat dans la r•gion. Son montant est d•termin• en fonction, notamment, des
donn•es sociales et d•mographiques, de l'•tat du patrimoine de logements ainsi que de la situation du march•
locatif.

« Le repr•sentant de l'Etat dans la r•gion, apr˜s avis du comit• r•gional de l'habitat ou, dans les r•gions
d'outre-mer, du conseil d•partemental de l'habitat, r•partit le montant des cr•dits publics qui lui sont notifi•s
entre les communaut•s urbaines, les communaut•s d'agglom•ration, les syndicats d'agglom•ration nouvelle et
les communaut•s de communes et, pour le reste du territoire, entre les d•partements. La participation “ cette
r•partition est subordonn•e “ la conclusion d'une convention avec l'Etat d•finie aux articles L.301-5-1 ou
L. 301-5-2.

« Lorsqu'un d•partement n'a pas conclu de convention avec l'Etat, le repr•sentant de l'Etat dans la r•gion
d•termine le montant des cr•dits directement affect•s, selon le cas, par le repr•sentant de l'Etat dans le
d•partement ou l'Agence nationale pour l'am•lioration de l'habitat, “ des op•rations situ•es en dehors du
p•rim˜tre des •tablissements publics de coop•ration intercommunale ayant conclu la convention pr•vue “
l'article L. 301-5-1. L'affectation de ces cr•dits tient compte du plan d•partemental d'action pour le logement
des personnes d•favoris•es et des programmes locaux de l'habitat.

« Lorsqu'un •tablissement public de coop•ration intercommunale ou un d•partement a sign• une convention
mentionn•e aux articles L.301-5-1 et L.301-5-2, son pr•sident prononce l'agr•ment des op•rations de
logement social correspondant aux domaines mentionn•s au premier alin•a du pr•sent article.

« Le Gouvernement pr•sente, au moment du d•pþt du projet de loi de finances, le tableau des dotations
notifi•es aux pr•fets de r•gion et de leur r•partition intrar•gionale effectu•e par les pr•fets.»

II. � Apr˜s l'article L. 301-5 du m–me code, sont ins•r•s quatre articles L.301-5-1 “ L. 301-5-4 ainsi
r•dig•s :
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« Art. L. 301-5-1. � Les •tablissements publics de coop•ration intercommunale mentionn•s “
l'article L. 301-3 et disposant d'un programme local de l'habitat peuvent, pour sa mise en úuvre, demander “
conclure une convention avec l'Etat, par laquelle celui-ci leur d•l˜gue la comp•tence pour d•cider de
l'attribution des aides pr•vues au m–me article et proc•der “ leur notification aux b•n•ficiaires.

« Cette convention est conclue pour une dur•e de six ans renouvelable. Elle fixe, d'une part, dans la limite
des dotations ouvertes en loi de finances, le montant des droits “ engagement allou•s “ l'•tablissement public
de coop•ration intercommunale et, d'autre part, le montant des cr•dits que celui-ci affecte sur son propre
budget “ la r•alisation des objectifs de la convention. Elle pr•cise annuellement, au sein des droits “
engagement allou•s, les parts affect•es au logement social ou “ l'h•bergement d'une part, “ l'habitat priv•
d'autre part.

« L'•tablissement public de coop•ration intercommunale attribue les aides au logement social et “
l'h•bergement dans la limite de la part correspondante des droits “ engagement. La convention d•finit, en
fonction de la nature et de la dur•e pr•visionnelle de r•alisation des op•rations “ programmer, l'•ch•ancier
pr•visionnel et les modalit•s de versement des cr•dits correspondants “ l'•tablissement public de coop•ration
intercommunale. La convention pr•cise les modalit•s du retrait •ventuel des droits “ engagement, susceptibles
de ne pas –tre utilis•s, ainsi que les conditions de reversement des cr•dits non consomm•s. Le montant des
cr•dits de paiement est fix• chaque ann•e en fonction de l'•ch•ancier de versement des cr•dits, des
engagements constat•s les ann•es pr•c•dentes et des engagements pr•visionnels de l'ann•e consid•r•e.

« Les d•cisions d'attribution, par le pr•sident de l'•tablissement public de coop•ration intercommunale, des
aides en faveur de l'habitat priv• sont prises par d•l•gation de l'Agence nationale pour l'am•lioration de
l'habitat apr˜s avis d'une commission locale d'am•lioration de l'habitat, dans la limite des droits “ engagement
correspondants. Elles donnent lieu “ paiement par l'Agence nationale pour l'am•lioration de l'habitat, dans des
conditions fix•es par la convention pr•vue “ l'article L.321-1-1. Toutefois, lorsque l'•tablissement public de
coop•ration intercommunale demande “ assurer le paiement direct des aides “ leurs b•n•ficiaires, la convention
pr•cit•e en pr•voit les conditions et notamment les modalit•s de versement des cr•dits par l'agence “
l'•tablissement public de coop•ration intercommunale.

« La convention fixe, en accord avec la Caisse des d•pþts et consignations, l'enveloppe de pr–ts que cet
•tablissement peut affecter aux op•rations d•finies dans la convention “ partir des fonds d'•pargne dont il
assure la gestion en application de l'article  L.518-1 du code mon•taire et financier.

« Dans les limites fix•es par d•cret en Conseil d'Etat, la convention peut adapter les conditions d'octroi des
aides de l'Etat, selon les secteurs g•ographiques et en raison des particularit•s locales et d•mographiques et de
la situation du march• du logement.

« La convention pr•voit les conditions dans lesquelles les conventions mentionn•es “ l'article L.353-2 ainsi
que les d•cisions favorables mentionn•es au 3o de l'article L.351-2 sont sign•es par le pr•sident de
l'•tablissement public de coop•ration intercommunale au nom de l'Etat.

« Elle peut adapter, pour des secteurs g•ographiques d•termin•s, dans des limites fix•es par d•cret en
Conseil d'Etat, les plafonds de ressources mentionn•s “ l'article L.441-1 pour l'attribution des logements
locatifs sociaux.

« Elle d•finit les conditions dans lesquelles une •valuation sera effectu•e au terme de son application.
« La convention pr•cise •galement, le cas •ch•ant, les modalit•s de mise en úuvre des dispositions de la

section 2 du chapitre II du pr•sent titre.

« Art. L. 301-5-2. � Le d•partement peut demander “ conclure, pour une dur•e de six ans renouvelable, une
convention avec l'Etat par laquelle celui-ci lui d•l˜gue la comp•tence pour d•cider de l'attribution des aides
pr•vues “ l'article L.301-3 et proc•der “ leur notification aux b•n•ficiaires.

« Hors du p•rim˜tre des •tablissements publics de coop•ration intercommunale ayant conclu une convention
en application de l'article L.301-5-1, la convention conclue par le d•partement d•finit les conditions de mise
en place d'un dispositif d'observation de l'habitat et pr•cise, en application du plan d•partemental d'action
pour le logement des personnes d•favoris•es et en tenant compte des programmes locaux de l'habitat et des
actions de r•novation urbaine au sens de la loi no 2003-710 du 1er aožt 2003 d'orientation et de programmation
pour la ville et la r•novation urbaine, les objectifs poursuivis et les actions “ mettre en úuvre en mati˜re de
r•alisation, de r•habilitation et d•molition de logements locatifs sociaux et de places d'h•bergement destin•es “
accueillir les personnes et les familles vis•es aux articles 1er et 4 de la loi no 90-449 du 31 mai 1990 visant “ la
mise en úuvre du droit au logement, ainsi qu'en mati˜re de r•novation de l'habitat priv•, notamment dans le
cadre d'op•rations programm•es d'am•lioration de l'habitat. Elle d•finit les objectifs en mati˜re de lutte contre
l'habitat indigne et arr–te, le cas •ch•ant, les actions n•cessaires “ sa r•sorption. Ces objectifs et actions sont
d•taill•s par zones g•ographiques.

« La convention fixe, d'une part, dans la limite des dotations ouvertes en loi de finances, le montant des
droits “ engagement allou•s au d•partement et, d'autre part, le montant des cr•dits que celui-ci affecte sur son
propre budget “ la r•alisation des objectifs de la convention. Elle pr•cise annuellement, au sein des droits “
engagement allou•s, les parts affect•es au logement social ou “ l'h•bergement d'une part, “ l'habitat priv•
d'autre part.

« Le d•partement attribue les aides au logement social et “ l'h•bergement dans la limite de la part
correspondante des droits “ engagement. La convention d•finit, en fonction de la nature et de la dur•e
pr•visionnelle de r•alisation des op•rations “ programmer, l'•ch•ancier pr•visionnel et les modalit•s de
versement des cr•dits correspondants au d•partement. La convention pr•cise les modalit•s du retrait •ventuel
des droits “ engagement susceptibles de ne pas –tre utilis•s, ainsi que les conditions de reversement des cr•dits
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non consomm•s. Le montant des cr•dits de paiement est fix• chaque ann•e en fonction de l'•ch•ancier de
versement des cr•dits, des engagements constat•s les ann•es pr•c•dentes et des engagements pr•visionnels de
l'ann•e consid•r•e.

« Les d•cisions d'attribution, par le pr•sident du conseil g•n•ral, des aides en faveur de l'habitat priv• sont
prises par d•l•gation de l'Agence nationale pour l'am•lioration de l'habitat apr˜s avis d'une commission locale
d'am•lioration de l'habitat, dans la limite des droits “ engagement correspondants. Elles donnent lieu “
paiement par l'Agence nationale pour l'am•lioration de l'habitat, dans des conditions fix•es par la convention
pr•vue “ l'article L. 321-1-1. Toutefois, lorsque le d•partement demande “ assurer le paiement direct des aides
“ leurs b•n•ficiaires, la convention pr•cit•e en pr•voit les conditions et notamment les modalit•s de versement
des cr•dits par l'agence au d•partement.

« La convention fixe, en accord avec la Caisse des d•pþts et consignations, l'enveloppe de pr–ts que cet
•tablissement peut affecter aux op•rations d•finies dans la convention “ partir des fonds d'•pargne dont il
assure la gestion en application de l'article  L.518-1 du code mon•taire et financier.

« Dans les limites fix•es par d•cret en Conseil d'Etat, la convention peut adapter les conditions d'octroi des
aides de l'Etat, selon les secteurs g•ographiques et en raison des particularit•s locales, sociales et
d•mographiques et de la situation du march• du logement.

« La convention pr•voit les conditions dans lesquelles les conventions mentionn•es “ l'article L.353-2 ainsi
que les d•cisions favorables mentionn•es au 3o de l'article L.351-2 sont sign•es par le pr•sident du conseil
g•n•ral au nom de l'Etat.

« Elle peut adapter, pour des secteurs g•ographiques d•termin•s, dans des limites fix•es par d•cret en
Conseil d'Etat, les plafonds de ressources mentionn•s “ l'article L.441-1 pour l'attribution des logements
locatifs sociaux.

« Elle d•finit les conditions dans lesquelles une •valuation sera effectu•e au terme de son application.
« Lorsqu'un •tablissement public de coop•ration intercommunale signe avec l'Etat une convention r•gie par

l'article L. 301-5-1, alors qu'une convention r•gie par le pr•sent article est en cours d'ex•cution, cette derni˜re
fait l'objet d'un avenant pour en retrancher, “ compter du 1er janvier de l'ann•e suivante, les dispositions
concernant l'•tablissement public.

« Art. L. 301-5-3. � Les dispositions de l'article L.301-5-1, “ l'exception de son septi˜me alin•a, et celles
de l'article L.301-5-2, “ l'exception de son huiti˜me alin•a, sont applicables dans les d•partements et r•gions
d'outre-mer.

« Art. L. 301-5-4. � En Corse, la d•l•gation de comp•tence pr•vue “ l'article L.301-5-2 s'exerce au profit
de la collectivit• territoriale de Corse.»

III. � L'article L. 302-1 du m–me code est ainsi modifi•:
1o Le premier alin•a est ainsi r•dig•:
« Le programme local de l'habitat est •tabli par un •tablissement public de coop•ration intercommunale pour

l'ensemble de ses communes membres.» ;
2o Au troisi˜me alin•a, le mot: « cinq» est remplac• par le mot : «six », apr˜s les mots : « besoins en

logements», sont ins•r•s les mots: « et en h•bergement, » et, apr˜s les mots : « et “ favoriser », sont ins•r•s
les mots : « le renouvellement urbain et» ;

3o Il est compl•t• par neuf alin•as ainsi r•dig•s:
« Le programme local de l'habitat comporte un diagnostic sur le fonctionnement des march•s du logement et

sur la situation de l'h•bergement, analysant les diff•rents segments de l'offre de logements, priv•s et sociaux,
individuels et collectifs, de l'offre d'h•bergement, ainsi que l'offre fonci˜re.

« Le programme local de l'habitat d•finit les conditions de mise en place d'un dispositif d'observation de
l'habitat sur son territoire.

« Le programme local de l'habitat indique les moyens “ mettre en úuvre pour satisfaire les besoins en
logements et en places d'h•bergement, dans le respect de la mixit• sociale et en assurant une r•partition
•quilibr•e et diversifi•e de l'offre de logements, en pr•cisant:

« ± les objectifs d'offre nouvelle;
« ± les actions “ mener en vue de l'am•lioration et de la r•habilitation du parc existant, qu'il soit public ou

priv•. A cette fin, il pr•cise les op•rations programm•es d'am•lioration de l'habitat et les actions de
lutte contre l'habitat indigne;

« ± les actions et op•rations de renouvellement urbain, et notamment les actions de r•novation urbaine au
sens de la loi no 2003-710 du 1er aožt 2003 d'orientation et de programmation pour la ville et la
r•novation urbaine, impliquant la d•molition et la reconstruction de logements sociaux, la d•molition de
logements situ•s dans des copropri•t•s d•grad•es, assorties d'un plan de revalorisation du patrimoine
conserv• et des mesures envisag•es pour am•liorer la qualit• urbaine des quartiers int•ress•s et des
services offerts aux habitants;

« ± les r•ponses apport•es aux besoins particuliers des personnes mal log•es, d•favoris•es ou pr•sentant des
difficult•s particuli˜res;

« ± les r•ponses apport•es aux besoins particuliers des •tudiants.
« Le programme local de l'habitat fait l'objet d'un programme d'actions d•taill• par secteurs

g•ographiques. »
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IV. � L'article L. 302-4 du m–me code est ainsi r•dig•:

« Art. L. 302-4. � Le programme local de l'habitat peut –tre modifi• par l'organe d•lib•rant de
l'•tablissement public de coop•ration intercommunale “ condition qu'il ne soit pas port• atteinte “ son
•conomie g•n•rale.

« Lorsque le p•rim˜tre de l'•tablissement public de coop•ration intercommunale est •tendu “ une ou
plusieurs communes, le programme local de l'habitat peut faire l'objet d'une modification, si les communes
concern•es repr•sentent moins du cinqui˜me de la population totale de l'•tablissement au terme de cette
extension de p•rim˜tre.

« Le projet de modification est transmis pour avis au repr•sentant de l'Etat dans le d•partement ainsi qu'aux
personnes morales associ•es en application de l'article L.302-2. Leur avis est r•put• donn• s'il n'est pas rendu
dans un d•lai de deux mois “ compter de la transmission du projet.

« Le projet de modification est approuv• par l'organe d•lib•rant de l'•tablissement public de coop•ration
intercommunale. »

V. � L'article L. 302-4-1 du m–me code est abrog•.
VI. � La section 3 du chapitre II du titre  pr•liminaire du livre III et l'article L.302-10 du m–me code sont

abrog•s.

VII. � L'article L. 303-1 du m–me code est compl•t• par un alin•a ainsi r•dig•:
« Lorsqu'un d•partement ou un •tablissement public de coop•ration intercommunale a conclu une convention

avec l'Etat en application des articles L.301-5-1 ou L.301-5-2, son repr•sentant signe en lieu et place du
repr•sentant de l'Etat et de l'Agence nationale pour l'am•lioration de l'habitat, dans les conditions pr•vues
dans les conventions susmentionn•es, les conventions pr•vues au pr•sent article.»

VIII. � Le chapitre II du titre Ier du livre III du m–me code est ainsi modifi•:
1o Son intitul• est ainsi r•dig•: « Garantie de l'Etat.� Action des collectivit•s territoriales et des chambres

de commerce et d'industrie» ;
2o L'intitul• de la section 2 est ainsi r•dig• : «Action des collectivit•s territoriales» ;
3o Avant l'article L.312-3, il est ins•r• un article L.312-2-1 ainsi r•dig• :

« Art. L. 312-2-1. � En compl•ment ou ind•pendamment des aides de l'Etat, les collectivit•s territoriales et
les •tablissements publics de coop•ration intercommunale peuvent apporter des aides destin•es “ la r•alisation
de logements locatifs sociaux, “ la r•habilitation ou “ la d•molition de logements locatifs ainsi que de places
d'h•bergement, ainsi qu'aux op•rations de r•novation urbaine incluant notamment la gestion urbaine et les
interventions sur les copropri•t•s d•grad•es. Ils peuvent •galement apporter, sous condition de ressources, des
aides aux propri•taires occupants pour l'am•lioration de l'habitat et aux personnes acc•dant “ la propri•t• ainsi
que des compl•ments aux aides mentionn•es au 5o de l'article L.301-2. Ils peuvent, “ cet effet, conclure des
conventions avec l'Agence nationale pour l'am•lioration de l'habitat, par lesquelles ils lui confient, en leur nom
et pour leur compte, la gestion des aides destin•es aux propri•taires bailleurs et occupants.»

IX. � Apr˜s l'article L. 321-1 du m–me code, il est ins•r• un article L.321-1-1 ainsi r•dig• :

« Art. L. 321-1-1. � Lorsqu'un •tablissement public de coop•ration intercommunale ou un d•partement a
conclu une convention avec l'Etat en application des articles L.301-5-1 ou L.301-5-2, il conclut •galement une
convention avec l'Agence nationale pour l'am•lioration de l'habitat. Cette convention d•termine les conditions
de gestion par l'agence, ou, “ leur demande, par l'•tablissement public de coop•ration intercommunale ou le
d•partement, des aides destin•es aux propri•taires priv•s. Elle peut pr•voir la gestion par l'agence, au nom et
pour le compte de l'•tablissement public ou du d•partement, des aides “ l'habitat priv• qu'ils apportent sur leur
budget propre. Elle peut, dans des limites fix•es par d•cret en Conseil d'Etat, arr–ter les r˜gles particuli˜res
d'octroi des aides destin•es aux propri•taires bailleurs et occupants, en fonction de crit˜res •conomiques,
sociaux ou g•ographiques.»

X. � Le chapitre IV du titre VI du livre III du m–me code est ainsi r•dig•:

« CHAPITRE IV

« Comit• r•gional de l'habitat

« Art. L. 364-1. � Hors des d•partements et r•gions d'outre-mer, il est cr••, aupr˜s du repr•sentant de l'Etat
dans la r•gion, dans les conditions fix•es par d•cret en Conseil d'Etat, un comit• r•gional de l'habitat charg•
de proc•der aux concertations permettant de mieux r•pondre aux besoins en mati˜re d'habitat et de favoriser la
coh•rence des politiques locales.

« Dans les d•partements et les r•gions d'outre-mer, il est cr••, dans les m–mes conditions, un conseil
d•partemental de l'habitat, pr•sid• par le pr•sident du conseil g•n•ral qui exerce les attributions du comit•
r•gional de l'habitat.»

XI. � Dans tous les textes de nature l•gislative pr•voyant son intervention dans les d•partements de la
m•tropole, la mention du conseil d•partemental de l'habitat est remplac•e par celle du comit• r•gional de
l'habitat.

XII. � L'article 79 de la loi no 83-8 du 7 janvier 1983 relative “ la r•partition de comp•tences entre les
communes, les d•partements, les r•gions et l'Etat est abrog•.
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XIII. � Jusqu'au 31 d•cembre 2006, les •tablissements publics de coop•ration intercommunale n'ayant pas
de programme local de l'habitat ou ayant pris une d•lib•ration en vue de l'•laboration d'un programme local
de l'habitat conforme aux dispositions de l'article L.302-1 du code de la construction et de l'habitation
peuvent demander “ conclure une convention au titre de l'article L.301-5-1 du m–me code, pour une dur•e
limit•e “ trois ans. Dans ce cas, la convention fixe les conditions de mise en place d'un dispositif d'observation
de l'habitat. Elle pr•cise, en application du plan d•partemental d'action pour le logement des personnes
d•favoris•es et en tenant compte des actions de r•novation urbaine au sens de la loi no 2003-710 du
1er aožt 2003 d'orientation et de programmation pour la ville et la r•novation urbaine, les objectifs poursuivis et
les actions “ mettre en úuvre en mati˜re de r•alisation, de r•habilitation et d•molition de logements locatifs
sociaux et de places d'h•bergement, ainsi qu'en mati˜re de r•novation de l'habitat priv•, notamment dans le
cadre d'op•rations programm•es d'am•lioration de l'habitat. Elle d•finit les objectifs en mati˜re de lutte contre
l'habitat indigne et arr–te, le cas •ch•ant, les actions n•cessaires “ sa r•sorption. Ces objectifs et actions sont
d•taill•s par zones g•ographiques.

XIV. � Le second alin•a de l'article 11 de la loi no 2003-710 du 1er aožt 2003 d'orientation et de
programmation pour la ville et la r•novation urbaine est remplac• par trois alin•as ainsi r•dig•s:

« Le repr•sentant de l'Etat dans le d•partement est le d•l•gu• territorial de l'Agence nationale pour la
r•novation urbaine.

« En compl•ment des conventions pr•vues par les articles L.301-5-1 et L.301-5-2 du code de la
construction et de l'habitation, les communaut•s urbaines, les communaut•s d'agglom•ration, les syndicats
d'agglom•ration nouvelle, les communaut•s de communes et, pour le reste du territoire, les d•partements
peuvent conclure une convention avec l'Agence nationale pour la r•novation urbaine par laquelle celle-ci leur
d•l˜gue la gestion des concours financiers qu'elle affecte au titre des conventions vis•es au deuxi˜me alin•a de
l'article 10.

« Le d•l•gu• territorial de l'Agence nationale pour la r•novation urbaine signe les conventions pr•vues au
pr•sent article et celles vis•es au deuxi˜me alin•a de l'article 10. Il en assure la pr•paration, l'•valuation et le
suivi local.»

XV. � Les dispositions des III et X entrent en vigueur d˜s publication de la pr•sente loi.

Article 62

Dans le premier alin•a de l'article 11 de la loi no 2003-710 du 1er aožt 2003 pr•cit•e, apr˜s les mots:
« d'organismes d'habitations “ loyer mod•r•, », sont ins•r•s les mots: « des soci•t•s d'•conomie mixte,».

Article 63

I. � Le titre IV du livre IV du code de la construction et de l'habitation est compl•t• par un chapitre V
ainsi r•dig• :

« CHAPITRE V
« Dispositions particuli˜res applicables aux organismes d'habitations “ loyer mod•r•

ayant conclu une convention globale de patrimoine
« Art. L. 445-1. � Les organismes d'habitations “ loyer mod•r• peuvent conclure avec l'Etat, sur la base de

leur plan strat•gique de patrimoine, en tenant compte des programmes locaux de l'habitat, une convention
globale de patrimoine d'une dur•e de six ans.

« Les •tablissements publics de coop•ration intercommunale et les d•partements ayant conclu avec l'Etat la
convention mentionn•e aux articles L.301-5-1 et L.301-5-2 sont obligatoirement consult•s sur les dispositions
de la convention globale relatives aux immeubles situ•s dans leur p•rim˜tre. Ils peuvent –tre signataires de la
convention globale de patrimoine.

« La convention globale comporte:
« ± le classement des immeubles ou ensembles immobiliers ; ce classement est •tabli en fonction du service

rendu aux locataires, apr˜s concertation avec les locataires dans des conditions fix•es dans le plan de
concertation locative pr•vu “ l'article 44 bis de la loi no 86-1290 du 23 d•cembre 1986 tendant “
favoriser l'investissement locatif, l'accession “ la propri•t• de logements sociaux et le d•veloppement de
l'offre fonci˜re ;

« ± l'•nonc• de la politique patrimoniale et d'investissement de l'organisme, comprenant notamment un plan
de mise en vente “ leurs locataires des logements “ usage locatif d•tenus par l'organisme et les
orientations retenues pour le r•investissement des fonds provenant de la vente;

« ± les engagements pris par l'organisme sur la qualit• du service rendu aux locataires;
« ± un cahier des charges de gestion sociale de l'organisme.

« Art. L. 445-2. � Le cahier des charges de gestion sociale mentionn• “ l'article L.445-1 r•capitule les
obligations de l'organisme relatives aux conditions d'occupation et de peuplement des logements ainsi qu'“ la
d•termination des loyers. Il porte sur l'ensemble des logements pour lesquels l'organisme d•tient un droit r•el.

« Le cahier des charges est r•vis• tous les six ans.
« Il fixe notamment, par immeuble ou ensemble immobilier:
« ± les plafonds de ressources applicables pour l'attribution des logements;
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« ± les conditions dans lesquelles l'organisme peut exiger des locataires le paiement d'un suppl•ment de
loyer de solidarit•, et ses modalit•s de calcul;

« ± le montant maximal total des loyers, rapport• “ la surface utile ou “ la surface corrig•e totale, exprim•
en euros par m˜tre carr• et par mois. Il tient compte du classement des immeubles ou groupes
d'immeubles mentionn• “ l'article L.445-1.

« Les engagements du cahier des charges se substituent “ ceux pr•vus par la r•glementation en vigueur “ la
date de son •tablissement.

« Les engagements qui sont de m–me nature que ceux figurant dans les conventions conclues au titre de
l'article L. 351-2 et en vigueur “ la date de signature de la convention globale mentionn•e “ l'article L.445-1
se substituent de plein droit “ ceux-ci ainsi qu'“ l'engagement d'occupation sociale inscrit dans ces conventions
pour la dur•e de celles-ci. Pour les conventions conclues au titre de l'article L.351-2, post•rieurement “ la date
d'entr•e en vigueur de la loi no 2004-809 du 13 aožt 2004 relative aux libert•s et responsabilit•s locales, la
substitution intervient au terme de la douzi˜me ann•e de leur application.

« Art. L. 445-3. � Les plafonds de ressources pr•vus par le cahier des charges mentionn• “ l'article L.445-2
sont, pour chaque immeuble ou ensemble immobilier, ceux inscrits dans les conventions vis•es “ l'article
L. 351-2 ou r•sultant de la r•glementation en vigueur. Lorsqu'un •tablissement public de coop•ration
intercommunale ou un d•partement a conclu avec l'Etat la convention d•finie aux articles L.301-5-1 ou
L. 301-5-2 lui donnant comp•tence pour attribuer les aides de l'Etat en faveur de la r•alisation et de la
r•habilitation de logements locatifs sociaux, les plafonds de ressources sont ceux pr•vus le cas •ch•ant par cette
convention pour le secteur g•ographique oŸ est situ• l'immeuble. Il peut toutefois, pour la dur•e de la
convention globale de patrimoine mentionn•e “ l'article L.445-1, –tre d•rog• “ ces plafonds dans des
conditions fix•es par d•cret.

« Art. L. 445-4. � Le montant maximal de la masse des loyers de l'ensemble des immeubles de l'organisme
r•sultant du cahier des charges mentionn• “ l'article L.445-2 ne peut exc•der le montant maximal r•sultant, “
la date d'•tablissement de ce m–me cahier des charges, des conventions vis•es “ l'article L.351-2 ou r•sultant
de la r•glementation en vigueur. Il peut –tre augment•, pendant la dur•e de la convention et en vue d'assurer
l'•quilibre financier d'op•rations d'am•lioration modifiant le classement des immeubles, dans des conditions
pr•vues par le cahier des charges. Celui-ci peut pr•voir si n•cessaire, lors de son •tablissement ou au moment
du renouvellement de la convention, un montant maximal plus •lev• que celui r•sultant des dispositions
pr•c•dentes, “ la demande d'un organisme et en vue de pr•server ses •quilibres financiers, apr˜s avis de la
Caisse de garantie du logement locatif social.

« Le montant maximal de la masse des loyers pr•vu au pr•c•dent alin•a est actualis• au 1er juillet de chaque
ann•e conform•ment au mode de calcul d•fini au d de l'article 17 de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 tendant
“ am•liorer les rapports locatifs et portant modification de la loi no 86-1290 du 23 d•cembre 1986.

« L'organisme fixe le loyer maximal applicable “ chaque logement en tenant compte notamment de sa taille
et de sa situation dans l'immeuble ou l'ensemble immobilier.

« L'organisme fixe librement les loyers applicables aux b•n•ficiaires des baux ou engagements en cours dans
la limite des loyers maximaux. Toutefois, aucune augmentation de loyer ne doit entrašner, d'une ann•e par
rapport “ l'ann•e pr•c•dente, une hausse qui exc˜de de plus de 5 % le montant maximal pr•vu en application
du d de l'article 17 de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 pr•cit•e, sauf accord des associations repr•sentatives
de locataires ou des locataires dans les conditions fix•es par l'article 42 de la loi no 86-1290 du
23 d•cembre 1986 tendant “ favoriser l'investissement locatif, l'accession “ la propri•t• de logements sociaux
et le d•veloppement de l'offre fonci˜re.

« Art. L. 445-5. � Les dispositions de l'article L.441-4 sont applicables au suppl•ment de loyer de
solidarit• pr•vu par le cahier des charges mentionn• “ l'article L.445-2.

« Toutefois, l'organisme peut, pour la dur•e de la convention et dans les conditions fix•es par celle-ci,
d•roger “ ces dispositions.

« Art. L. 445-6. � Un d•cret en Conseil d'Etat fixe les modalit•s d'application du pr•sent chapitre.
« Art. L. 445-7. � Par d•rogation “ l'article L.353-15, les dispositions des premier et deuxi˜me alin•as de

l'article 32 bis de la loi no 48-1360 du 1er septembre 1948 portant modification et codification de la l•gislation
relative aux rapports des bailleurs et locataires ou occupants de locaux d'habitation ou “ usage professionnel et
instituant des allocations de logement ne sont pas opposables aux organismes qui ont conclu avec l'Etat une
convention globale de patrimoine.»

II. � Au d•but de l'article L.481-3 du m–me code, les mots : « Le chapitre Ier » sont remplac•s par les
mots: « Les chapitres Ier et V ».

III. � L'article 40 de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 tendant “ am•liorer les rapports locatifs et portant
modification de la loi no 86-1290 du 23 d•cembre 1986 est compl•t• par un alin•a ainsi r•dig•:

« Les dispositions des a, b, c et d de l'article 17, des articles 18, 19 et du premier alin•a de l'article 20 ne
sont pas applicables aux soci•t•s d'•conomie mixte pour les logements r•gis par un cahier des charges en
application du chapitre V du titre IV du code de la construction et de l'habitation.»

Article 64

Le chapitre II du titre V du livre II de la deuxi˜me partie du code g•n•ral des collectivit•s territoriales est
compl•t• par un article L.2252-5 ainsi r•dig• :
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« Art. L. 2252-5. � Nonobstant le transfert, volontaire ou de plein droit, de tout ou partie de ses
comp•tences en mati˜re de politique du logement ou d'habitat “ un •tablissement public de coop•ration
intercommunale, la commune conserve la possibilit• d'accorder une garantie d'emprunt ou son cautionnement
pour les op•rations de construction, d'acquisition ou d'am•lioration de logements sociaux vis•es “ l'article
L. 2252-2 et d'apporter “ ces op•rations des subventions ou des aides fonci˜res.»

Article 65

I. � La loi no 90-449 du 31 mai 1990 visant “ la mise en úuvre du droit au logement est ainsi modifi•e:

1o Le deuxi˜me alin•a de l'article 1er est compl•t• par les mots : « et pour y disposer de la fourniture d'eau,
d'•nergie et de services t•l•phoniques» ;

2o L'article 2 est ainsi r•dig•:

« Art. 2. � Les mesures destin•es “ permettre aux personnes mentionn•es “ l'article 1er d'acc•der “ un
logement d•cent et ind•pendant ou de s'y maintenir et d'y disposer de la fourniture d'eau, d'•nergie et de
services t•l•phoniques font l'objet, dans chaque d•partement, d'un plan d•partemental d'action pour le
logement des personnes d•favoris•es.» ;

3o Les deux premiers alin•as de l'article 3 sont ainsi r•dig•s:
« Le plan d•partemental est •labor• et mis en úuvre par l'Etat et par le d•partement. Ils y associent les

communes ou leurs groupements ainsi que les autres personnes morales concern•es, notamment les associations
dont l'un des objets est l'insertion ou le logement des personnes d•favoris•es et les associations de d•fense des
personnes en situation d'exclusion par le logement, les caisses d'allocations familiales, les caisses de mutualit•
sociale agricole, les distributeurs d'eau et d'•nergie, les op•rateurs de services t•l•phoniques, les bailleurs
publics ou priv•s et les collecteurs de la participation des employeurs “ l'effort de construction.

« Le plan est •tabli pour une dur•e minimale de trois ans.» ;
4o L'article 4 est ainsi modifi•:
a) Au deuxi˜me alin•a, les mots: « ou menac•es d'expulsion sans relogement » sont remplac•s par les

mots: « , menac•es d'expulsion sans relogement, h•berg•es ou log•es temporairement,» ;
b) Il est compl•t• par un alin•a ainsi r•dig•:
« Le pr•sident du conseil g•n•ral rend compte annuellement au comit• responsable du plan d•partemental

d'action pour le logement des personnes d•favoris•es du bilan d'activit• du fonds de solidarit• pour le
logement. » ;

5o L'article 6 est ainsi modifi•:
a) Les deuxi˜me, troisi˜me, neuvi˜me et douzi˜me alin•as sont supprim•s;
b) Le premier alin•a est remplac• par trois alin•as ainsi r•dig•s:
« Il est cr•• dans chaque d•partement un fonds de solidarit• pour le logement.
« Le fonds de solidarit• accorde, dans les conditions d•finies par son r˜glement int•rieur, des aides

financi˜res sous forme de cautionnements, pr–ts ou avances remboursables, garanties ou subventions “ des
personnes remplissant les conditions de l'article 1er et qui entrent dans un logement locatif ou qui, •tant
locataires, sous-locataires ou r•sidents de logements-foyers, se trouvent dans l'impossibilit• d'assumer leurs
obligations relatives au paiement du loyer, des charges et des frais d'assurance locative, ou qui, occupant
r•guli˜rement leur logement, se trouvent dans l'impossibilit• d'assumer leurs obligations relatives au paiement
des fournitures d'eau, d'•nergie et de services t•l•phoniques.

« Les dettes au titre des impay•s de loyer et de facture d'•nergie, d'eau et de t•l•phone peuvent –tre prises
en charge par le fonds de solidarit• pour le logement si leur apurement conditionne l'acc˜s “ un nouveau
logement. » ;

c) La premi˜re phrase du onzi˜me alin•a est ainsi r•dig•e:

« Les mesures d'accompagnement social donnent lieu “ l'•tablissement de conventions conclues par le
d•partement avec les organismes ou associations qui les ex•cutent.» ;

d) Il est compl•t• par un alin•a ainsi r•dig•:

« Le fonds de solidarit• peut •galement accorder une aide destin•e “ financer les suppl•ments de d•penses de
gestion aux associations, aux centres communaux ou intercommunaux d'action sociale, aux autres organismes “
but non lucratif et aux unions d'•conomie sociale qui sous-louent des logements “ des personnes mentionn•es “
l'article 1er ou qui en assurent la gestion immobili˜re pour le compte de propri•taires. Cette aide peut aussi –tre
accord•e, selon des crit˜res financiers et sociaux d•finis par le r˜glement int•rieur du fonds de solidarit•, aux
organismes ci-dessus et aux bailleurs sociaux qui louent directement des logements “ des personnes
mentionn•es “ l'article 1er. Elle ne peut porter sur les logements b•n•ficiant de l'aide aux associations logeant “
titre temporaire des personnes d•favoris•es.» ;

6o Les articles 6-1 “ 8 sont remplac•s par six articles 6-1, 6-2, 6-3, 6-4, 7 et 8 ainsi r•dig•s:
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« Art. 6-1. � Le r˜glement int•rieur du fonds de solidarit• pour le logement d•finit les conditions d'octroi
des aides conform•ment aux priorit•s d•finies “ l'article 4, ainsi que les modalit•s de fonctionnement et de
gestion du fonds. Le r˜glement int•rieur est •labor• et adopt• par le conseil g•n•ral apr˜s avis du comit•
responsable du plan d•partemental d'action pour le logement des personnes d•favoris•es vis• “ l'article 4.

« Les conditions d'octroi des aides du fonds de solidarit• ne peuvent reposer sur d'autres •l•ments que le
niveau de patrimoine ou de ressources des personnes et l'importance et la nature des difficult•s qu'elles
rencontrent. Le d•cret en Conseil d'Etat pr•vu “ l'article 8 d•termine la nature des ressources prises en compte.

« Les aides accord•es par le fonds de solidarit• ne peuvent –tre soumises “ aucune condition de r•sidence
pr•alable dans le d•partement.

« L'octroi d'une aide ne peut –tre subordonn• “ une contribution financi˜re au fonds ou “ une participation
aux frais de dossier ou d'instruction de la part d'une collectivit• territoriale.

« Il ne peut pas non plus –tre subordonn• “ une contribution financi˜re au fonds ou “ un abandon de cr•ance
ou “ une participation aux frais de dossier ou d'instruction de la part du bailleur, du distributeur d'eau ou
d'•nergie ou de l'op•rateur de services t•l•phoniques.

« Aucune participation aux frais de dossier ou d'instruction ne peut –tre exig•e des personnes ou familles.
« Des modalit•s d'urgence doivent –tre pr•vues pour l'octroi et le paiement des aides, d˜s lors qu'elles

conditionnent la signature d'un bail, qu'elles •vitent des coupures d'eau, d'•nergie ou de services t•l•phoniques
ou qu'elles concernent des personnes et familles assign•es aux fins de r•siliation de bail.

« Art. 6-2. � Le fonds peut –tre saisi directement par toute personne ou famille en difficult• et, avec son
accord, par toute personne ou organisme y ayant int•r–t ou vocation. Il peut •galement –tre saisi par la
commission mentionn•e “ l'article L.351-14 du code de la construction et de l'habitation, par l'organisme
payeur de l'aide au logement ou par le repr•sentant de l'Etat dans le d•partement.

« Toute d•cision de refus doit –tre motiv•e.

« Art. 6-3. � Le financement du fonds de solidarit• pour le logement est assur• par le d•partement.
« Une convention est pass•e entre le d•partement, d'une part, et les repr•sentants d'Electricit• de France, de

Gaz de France et de chaque distributeur d'•nergie ou d'eau, d'autre part, afin de d•finir le montant et les
modalit•s de leur concours financier au fonds de solidarit• pour le logement.

« Les autres collectivit•s territoriales, les •tablissements publics de coop•ration intercommunale et les autres
personnes mentionn•es au premier alin•a de l'article 3 peuvent •galement participer au financement du fonds
de solidarit• pour le logement.

« Art. 6-4. � Le d•partement peut confier par convention, sous sa responsabilit• et son contrþle, la gestion
financi˜re et comptable du fonds de solidarit• pour le logement “ un organisme de s•curit• sociale, une
association agr••e “ cet effet ou un groupement d'int•r–t public.

« Art. 7. � Le conseil g•n•ral peut cr•er des fonds locaux pour l'octroi de tout ou partie des aides du fonds
de solidarit• pour le logement et en confier la gestion, par convention, aux communes et aux •tablissements
publics de coop•ration intercommunale qui en font la demande.

« La cr•ation d'un fonds de solidarit• intercommunal est de droit lorsque la demande en •mane d'un
•tablissement public de coop•ration intercommunale qui a conclu une convention avec l'Etat dans les
conditions d•finies “ l'article L.301-5-1 du code de la construction et de l'habitation. La convention pr•vue “
l'alin•a pr•c•dent pr•voit les conditions dans lesquelles les cr•dits du fonds de solidarit• lui sont d•l•gu•s.

« Art. 8. � Un d•cret en Conseil d'Etat, pris apr˜s avis du Conseil national de l'habitat, fixe les modalit•s
d'application du pr•sent chapitre.»

II. � Le code de l'action sociale et des familles est ainsi modifi•:

1o L'article L. 115-3 est ainsi r•dig•:

« Art. L. 115-3. � Dans les conditions fix•es par la loi no 90-449 du 31 mai 1990 visant “ la mise en úuvre
du droit au logement, toute personne ou famille •prouvant des difficult•s particuli˜res, au regard notamment de
son patrimoine, de l'insuffisance de ses ressources ou de ses conditions d'existence, a droit “ une aide de la
collectivit• pour disposer de la fourniture d'eau, d'•nergie et de services t•l•phoniques dans son logement.

« En cas de non-paiement des factures, la fourniture d'•nergie, d'eau ainsi que d'un service t•l•phonique
restreint est maintenue jusqu'“ ce qu'il ait •t• statu• sur la demande d'aide. Le service t•l•phonique restreint
comporte la possibilit•, depuis un poste fixe, de recevoir des appels ainsi que de passer des communications
locales et vers les num•ros gratuits, et d'urgence.» ;

2o L'article L. 261-4 est abrog•.
III. � Le 1o du III de l'article 2 de la loi no 2000-108 du 10 f•vrier 2000 relative “ la modernisation et au

d•veloppement du service public de l'•lectricit• est ainsi r•dig•:
« 1o La fourniture d'•lectricit• aux clients qui ne sont pas •ligibles au sens de l'article 22 de la pr•sente loi,

en concourant “ la coh•sion sociale, au moyen de la p•r•quation g•ographique nationale des tarifs, du maintien
de la fourniture d'•lectricit• qui peut –tre pr•vu en application de l'article L.115-3 du code de l'action sociale
et des familles, et en favorisant la maštrise de la demande d'•lectricit•. L'•lectricit• est fournie par le
raccordement aux r•seaux publics ou, le cas •ch•ant, par la mise en úuvre des installations de production
d'•lectricit• de proximit• mentionn•es “ l'article L.2224-33 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales.
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« Dans les conditions fix•es par la loi no 90-449 du 31 mai 1990 visant “ la mise en ouvre du droit au
logement, toute personne ou famille •prouvant des difficult•s particuli˜res, en raison notamment de
l'insuffisance de ses ressources ou de ses conditions d'existence, a droit “ une aide de la collectivit• pour
disposer de la fourniture d'•lectricit• dans son logement.»

IV. � Les droits et obligations des fonds de solidarit• pour le logement ainsi que des fonds et dispositifs
d'aide aux impay•s d'•nergie, d'eau et de t•l•phone, existant “ la date d'entr•e en vigueur de la pr•sente loi,
sont transf•r•s aux d•partements.

Les dispositions des r˜glements int•rieurs des fonds de solidarit• pour le logement et des fonds et dispositifs
d'aide aux impay•s d'eau, d'•nergie et de t•l•phone relatives aux conditions d'•ligibilit• et aux crit˜res d'octroi
des aides demeurent en vigueur jusqu'“ la publication du nouveau r˜glement int•rieur.

V. � Dans le deuxi˜me alin•a de l'article 17 de la loi no 2003-8 du 3 janvier 2003 relative aux march•s du
gaz et de l'•lectricit• et au service public de l'•nergie, les mots: « l'article L. 261-4 du code de l'action sociale
et des familles » sont remplac•s par les mots : « l'article 6-3 de la loi no 90-449 du 31 mai 1990 visant “ la
mise en úuvre du droit au logement».

Article 66

I. � L'article L. 822-1 du code de l'•ducation est ainsi r•dig•:

« Art. L. 822-1. � Le r•seau des úuvres universitaires assure une mission d'aide sociale envers les •tudiants
et veille “ adapter les prestations aux besoins de leurs •tudes, en favorisant notamment leur mobilit•.

« Les d•cisions concernant l'attribution des logements destin•s aux •tudiants sont prises par les centres
r•gionaux des úuvres universitaires et scolaires.

« Les communes ou les •tablissements publics de coop•ration intercommunale qui en font la demande ont la
charge de la construction, de la reconstruction, de l'extension, des grosses r•parations et de l'•quipement des
locaux destin•s au logement des •tudiants.

« Les biens appartenant “ l'Etat et affect•s au logement des •tudiants sont transf•r•s, par arr–t• du
repr•sentant de l'Etat dans le d•partement, aux communes ou aux •tablissements publics de coop•ration
intercommunale qui ont demand• “ assumer la charge de la construction, de la reconstruction, de l'extension,
des grosses r•parations et de l'•quipement des locaux destin•s au logement des •tudiants. Ce transfert se fait “
titre gratuit et ne donne lieu au paiement d'aucune indemnit•, droit, taxe, salaire ou honoraires. La gestion de
ces logements est assur•e par le centre r•gional des úuvres universitaires et scolaires territorialement
comp•tent, dans le cadre d'une convention conclue entre celui-ci, d'une part, la commune ou l'•tablissement
public de coop•ration intercommunale b•n•ficiaire du transfert, d'autre part. Dans des conditions fix•es par
d•cret en Conseil d'Etat, cette convention dresse un diagnostic de l'•tat des logements et d•termine les
obligations respectives des signataires et notamment les objectifs de gestion qui sont assign•s au centre r•gional
des úuvres universitaires et scolaires, ainsi que les modalit•s de la participation des repr•sentants de la
commune ou de l'•tablissement public de coop•ration intercommunale concern•s aux d•cisions d'attribution.

« L'ex•cution des conventions conclues avant la date d'entr•e en vigueur de la loi no 2004-809 du 13 aožt
2004 relative aux libert•s et responsabilit•s locales entre des organismes publics d'habitations “ loyer mod•r•
ou des soci•t•s d'•conomie mixte, l'Etat et un centre r•gional des úuvres universitaires et scolaires pour la
construction ou la r•habilitation de logements sociaux •tudiants se poursuit jusqu'au terme de celles-ci. A
compter de cette date, les communes ou leurs groupements sont substitu•s “ l'Etat dans les droits et obligations
r•sultant de ces conventions. A compter de la date d'entr•e en vigueur de la loi no 2004-809 du 13 aožt 2004
pr•cit•e, ils peuvent y mettre fin “ condition de supporter les charges financi˜res aff•rentes.

« Pour la r•gion d'Ile-de-France, la politique de logement des •tudiants fait l'objet d'un sch•ma •labor• par
le conseil r•gional. En Ile-de-France, la comp•tence pr•vue au troisi˜me alin•a est transf•r•e “ la r•gion, “ sa
demande, si la commune ou l'•tablissement public de coop•ration intercommunale y renonce dans un d•lai
d'un an apr˜s avoir •t• invit• “ l'exercer.

« Les communes, les •tablissements publics de coop•ration intercommunale et, le cas •ch•ant, la r•gion
d'Ile-de-France peuvent confier “ l'organisme de leur choix la gestion des logements destin•s aux •tudiants
construits apr˜s l'entr•e en vigueur du transfert de comp•tence pr•vu au pr•sent article.

« L'Assembl•e des FranØais de l'•tranger peut saisir pour avis le centre national et les centres r•gionaux de
toutes propositions en mati˜re d'acc˜s aux logements des •tudiants des FranØais •tablis hors de France d•sireux
de poursuivre leurs •tudes en France.»

II. � L'article L. 822-2 du m–me code est ainsi r•dig•:

« Art. L. 822-2. � Le Centre national des úuvres universitaires et scolaires est un •tablissement public, dot•
de la personnalit• civile et de l'autonomie financi˜re.

« Il est plac• sous la tutelle du ministre charg• de l'enseignement sup•rieur qui approuve son budget.
« Un d•cret fixe les conditions dans lesquelles les collectivit•s territoriales ou leurs groupements sont

repr•sent•s au sein des conseils d'administration du centre national et des centres r•gionaux des úuvres
universitaires et scolaires.

« Le conseil d'administration du Centre national des úuvres universitaires et scolaires est charg•:
« 1o De d•finir la politique g•n•rale du centre national et des centres r•gionaux des úuvres universitaires et

scolaires; 
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« 2o D'assurer la r•partition des cr•dits budg•taires ordinaires et extraordinaires affect•s aux centres
r•gionaux des úuvres universitaires et scolaires;

« 3o De recueillir et de r•partir tous dons, legs, subventions et aides diverses susceptibles de favoriser
l'•tablissement, le fonctionnement ou le d•veloppement de ces úuvres.»

Article 67

I. � L'article L. 421-2-6 du code de l'urbanisme est ainsi modifi•:

1o Au d•but de la premi˜re phrase, sont ins•r•s les mots : « Lorsque la commune ou l'•tablissement public
de coop•ration intercommunale comp•tent comprend moins de 10000 habitants,» ;

2o Il est compl•t• par une phrase ainsi r•dig•e:

« Lorsque les demandes de permis de construire sont instruites par une commune ou par un •tablissement
public, les services d•concentr•s de l'Etat peuvent leur apporter gratuitement une assistance juridique et
technique ponctuelle.»

II. � Les dispositions du pr•sent article entreront en vigueur le 1er janvier 2006.

Article 68

La deuxi˜me phrase de l'article L.430-7 du code de l'urbanisme est supprim•e.

CHAPITRE IV

La sant•

Article 69

Apr˜s le troisi˜me alin•a de l'article L.6115-7 du code de la sant• publique, il est ins•r• un alin•a ainsi
r•dig• :

« Sous r•serve de l'application des dispositions de l'article 70 de la loi no 2004-809 du 13 aožt 2004 relative
aux libert•s et responsabilit•s locales, si˜gent, en outre, avec voix consultative dans la commission deux
repr•sentants de la r•gion d•sign•s en son sein par le conseil r•gional.»

Article 70

Une exp•rimentation est engag•e dans un d•lai d'un an “ compter de l'entr•e en vigueur de la pr•sente loi,
pour une dur•e de quatre, ans, afin de permettre aux r•gions qui en font la demande de participer au
financement et “ la r•alisation d'•quipements sanitaires. Un d•cret publie la liste des r•gions dont la
candidature a •t• retenue.

Dans ces r•gions, le pr•sident du conseil r•gional et le directeur de l'agence r•gionale de l'hospitalisation,
apr˜s avis de sa commission ex•cutive et apr˜s d•lib•ration du conseil r•gional, signent une convention fixant
les modalit•s de la participation de la r•gion au financement des •quipements sanitaires.

Lorsque la convention a •t• sign•e, la commission ex•cutive de l'agence r•gionale de l'hospitalisation
comprend par tiers, outre les repr•sentants de l'Etat et les repr•sentants administratifs et m•dicaux des
organismes d'assurance maladie mentionn•s “ l'article L.6115-7 du code de la sant• publique, des
repr•sentants de la r•gion d•sign•s par le conseil r•gional en son sein, au scrutin de liste “ la repr•sentation
proportionnelle “ la plus forte moyenne, sans panachage ni vote pr•f•rentiel. En ce cas, il n'est pas fait
application du quatri˜me alin•a dudit article.

Dans un d•lai de six mois avant le terme de l'exp•rimentation, le Gouvernement adresse au Parlement un
rapport d'•valuation assorti des observations des r•gions et des agences r•gionales de l'hospitalisation y ayant
particip•.

Article 71

Le code de la sant• publique est ainsi modifi•:

1o Les articles L.1423-1 et L.1423-2 sont ainsi r•dig•s:

« Art. L. 1423-1. � Le d•partement est responsable de la protection sanitaire de la famille et de l'enfance
dans les conditions pr•vues au livre Ier de la deuxi˜me partie.

« Art. L. 1423-2. � Le d•partement peut, dans le cadre de conventions conclues avec l'Etat, participer “ la
mise en úuvre des programmes de sant• d•finis. en application du titre Ier du livre IV de la premi˜re partie,
notamment des programmes de d•pistage des cancers.» ;

2o L'article L. 1423-3 est abrog•;
3o Dans le premier alin•a de l'article L.2112-1, les mots : «le 1o de» sont supprim•s;
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4o L'article L. 3111-11 est ainsi r•dig•:

« Art. L. 3111-11.� Les vaccinations r•alis•es par les •tablissements et organismes habilit•s dans des
conditions d•finies par d•cret sont gratuites.

« Les collectivit•s territoriales peuvent exercer des activit•s en mati˜re de vaccination dans le cadre d'une
convention conclue avec l'Etat. Cette convention pr•cise les objectifs poursuivis, les cat•gories de b•n•ficiaires,
les moyens mis en úuvre, le montant de la subvention accord•e par l'Etat, les donn•es dont la transmission “
l'Etat est obligatoire, les modalit•s d'•valuation des actions entreprises ainsi que, le cas •ch•ant, les relations
avec les autres organismes intervenant dans le m–me domaine. Les vaccinations r•alis•es en application de
cette convention sont gratuites.» ;

5o L'intitul• du chapitre II du titre Ier du livre Ier de la troisi˜me partie est ainsi r•dig•: « Lutte contre la
tuberculose et la l˜pre» ;

6o L'article L. 3112-2 est ainsi r•dig•:

« Art. L. 3112-2. � La lutte contre la tuberculose et la l˜pre rel˜ve de l'Etat.
« Les collectivit•s territoriales peuvent exercer des activit•s en ces domaines dans le cadre d'une convention

conclue avec l'Etat. Cette convention pr•cise les objectifs poursuivis, les cat•gories de b•n•ficiaires, les
moyens mis en úuvre, le montant de la subvention accord•e par l'Etat, les donn•es dont la transmission “
l'Etat est obligatoire, les modalit•s d'•valuation des actions entreprises ainsi que, le cas •ch•ant, les relations
avec les autres organismes intervenant dans le m–me domaine.» ;

7o L'article L. 3112-3 est ainsi r•dig•:

« Art. L. 3112-3. � La vaccination, le suivi m•dical et la d•livrance des m•dicaments sont gratuits lorsque
ces actes sont r•alis•s par un •tablissement ou organisme habilit• dans des conditions d•finies par d•cret ou par
un organisme relevant d'une collectivit• territoriale ayant conclu une convention en application des
articles L.3111-11 ou L.3112-2.

« Les d•penses aff•rentes au suivi m•dical et “ la d•livrance des m•dicaments sont prises en charge, pour les
assur•s sociaux, par les organismes d'assurance maladie dont ils rel˜vent et, pour les b•n•ficiaires de l'aide
m•dicale, dans les conditions fix•es par l'article L.111-2 et le chapitre Ier du titre Ier du livre Ier du code de
l'action sociale et des familles et, le cas •ch•ant, selon les modalit•s pr•vues “ l'article L.182-1 du code de la
s•curit• sociale.» ;

8o Les articles L.3112-4 et L.3112-5 sont abrog•s;
9o L'intitul• du titre II du livre Ier de la troisi˜me partie est ainsi r•dig•: « Infection par le virus de

l'immunod•ficience humaine et infections sexuellement transmissibles» ;
10o L'article L. 3121-1 est ainsi r•dig•:

« Art. L. 3121-1. � La lutte contre le virus de l'immunod•ficience humaine et contre les infections
sexuellement transmissibles rel˜ve de l'Etat.

« Les collectivit•s territoriales peuvent exercer des activit•s en ces domaines dans le cadre d'une convention
conclue avec l'Etat. Cette convention pr•cise les objectifs poursuivis les cat•gories de b•n•ficiaires, les moyens
mis en úuvre, le montant de la subvention accord•e par l'Etat, les donn•es dont la transmission “ l'Etat est
obligatoire, les modalit•s d'•valuation des actions entreprises ainsi que, le cas •ch•ant, les relations avec les
autres organismes intervenant dans le m–me domaine.» ;

11o Apr˜s l'article L. 3121-2, il est ins•r• un article L.3121-2-1 ainsi r•dig• :

« Art. L. 3121-2-1.� Les activit•s de pr•vention, de d•pistage, de diagnostic et de traitement ambulatoire
des infections sexuellement transmissibles sont gratuites et anonymes lorsqu'elles sont exerc•es par des
•tablissements ou organismes habilit•s dans des conditions d•finies par d•cret ou par un organisme relevant
d'une collectivit• territoriale ayant conclu une convention en application de l'article L.3121-1. »

Article 72

I. � L'article L. 3114-5 du code de la sant• publique est ainsi r•dig•:

« Art. L. 3114-5. � Un arr–t• du ministre charg• de la sant• •tablit et tient “ jour la liste des d•partements
oŸ est constat•e l'existence de conditions entrašnant un risque de d•veloppement de maladies humaines
transmises par l'interm•diaire d'insectes et constituant une menace pour la sant• de la population. Dans ces
d•partements, la d•finition des mesures de lutte n•cessaires rel˜ve de la comp•tence de l'Etat.

« Un d•cret, pris apr˜s avis du Conseil sup•rieur d'hygi˜ne publique de France, d•termine la nature des
mesures susceptibles d'–tre prises pour faire obstacle “ ce risque.»

II. � Le 3o de l'article L.3114-7 du m–me code est abrog•.
III. � L'article 1er de la loi no 64-1246 du 16 d•cembre 1964 relative “ la lutte contre les moustiques est

ainsi r•dig• :

« Art. 1er. � Des zones de lutte contre les moustiques sont d•limit•es par arr–t• pr•fectoral pris apr˜s avis
du conseil d•partemental d'hygi˜ne:

« 1o Dans les d•partements oŸ est constat•e, dans les conditions d•finies “ l'article L.3114-5 du code de la
sant• publique, l'existence de conditions entrašnant le d•veloppement de maladies humaines transmises par
l'interm•diaire d'insectes et dont la liste est fix•e par arr–t• du ministre en charge de la sant•;
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« 2o Dans les d•partements oŸ les moustiques constituent une menace pour la sant• de la population et dont
la liste est fix•e par arr–t• conjoint du ministre en charge de la sant• et du ministre en charge de
l'environnement ;

« 3o En cas de besoin, dans les d•partements dont les conseils g•n•raux le demanderaient.
« A l'int•rieur de ces zones, les services du d•partement sont autoris•s “ proc•der d'office aux prospections,

traitements, travaux et contrþles n•cessaires “ cette action. Lorsque le d•partement confie la r•alisation de ces
op•rations “ un organisme de droit public, les agents de cet organisme disposent, pour l'exercice de ces
missions, des m–mes comp•tences que les agents du d•partement.»

IV. � Apr˜s l'article 7 de la m–me loi, il est ins•r• un article 7-1 ainsi r•dig• :

« Art. 7-1. � Dans les d•partements oŸ est constat•e l'existence de conditions entrašnant le d•veloppement
de maladies humaines transmises par l'interm•diaire de moustiques et constituant une menace pour la sant• de
la population, les arr–t•s pr•fectoraux mentionn•s aux articles 1er, 5 et 7 prescrivent toutes mesures utiles “ la
lutte contre les moustiques vecteurs de ces maladies.»

Article 73

I. � A l'article L. 4311-7 du code de la sant• publique, les mots: « autoris• par le ministre charg• de la
sant•» sont remplac•s par les mots: « autoris• dans les conditions pr•vues “ l'article L.4382-3 ».

II. � L'article L. 4311-8 du m–me code est abrog•.

III. � L'intitul• du titre VIII du livre III de la quatri˜me partie du m–me code est compl•t• par les mots:
« et comp•tences respectives de l'Etat et de la r•gion».

IV. � Le chapitre unique du titre VIII du livre III de la quatri˜me partie du m–me code est remplac• par un
chapitre Ier intitul• : « Dispositions communes».

V. � L'article L. 4381-1 du m–me code est abrog•.
VI. � Le titre VIII du livre III de la quatri˜me partie du m–me code est compl•t• par un chapitre III ainsi

r•dig• :

« CHAPITRE III

« Comp•tences respectives de l'Etat et de la r•gion
« Art. L. 4383-1. � L'Etat fixe les conditions d'acc˜s aux formations des professionnels mentionn•s aux

titres Ier “ VII du pr•sent livre des aides-soignants, des auxiliaires de pu•riculture, des ambulanciers et des
techniciens de laboratoire d'analyses de biologie m•dicale. Il d•termine les programmes de formation,
l'organisation des •tudes, les modalit•s d'•valuation des •tudiants ou •l˜ves. Il d•livre les diplþmes.

« Le repr•sentant de l'Etat dans la r•gion contrþle le suivi des programmes et la qualit• de la formation.

« Art. L. 4383-2. � Pour chacune des professions mentionn•es aux titres Ier “ VII du pr•sent livre, le nombre
des •tudiants ou •l˜ves admis “ entreprendre des •tudes en vue de la d•livrance des diplþmes, certificats ou
titres exig•s pour l'exercice de la profession consid•r•e peut –tre fix• de mani˜re annuelle ou pluriannuelle. Ce
nombre est fix• au plan national et pour chaque r•gion par les ministres charg•s de la sant• et de
l'enseignement sup•rieur pour les formations sanctionn•es par un diplþme de l'enseignement sup•rieur et par le
ministre de la sant• pour les autres formations, apr˜s avis des conseils r•gionaux qui tiennent compte,
notamment, des besoins de la population. Dans chaque r•gion, il est r•parti entre les instituts ou •coles par le
conseil r•gional, sur la base du sch•ma r•gional des formations sanitaires.

« Art. L. 4383-3. � La cr•ation des instituts ou •coles de formation des professionnels mentionn•s aux
titres Ier “ VII du pr•sent livre, des aides-soignants, des auxiliaires de pu•riculture, des ambulanciers et des
techniciens de laboratoire d'analyses de biologie m•dicale fait l'objet d'une autorisation d•livr•e par le
pr•sident du conseil r•gional, apr˜s avis du repr•sentant de l'Etat dans la r•gion.

« Le pr•sident du conseil r•gional agr•e, apr˜s avis du repr•sentant de l'Etat dans la r•gion, les directeurs
des instituts ou •coles de formation mentionn•s au premier alin•a.

« Les autorisations et agr•ments mentionn•s au pr•sent article peuvent –tre retir•s en cas de non-respect des
dispositions l•gislatives ou r•glementaires r•gissant l'organisation des formations et d'incapacit• ou de faute
grave des dirigeants de ces instituts ou •coles.

« Les conditions dans lesquelles sont d•livr•s les autorisations et les agr•ments sont fix•es par voie
r•glementaire.

« Art. L. 4383-4. � La r•gion est comp•tente pour attribuer des aides aux •l˜ves et •tudiants inscrits dans
les instituts et •coles de formation autoris•s en application de l'article L.4383-3. La nature, le niveau et les
conditions d'attribution de ces aides sont fix•s par d•lib•ration du conseil r•gional. Aucune condition de
r•sidence ne peut –tre exig•e des •l˜ves et •tudiants.

« Un d•cret fixe les r˜gles minimales de taux et de bar˜me de ces aides.

« Art. L. 4383-5. � La r•gion a la charge du fonctionnement et de l'•quipement des •coles et instituts
mentionn•s “ l'article L.4383-3 lorsqu'ils sont publics. Elle peut participer au financement du fonctionnement
et de l'•quipement de ces •tablissements lorsqu'ils sont priv•s.
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« La subvention de fonctionnement et d'•quipement est vers•e annuellement aux organismes qui g˜rent ces
•coles et instituts ; les d•penses et les ressources de ces •tablissements sont identifi•es dans un budget
sp•cifique.

« Les personnels des •coles et instituts relevant d'un •tablissement public de sant• sont recrut•s, g•r•s et
r•mun•r•s par cet •tablissement selon les dispositions de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions
statutaires relatives “ la fonction publique hospitali˜re. Les •coles et instituts priv•s recrutent, g˜rent et
r•mun˜rent leurs personnels.

« Lorsque l'•cole ou l'institut rel˜ve d'un •tablissement public mentionn• au titre Ier ou au titre IV du
livre VII du code de l'•ducation, les dispositions du pr•sent article et de la derni˜re phrase de l'article
L. 4383-2 du pr•sent code font l'objet d'une convention entre la r•gion et l'•tablissement public, laquelle tient
lieu de l'autorisation et de l'agr•ment pr•vus “ l'article L.4383-3 du pr•sent code.

« Art. L. 4383-6. � Les modalit•s d'application du pr•sent chapitre sont d•termin•es par d•cret en Conseil
d'Etat. »

VII. � Pour l'application de l'article L.4382-5 du code de la sant• publique, le repr•sentant de l'Etat dans
le d•partement communique aux r•gions toutes les informations permettant le transfert en connaissance de
cause de la charge du fonctionnement de l'•quipement des •coles et instituts mentionn•s “ l'article L.4382-3
dudit code.

VIII. � Au premier alin•a de l'article L.4151-7 du m–me code, les mots: « agr••es par l'Etat» sont
remplac•s par les mots: « agr••es par la r•gion».

IX. � Apr˜s l'article L. 4151-7 du m–me code, sont ins•r•s deux articles L.4151-8 et L.4151-9 ainsi
r•dig•s :

« Art. L. 4151-8. � La r•gion est comp•tente pour attribuer des aides aux •tudiants inscrits dans les •coles
de formation agr••es en application de l'article L.4151-7. La nature, le niveau et les conditions d'attribution de
ces aides sont fix•s par d•lib•ration du conseil r•gional. Aucune condition de r•sidence ne peut –tre exig•e des
•tudiants.

« Un d•cret fixe les r˜gles minimales de taux et de bar˜me de ces aides.
« Art. L. 4151-9. � La r•gion a la charge du fonctionnement et de l'•quipement des •coles mentionn•es “

l'article L. 4151-7 lorsqu'elles sont publiques. Elle peut participer au financement du fonctionnement et de
l'•quipement de ces •coles lorsqu'elles sont priv•es.

« La subvention de fonctionnement et d'•quipement est vers•e annuellement aux organismes qui g˜rent ces
•coles; les d•penses et les ressources de l'•cole sont identifi•es sur un budget sp•cifique.

« Les personnels des •coles relevant d'un •tablissement public de sant• sont recrut•s, g•r•s et r•mun•r•s par
cet •tablissement selon les dispositions de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires
relatives “ la fonction publique hospitali˜re. Les •coles priv•es recrutent, g˜rent et r•mun˜rent leurs personnels.

« Les modalit•s d'application du pr•sent article sont d•termin•es par voie r•glementaire.»
X. � Le titre IV du livre II de la quatri˜me partie du m–me code est compl•t• par un chapitre IV ainsi

r•dig• :

« CHAPITRE IV
« Comp•tences respectives de l'Etat et de la r•gion

« Art. L. 4244-1. � L'Etat fixe les conditions d'acc˜s “ la formation des pr•parateurs en pharmacie
hospitali˜re. Il d•termine le programme de formation, l'organisation des •tudes, les modalit•s d'•valuation des
apprentis ou •l˜ves et d•livre le diplþme.

« La r•gion a la charge du fonctionnement et de l'•quipement des centres de formation des pr•parateurs en
pharmacie hospitali˜re dans les conditions pr•vues “ l'article L.4383-5. »

XI. � La r•gion est substitu•e “ l'Etat dans les droits et obligations relatifs au fonctionnement et “
l'•quipement des •coles de formation et instituts priv•s.

Article 74

Une exp•rimentation est engag•e dans un d•lai d'un an “ compter de l'entr•e en vigueur de la pr•sente loi,
pour une dur•e de quatre ans, afin de permettre aux communes qui en font la demande d'exercer la
responsabilit• de la politique de r•sorption de l'insalubrit• dans l'habitat.

Peuvent –tre admises “ y participer, “ condition d'en avoir fait la demande aupr˜s du repr•sentant de l'Etat
dans le d•partement dans ce d•lai, Paris et les communes disposant d'un service communal d'hygi˜ne et de
sant• mentionn• au troisi˜me alin•a de l'article L.1422-1 du code de la sant• publique. Un d•cret fixe la liste
des collectivit•s retenues.

Dans le cadre de l'exp•rimentation, ces collectivit•s sont habilit•es “ mettre en úuvre les proc•dures de
r•sorption de l'insalubrit• et de lutte contre la pr•sence de plomb, respectivement d•finies aux
articles L.1331-23, L.1331-24, L.1331-26 “ L. 1331-31 et L.1336-3, ainsi qu'aux articles L.1334-1 “
L. 1334-6 du m–me code.

A cette fin, elles signent avec l'Etat une convention qui fixe:

1o Les objectifs prioritaires de lutte contre le saturnisme infantile et l'insalubrit• dans la commune;
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2o Les engagements financiers pr•visionnels de la commune et de l'Etat. A cette fin, les dotations de l'Etat
et de l'Agence nationale pour l'am•lioration de l'habitat sont pr•vues, en tant que de besoin, dans le cadre des
dispositions des articles L.301-3, L. 301-5-1 et L.301-5-2 du code de la construction et de l'habitation;

3o Les conditions de mise en place de dispositifs d'observation de l'habitat insalubre et de l'habitat expos•
aux risques d'accessibilit• au plomb;

4o Les conditions dans lesquelles il est rendu compte annuellement de son ex•cution et les conditions dans
lesquelles une •valuation sera effectu•e au terme de son application.

A Paris, la convention, conclue avec l'Etat, pr•cise •galement les conditions dans lesquelles est assur•e
l'instruction des dossiers d'insalubrit• et de lutte contre le saturnisme.

Pour l'ex•cution de cette convention, le maire exerce les responsabilit•s d•volues au pr•fet par les
articles L.1331-23, L.1331-24, L.1331-26 “ L. 1331-31, L.1334-1 “ L. 1334-6 ainsi que par l'article L.1336-3
du code de la sant• publique. Les arr–t•s et mesures pris en application de ces articles sont notifi•s au
repr•sentant de l'Etat dans le d•partement.

Dans les cas mentionn•s aux articles L.1334-4 du code de la sant• publique et L.521-3 du code de la
construction et de l'habitation, en cas de d•faillance du propri•taire, l'h•bergement ou le relogement des
occupants est assur• par la commune.

Dans un d•lai de six mois avant le terme de l'exp•rimentation, le Gouvernement remet au Parlement un
rapport d'•valuation assorti des observations des collectivit•s concern•es.

TITRE IV

L'…DUCATION, LA CULTURE ET LE SPORT

CHAPITRE Ier

Les enseignements

Article 75

I. � L'article L. 211-1 du code de l'•ducation est ainsi r•dig•:

« Art. L. 211-1. � L'•ducation est un service public national, dont l'organisation et le fonctionnement sont
assur•s par l'Etat, sous r•serve des comp•tences attribu•es par le pr•sent code aux collectivit•s territoriales
pour les associer au d•veloppement de ce service public.

« L'Etat assume, dans le cadre de ses comp•tences, des missions qui comprennent:
« 1o La d•finition des voies de formation, la fixation des programmes nationaux, l'organisation et le contenu

des enseignements;
« 2o La d•finition et la d•livrance des diplþmes nationaux et la collation des grades et titres universitaires;
« 3o Le recrutement et la gestion des personnels qui rel˜vent de sa responsabilit•;
« 4o La r•partition des moyens qu'il consacre “ l'•ducation, afin d'assurer en particulier l'•galit• d'acc˜s au

service public;
« 5o Le contrþle et l'•valuation des politiques •ducatives, en vue d'assurer la coh•rence d'ensemble du

syst˜me •ducatif.
« Tous les deux ans “ compter de l'entr•e en vigueur des dispositions de la loi no 2004-809 du 13 aožt 2004

relative aux libert•s et responsabilit•s locales, le Gouvernement transmet au Parlement un rapport •valuant les
effets de l'exercice des comp•tences d•centralis•es sur le fonctionnement du syst˜me •ducatif et sur la qualit•
du service rendu aux usagers. Le Conseil sup•rieur de l'•ducation, le Conseil territorial de l'•ducation nationale
et le Conseil national de l'enseignement agricole sont saisis pour avis de ce rapport.»

II. � L'article L. 231-1 du m–me code est compl•t• par un alin•a ainsi r•dig•:
« Il est saisi pour avis du rapport d'•valuation mentionn• “ l'article L.211-1. »
III. � Apr˜s le premier alin•a de l'article L.814-2 du code rural, il est ins•r• un alin•a ainsi r•dig•:
« Il est saisi pour avis du rapport d'•valuation mentionn• “ l'article L.211-1 du code de l'•ducation.»

Article 76

Le titre III du livre II du code de l'•ducation est compl•t• par un chapitre IX ainsi r•dig•:

« CHAPITRE IX

« Le Conseil territorial de l'•ducation nationale
et les autres instances consultatives

« Art. L. 239-1. � Le Conseil territorial de l'•ducation nationale est compos• de repr•sentants de l'Etat, des
r•gions, des d•partements, des communes et des •tablissements publics de coop•ration intercommunale.
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« Il peut –tre consult• sur toute question int•ressant les collectivit•s territoriales dans le domaine •ducatif. Il
est tenu inform• des initiatives prises par les collectivit•s territoriales et il formule toutes recommandations
destin•es “ favoriser, en particulier, l'•galit• des usagers devant le service public de l'•ducation. Il est saisi
pour avis du rapport d'•valuation mentionn• “ l'article L.211-1. Il invite “ ses travaux des repr•sentants des
personnels et des usagers.

« Un d•cret pr•cise la composition et les r˜gles de fonctionnement de ce conseil ainsi que les conditions de
nomination de ses membres.»

Article 77

Le premier alin•a de l'article L.214-1 du code de l'•ducation est ainsi r•dig•:

« Compte tenu des orientations nationales et apr˜s accord des conseils g•n•raux pour les •tablissements
relevant de leur comp•tence, le conseil r•gional adopte et transmet au repr•sentant de l'Etat dans la r•gion le
sch•ma pr•visionnel des formations des coll˜ges, des lyc•es et des •tablissements d'•ducation sp•ciale, des
lyc•es professionnels maritimes et des •tablissements d'enseignement agricole mentionn•s aux articles L.811-8
et L.813-1 du code rural.»

Article 78

Le code de l'•ducation est ainsi modifi•:

1o Apr˜s le deuxi˜me alin•a de l'article L.234-1, il est ins•r• un alin•a ainsi r•dig•:
« Ce conseil peut si•ger en formations restreintes.» ;
2o Le 2o de l'article L.231-6 est abrog• et le 3o devient le 2o ;

3o Le sixi˜me alin•a de l'article L.234-2 est compl•t• par une phrase ainsi r•dig•e:
« Lorsque le conseil exerce des comp•tences relatives aux centres de formation des apprentis, un repr•sentant

de ces centres nomm• par le recteur lui est adjoint.» ;

4o Le 4o de l'article L.234-3 est ainsi r•dig•:
« 4o L'opposition “ l'ouverture des •tablissements d'enseignement priv•s pr•vus par les articles L.441-3,

L. 441-7 et L.441-12. » ;
5o La section 2 du chapitre VII du titre III du livre Il et l'article L.237-2 sont abrog•s;

6o Le dernier alin•a de l'article L.335-8 est ainsi r•dig•:
« Au niveau r•gional, cette concertation est r•alis•e au sein des comit•s de coordination r•gionaux de

l'emploi et de la formation professionnelle, ainsi que, pour les formations assur•es par les •tablissements
d'enseignement sup•rieur, dans le cadre des conseils acad•miques de l'•ducation nationale.» ;

7o Au deuxi˜me alin•a de l'article L.441-11, les mots : «l'inspecteur de l'•ducation nationale d•sign• par»
sont supprim•s;

8o L'article L. 441-12 est ainsi r•dig•:

« Art. L. 441-12. � Les oppositions “ l'ouverture d'un •tablissement d'enseignement technique priv• sont
jug•es contradictoirement par le conseil acad•mique de l'•ducation nationale dans le d•lai d'un mois.

« Appel de la d•cision rendue peut –tre interjet• dans les dix jours “ partir de la notification de cette
d•cision. Il est soumis au Conseil sup•rieur de l'•ducation et jug• contradictoirement dans le d•lai d'un mois.

« Le demandeur peut se faire assister ou repr•senter par un conseil devant le conseil acad•mique de
l'•ducation nationale et devant le Conseil sup•rieur de l'•ducation.

« En cas d'appel, l'ouverture ne peut avoir lieu avant la d•cision du Conseil sup•rieur de l'•ducation.» ;
9o Au dernier alin•a de l'article L.441-13, les mots : «comit• d•partemental de l'emploi » sont remplac•s

par les mots : «conseil acad•mique de l'•ducation nationale» ;
10o A l'article L. 914-6, la derni˜re phrase du dernier alin•a est supprim•e.

Article 79

I. � L'article L. 213-3 du code de l'•ducation est compl•t• par deux alin•as ainsi r•dig•s:

« Les biens immobiliers des coll˜ges appartenant “ l'Etat “ la date d'entr•e en vigueur de la loi no 2004-809
du 13 aožt 2004 relative aux libert•s et responsabilit•s locales lui sont transf•r•s en pleine propri•t• “ titre
gratuit. Ce transfert ne donne lieu au versement d'aucun droit, taxe ou honoraires.

« Les biens immobiliers des coll˜ges appartenant “ une commune ou un groupement de communes peuvent
–tre transf•r•s en pleine propri•t• au d•partement, “ titre gratuit et sous r•serve de l'accord des parties. Lorsque
le d•partement effectue sur ces biens des travaux de construction, de reconstruction ou d'extension, ce transfert
est de droit, “ sa demande, et ne donne lieu au versement d'aucun droit, taxe ou honoraires.»

II. � L'article L. 214-7 du m–me code est compl•t• par deux alin•as ainsi r•dig•s:
« Les biens immobiliers des •tablissements vis•s “ l'article L.214-6 appartenant “ l'Etat “ la date d'entr•e en

vigueur de la loi no 2004-809 du 13 aožt 2004 relative aux libert•s et responsabilit•s locales lui sont transf•r•s
en pleine propri•t• “ titre gratuit. Ce transfert ne donne lieu au versement d'aucun droit, taxe ou honoraires.
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« Les biens immobiliers des •tablissements vis•s “ l'article L.214-6 appartenant “ un d•partement, une
commune ou un groupement de communes peuvent –tre transf•r•s en pleine propri•t• “ la r•gion, “ titre gratuit
et sous r•serve de l'accord des parties. Lorsque la r•gion effectue sur ces biens des travaux de construction, de
reconstruction ou d'extension, ce transfert est de droit, “ sa demande, et ne donne lieu au versement d'aucun
droit, taxe ou honoraires.»

Article 80

I. � L'article L. 131-5 du code de l'•ducation est ainsi modifi•:

1o Les deux derniers alin•as sont ainsi r•dig•s:
« Toutefois, lorsque le ressort des •coles publiques a •t• d•termin• conform•ment aux dispositions de

l'article L. 212-7, les familles doivent se conformer “ la d•lib•ration du conseil municipal ou de l'organe
d•lib•rant de l'•tablissement public de coop•ration intercommunale comp•tent, d•terminant le ressort de
chacune de ces •coles.

« Lorsque le ressort des •coles publiques a •t• d•termin• conform•ment aux dispositions de l'article
L. 212-7, l'inscription des •l˜ves, dans les •coles publiques ou priv•es, se fait sur pr•sentation d'un certificat
d'inscription sur la liste scolaire pr•vue “ l'article L.131-6. Ce certificat est d•livr• par le maire, qui y indique
l'•cole que l'enfant doit fr•quenter.» ;

2o Il est compl•t• par un alin•a ainsi r•dig•:
« La domiciliation des parents “ l'•tranger ne peut –tre une cause de refus d'inscription d'un enfant soumis “

l'obligation scolaire. Chaque enfant est inscrit soit dans la commune oŸ ses parents ont une r•sidence, soit dans
celle du domicile de la personne qui en a la garde, soit dans celle oŸ est situ• un •tablissement ou une
section d'•tablissement destin•s plus particuli˜rement aux enfants de FranØais de l'•tranger.»

II. � La premi˜re phrase de l'article L.212-7 du m–me code est remplac•e par deux phrases ainsi r•dig•es:
« Dans les communes qui ont plusieurs •coles publiques, le ressort de chacune de ces •coles est d•termin•

par d•lib•ration du conseil municipal. Lorsque les d•penses de fonctionnement des •coles publiques ont •t•
transf•r•es “ un •tablissement public de coop•ration intercommunale sur le territoire duquel il existe plusieurs
•coles publiques, le ressort de chacune de ces •coles est d•termin• par d•lib•ration de l'organe d•lib•rant de
cet •tablissement.»

Article 81

L'article L. 213-1 du code de l'•ducation est ainsi modifi•:

1o Le deuxi˜me alin•a est ainsi r•dig•:
« A ce titre, le conseil g•n•ral arr–te apr˜s avis du conseil d•partemental de l'•ducation nationale, en tenant

compte de crit˜res d'•quilibre d•mographique, •conomique et social, la localisation des •tablissements, leur
capacit• d'accueil, leur secteur de recrutement et le mode d'h•bergement des •l˜ves.» ;

2o Il est compl•t• par un alin•a ainsi r•dig•:
« Toutefois, les autorit•s comp•tentes de l'Etat affectent les •l˜ves dans les coll˜ges publics.»

Article 82

I. � Apr˜s le premier alin•a de l'article L.213-2 du code de l'•ducation, il est ins•r• un alin•a ainsi r•dig•:

« Le d•partement assure l'accueil, la restauration, l'h•bergement ainsi que l'entretien g•n•ral et technique, “
l'exception des missions d'encadrement et de surveillance des •l˜ves, dans les coll˜ges dont il a la charge.»

II. � Apr˜s l'article L. 213-2 du m–me code, il est ins•r• un article L.213-2-1 ainsi r•dig• :

« Art. L. 213-2-1. � Le d•partement assure le recrutement et la gestion des personnels techniciens, ouvriers
et de service exerØant leurs missions dans les coll˜ges. Ces personnels sont membres de la communaut•
•ducative et concourent directement aux missions du service public de l'•ducation nationale dans les conditions
fix•es “ l'article L. 421-23 et “ l'article L.913-1. »

III. � Apr˜s le premier alin•a de l'article L.214-6 du m–me code, il est ins•r• un alin•a ainsi r•dig•:
« La r•gion assure l'accueil, la restauration, l'h•bergement ainsi que l'entretien g•n•ral et technique, “

l'exception des missions d'encadrement et de surveillance des •l˜ves, dans les •tablissements dont elle a la
charge. »

IV. � Apr˜s l'article L. 214-6 du m–me code, il est ins•r• un article L.214-6-1 ainsi r•dig• :

« Art. L. 214-6-1. � La r•gion assure le recrutement et la gestion des personnels techniciens, ouvriers et de
service exerØant leurs missions dans les lyc•es. Ces personnels sont membres de la communaut• •ducative et
concourent directement aux missions du service public de l'•ducation nationale dans les conditions fix•es aux
articles L.421-23 et L.913-1. »

V. � Les 3o et 4o de l'article L.211-8 du m–me code sont ainsi r•dig•s:
« 3o De la r•mun•ration du personnel exerØant dans les coll˜ges, sous r•serve des dispositions des

articles L.213-2-1 et L.216-1 ;
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« 4o De la r•mun•ration du personnel exerØant dans les lyc•es, sous r•serve des dispositions des
articles L.214-6-1 et L.216-1. »

VI. � Au premier alin•a de l'article L.213-2 du m–me code, apr˜s les mots : « d•penses de personnels»,
sont ins•r•s les mots: « pr•vues “ l'article L.211-8 ».

VII. � Au premier alin•a des articles L.213-8 et L.214-10 du m–me code, apr˜s les mots : « charges de
fonctionnement», sont ins•r•s les mots : « et de personnel».

VIII. � Au premier alin•a de l'article L.214-6 du m–me code, apr˜s les mots : « d•penses de personnels»,
sont ins•r•s les mots: « pr•vues “ l'article L.211-8 ».

IX. � A l'article L. 216-4 du m–me code, apr˜s les mots : « celle des deux collectivit•s qui assure » et apr˜s
les mots: « l'intervention d'une convention », sont ins•r•s les mots : «le recrutement et la gestion des
personnels autres que ceux mentionn•s “ l'article L.211-8, ».

X. � Le II de l'article L.421-23 du m–me code est ainsi r•dig•:
« II. � Pour l'exercice des comp•tences incombant “ la collectivit• de rattachement, le pr•sident du conseil

g•n•ral ou r•gional s'adresse directement au chef d'•tablissement.
« Il lui fait connaštre les objectifs fix•s par la collectivit• de rattachement et les moyens que celle-ci alloue “

cet effet “ l'•tablissement. Le chef d'•tablissement est charg• de mettre en úuvre ces objectifs et de rendre
compte de l'utilisation de ces moyens.

« Le chef d'•tablissement est assist• des services d'intendance et d'administration; il encadre et organise le
travail des personnels techniciens, ouvriers et de service plac•s sous son autorit•. Il assure la gestion du service
de demi-pension conform•ment aux modalit•s d'exploitation d•finies par la collectivit• comp•tente. Un d•cret
d•termine les conditions de fixation des tarifs de restauration scolaire et d'•volution de ceux-ci en fonction du
cožt, du mode de production des repas et des prestations servies.

« Une convention pass•e entre l'•tablissement et, selon le cas, le conseil g•n•ral ou le conseil r•gional
pr•cise les modalit•s d'exercice de leurs comp•tences respectives.»

XI. � Les troisi˜me et quatri˜me alin•as de l'article L.442-9 du m–me code sont ainsi r•dig•s:
« La contribution de l'Etat est calcul•e par rapport aux d•penses correspondantes de r•mun•ration des

personnels non enseignants aff•rentes “ l'externat, qui sont “ la charge de l'Etat en application des 3o et 4o de
l'article L. 211-8. Elle est major•e d'un pourcentage permettant de couvrir les charges sociales et fiscales
aff•rentes “ la r•mun•ration de ces personnels, qui demeurent de droit priv•, et les charges diverses dont les
•tablissements publics sont d•grev•s. Le montant global de cette contribution est d•termin• annuellement dans
la loi de finances.

« Les d•partements pour les classes des coll˜ges, les r•gions pour les classes des lyc•es et, en Corse, la
collectivit• territoriale pour les classes des coll˜ges et des lyc•es versent chacun deux contributions. La
premi˜re contribution est calcul•e par rapport aux d•penses correspondantes de r•mun•ration des personnels
non enseignants aff•rentes “ l'externat des coll˜ges ou des lyc•es de l'enseignement public assur•s par le
d•partement ou la r•gion et en Corse par la collectivit• territoriale, en application des dispositions des
articles L.213-2-1 et L.214-6-1. Elle est major•e d'un pourcentage permettant de couvrir les charges sociales
et fiscales aff•rentes “ la r•mun•ration de ces personnels, qui demeurent de droit priv•, et les charges diverses
dont les •tablissements publics sont d•grev•s. La seconde contribution est calcul•e par rapport aux d•penses
correspondantes de fonctionnement de mat•riel aff•rentes “ l'externat des •tablissements de l'enseignement
public ; elle est •gale au cožt moyen correspondant d'un •l˜ve externe, selon les cas, dans les coll˜ges ou dans
les lyc•es de l'enseignement public du d•partement ou de la r•gion ; elle est major•e d'un pourcentage
permettant de couvrir les charges diverses dont les •tablissements d'enseignement public sont d•grev•s. Elles
font l'objet d'une compensation dans les conditions pr•vues par les articles L.1614-1, L. 1614-3 et L.1614-4
du code g•n•ral des collectivit•s territoriales.»

XII. � Le deuxi˜me alin•a de l'article L.811-7 du code rural est ainsi r•dig•:
« L'Etat prend en charge la r•mun•ration du personnel de direction exerØant dans les •tablissements publics

locaux mentionn•s “ l'article L.811-8. »
XIII. � Avant la publication de la convention type mentionn•e “ l'article 104, le Gouvernement adresse au

Parlement un rapport retraØant la r•partition et l'•volution annuelle des effectifs sur les cinq derni˜res ann•es
des personnels techniciens, ouvriers et de service par acad•mie, par d•partement et par •tablissement.

Avant la publication du d•cret en Conseil d'Etat fixant les modalit•s de transfert d•finitif des personnels
techniciens, ouvriers et de service, le Gouvernement adresse au Parlement un rapport retraØant, par acad•mie,
par d•partement et par •tablissement, les efforts de r••quilibrage des effectifs entrepris depuis la date de
publication du rapport mentionn• “ l'alin•a pr•c•dent.

Article 83

A titre transitoire, l'Etat conserve la responsabilit• des op•rations d'organisation des concours, de
recrutement et d'affectation des personnels techniciens, ouvriers et de service pour la rentr•e 2005, sans
pr•judice de l'application des dispositions de l'article 34 de la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 portant
dispositions statutaires relatives “ la fonction publique territoriale. Chacune des conventions locales de mise “
disposition des services, pr•vues au III de l'article 104, comportera la mention expresse des effectifs concern•s
par chacune de ces op•rations.
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Article 84

A compter de la date d'entr•e en vigueur de la pr•sente loi, les d•partements deviennent propri•taires et ont
la charge du fonctionnement des coll˜ges “ sections internationales situ•s dans leur ressort et du coll˜ge d'Etat
de Font-Romeu.

A compter de la m–me date, les r•gions deviennent propri•taires et ont la charge du fonctionnement des
lyc•es “ sections binationales ou internationales situ•s dans leur ressort, du lyc•e d'Etat de Font-Romeu, ainsi
que des •tablissements publics nationaux d'enseignement agricole figurant sur une liste fix•e par d•cret.

Les •tablissements “ sections binationales ou internationales et le coll˜ge et lyc•e d'Etat de Font-Romeu sont
transform•s en •tablissements publics locaux d'enseignement, conform•ment aux dispositions de
l'article L. 421-1 du code de l'•ducation. Les •tablissements publics nationaux d'enseignement agricole figurant
sur une liste fix•e par d•cret sont transform•s en •tablissements publics locaux d'enseignement et de formation
professionnelle agricole, vis•s “ l'article L.811-8 du code rural.

Par d•rogation aux dispositions de l'article L.212-4 du code de l'•ducation, le d•partement assume la charge
des classes maternelles et •l•mentaires fonctionnant, “ la date d'entr•e en vigueur du pr•sent article, dans ces
•tablissements. Il reØoit une dotation correspondante.

Article 85

I. � Aux articles L.422-1 et L.422-2 du code de l'•ducation, le mot : «seules» est supprim•.

II. � Apr˜s l'article L. 422-2 du m–me code, il est ins•r• un article L.422-3 ainsi r•dig• :

« Art. L. 422-3. � A la demande, selon le cas, de la commune ou du d•partement, les •tablissements
municipaux ou d•partementaux d'enseignement sont transform•s en •tablissements publics locaux
d'enseignement, conform•ment aux dispositions de l'article L.421-1. Les dispositions des articles L.1321-1 “
L. 1321-8 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales s'appliquent “ ce transfert. La commune ou le
d•partement conserve, pour une dur•e qui ne peut –tre inf•rieure “ six ans sauf accord contraire, la
responsabilit• des grosses r•parations, de l'•quipement et du fonctionnement de l'•tablissement, ainsi que de
l'accueil, de l'entretien g•n•ral et technique, de la restauration et de l'h•bergement, “ l'exception des missions
d'encadrement et de surveillance des •l˜ves. La commune ou le d•partement assume, pendant la m–me p•riode,
les charges financi˜res correspondantes, y compris la r•mun•ration des personnels autres que ceux relevant de
l'Etat en application de l'article L.211-8. »

III. � L'article L. 811-8 du code rural est compl•t• par quatre alin•as ainsi r•dig•s:
« Les •tablissements d'enseignement et de formation professionnelle agricole relevant des communaut•s

urbaines de Lille et de Dunkerque ainsi que du syndicat intercommunal de gestion du lyc•e d'enseignement
professionnel et horticole de Raismes sont transform•s en •tablissements publics locaux d'enseignement et de
formation professionnelle agricole.

« Leur transfert “ la r•gion Nord- Pas-de-Calais n'intervient, sauf convention contraire entre la r•gion et
l'•tablissement public de coop•ration intercommunale concern•, qu'une fois qu'a •t• constat• le strict respect
de l'ensemble des normes de s•curit• s'appliquant aux b’timents et aux •quipements.

« Les dispositions des articles L.1321-1 “ L. 1321-8 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales
s'appliquent “ ce transfert de comp•tence.

« La r•gion prend en charge la r•tribution des personnels ouvriers et de service qui exercent leur fonction
dans les •tablissements transform•s conform•ment aux dispositions du pr•sent article.»

Article 86

Les •tablissements publics de coop•ration intercommunale ou plusieurs communes d'un commun accord, ou
une commune, peuvent, apr˜s avis des conseils des •coles concern•es et accord de l'autorit• acad•mique,
mener, pour une dur•e maximum de cinq ans, une exp•rimentation tendant “ cr•er des •tablissements publics
d'enseignement primaire. Dans le respect des dispositions des articles L.211-1 et L.411-1 “ L. 411-3 du code
de l'•ducation, les statuts de ces •tablissements sont adopt•s par d•lib•ration, apr˜s accord du repr•sentant de
l'Etat. Le conseil d'administration de l'•tablissement comprend des repr•sentants des collectivit•s territoriales,
des enseignants et des parents. Un d•cret en Conseil d'Etat d•termine les r˜gles d'organisation et de
fonctionnement de cet •tablissement ainsi que les modalit•s d'•valuation des r•sultats de l'exp•rimentation.

Article 87

I. � L'article L. 212-8 du code de l'•ducation est ainsi modifi•:

1o Le premier alin•a est compl•t• par une phrase ainsi r•dig•e:

« Lorsque les comp•tences relatives au fonctionnement des •coles publiques ont •t• transf•r•es “ un
•tablissement public de coop•ration intercommunale, le territoire de l'ensemble des communes constituant cet
•tablissement est assimil•, pour l'application du pr•sent article, au territoire de la commune d'accueil ou de la
commune de r•sidence et l'accord sur la r•partition des d•penses de fonctionnement rel˜ve de l'•tablissement
public de coop•ration intercommunale.» ;
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2o Le cinqui˜me alin•a est remplac• par six alin•as ainsi r•dig•s:

« Par d•rogation “ l'alin•a pr•c•dent, un d•cret en Conseil d'Etat pr•cise les modalit•s selon lesquelles, sans
pr•judice du dernier alin•a du pr•sent article, une commune est tenue de participer financi˜rement “ la
scolarisation d'enfants r•sidant sur son territoire lorsque leur inscription dans une autre commune est justifi•e
par des motifs tir•s de contraintes li•es:

« 1o Aux obligations professionnelles des parents;
« 2o A l'inscription d'un fr˜re ou d'une súur dans un •tablissement scolaire de la m–me commune;
« 3o A des raisons m•dicales.
« Ce d•cret pr•cise, en outre, les conditions dans lesquelles, en l'absence d'accord, la d•cision est prise par

le repr•sentant de l'Etat dans le d•partement.
« Lorsque les comp•tences relatives au fonctionnement des •coles publiques ont •t• transf•r•es “ un

•tablissement public de coop•ration intercommunale, le pr•sident de cet •tablissement est substitu• au maire de
la commune de r•sidence pour appr•cier la capacit• d'accueil et donner l'accord “ la participation financi˜re.»

II. � Apr˜s l'article L. 442-13 du m–me code, il est ins•r• un article L. 442-13-1 ainsi r•dig• :

« Art. L. 442-13-1. � Lorsqu'un •tablissement public de coop•ration intercommunale est comp•tent pour le
fonctionnement des •coles publiques, cet •tablissement est substitu• aux communes dans leurs droits et
obligations “ l'•gard des •tablissements d'enseignement priv•s ayant pass• avec l'Etat l'un des contrats pr•vus
aux articles L. 442-5 et L. 442-12. »

Article 88

I. � Le premier alin•a de l'article L. 213-12 du code de l'•ducation est compl•t• par une phrase ainsi
r•dig•e :

« L'autorit• comp•tente pour l'organisation des transports urbains peut •galement confier, par convention,
tout ou partie de l'organisation des transports scolaires au d•partement.»

II. � Apr˜s l'article L. 213-12 du m–me code, il est ins•r• un article L. 213-12-1 ainsi r•dig• :

« Art. L. 213-12-1.� La r•gion et le d•partement peuvent participer au financement des frais de transport
individuel des •l˜ves vers les •tablissements scolaires dont ils ont la charge.

« Une convention avec le conseil g•n•ral ou l'autorit• comp•tente pour l'organisation des transports scolaires
pr•voit les conditions de participation de la r•gion ou du d•partement au financement de ces transports
scolaires. »

Article 89

Les trois premiers alin•as de l'article L. 212-8 du code de l'•ducation sont applicables pour le calcul des
contributions des communes aux d•penses obligatoires concernant les classes des •coles priv•es sous contrat
d'association.

Article 90

Apr˜s le deuxi˜me alin•a de l'article L. 213-11 du code de l'•ducation, il est ins•r• un alin•a ainsi r•dig•:

« Le d•partement est consult• par l'autorit• comp•tente de l'Etat, dans des conditions fix•es par d•cret, avant
toute d•cision susceptible d'entrašner une modification substantielle des besoins en mati˜re de transport
scolaire. »

Article 91

Le chapitre VI du titre Ier du livre II du code de l'•ducation est compl•t• par un article L. 216-11 ainsi
r•dig• :

« Art. L. 216-11. � Les collectivit•s territoriales et l'Etat peuvent conclure des conventions en vue de
d•velopper des activit•s communes dans le domaine •ducatif et culturel et cr•er, ou g•rer ensemble, les moyens
et services n•cessaires “ ces activit•s.

« A cet effet, il peut –tre constitu• avec d'autres personnes morales de droit public ou priv• un groupement
d'int•r–t public, auquel s'appliquent les dispositions de l'article 21 de la loi no 82-610 du 15 juillet 1982
d'orientation et de programmation pour la recherche et le d•veloppement technologique de la France.»

Article 92

Le code g•n•ral des collectivit•s territoriales est ainsi modifi•:

1o Le dernier alin•a de l'article L. 2511-19 est supprim•;

2o L'article L. 2511-21 est compl•t• par deux phrases ainsi r•dig•es:
« La commission mixte si˜ge “ la mairie d'arrondissement. En cas de partage des voix, le maire

d'arrondissement a voix pr•pond•rante.»
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Article 93

L'article L. 533-1 du code de l'•ducation est ainsi r•dig•:

« Art. L. 533-1. � Les collectivit•s territoriales, les •tablissements publics de coop•ration intercommunale et
les caisses des •coles peuvent faire b•n•ficier des mesures “ caract˜re social tout enfant sans consid•ration de
l'•tablissement d'enseignement qu'il fr•quente.»

Article 94

I. � Le chapitre VII du titre V du livre VII du code de l'•ducation est intitul• : «Les •coles de la marine
marchande ».

II. � L'article L. 757-1 du m–me code est ainsi r•dig•:

« Art. L. 757-1. � Les •coles de la marine marchande ont pour objet de pr•parer aux carri˜res d'officier de
la marine marchande. Elles constituent des •tablissements publics r•gionaux et rel˜vent, sous r•serve des
adaptations fix•es par le d•cret en Conseil d'Etat pr•vu au dernier alin•a, des dispositions des articles L. 715-1
“ L. 715-3.

« Les r•gions int•ress•es participent au service public de la formation des officiers de la marine marchande
et des personnels appel•s “ des fonctions techniques, de s•curit• et de sžret• en mati˜re maritime et portuaire,
en prenant en charge le financement du fonctionnement et de l'investissement des •coles de la marine
marchande, “ l'exception des d•penses p•dagogiques prises en charge par l'Etat. Par convention avec l'Etat,
elles assurent les formations des personnes appel•es “ des fonctions techniques, de s•curit• et de sžret• en
mati˜re maritime et portuaire.

« L'Etat fixe les conditions d'acc˜s aux formations des officiers de la marine marchande, ainsi que des
personnels appel•s “ des fonctions techniques, de s•curit• et de sžret• en mati˜re maritime et portuaire. Il
d•termine les programmes de formation, l'organisation des •tudes, les modalit•s d'•valuation des •tudiants. Il
d•livre les diplþmes ou les attestations suivant la nature de la formation.

« Les r˜gles d'administration des •coles de la marine marchande sont fix•es par d•cret en Conseil d'Etat.»

CHAPITRE II

Le patrimoine

Article 95

I. � L'inventaire g•n•ral du patrimoine culturel recense, •tudie et fait connaštre les •l•ments du patrimoine
qui pr•sentent un int•r–t culturel, historique ou scientifique.

II. � Sans pr•judice des op•rations r•alis•es par l'Etat au plan national, la r•gion et la collectivit• territoriale
de Corse sont charg•es, dans leur ressort, de l'inventaire g•n•ral du patrimoine culturel. Elles •laborent un
rapport annuel sur les op•rations qu'elles conduisent “ cet effet.

Elles confient aux collectivit•s territoriales ou aux groupements de collectivit•s qui en font la demande la
conduite, dans leur ressort, des op•rations d'inventaire g•n•ral. Ces collectivit•s ou ces groupements concluent
“ cet effet une convention avec la r•gion ou avec la collectivit• territoriale de Corse.

III. � Les op•rations d'inventaire du patrimoine culturel sont soumises au contrþle scientifique et technique
de l'Etat selon des modalit•s fix•es par d•cret en Conseil d'Etat.

Les droits d'exploitation des donn•es de l'inventaire prot•g•es au titre de la propri•t• litt•raire et artistique
sont c•d•s gratuitement “ la personne publique ou priv•e assurant les op•rations d'inventaire, exclusivement
pour la constitution de celui-ci et pour sa mise “ disposition du public lorsqu'elle est effectu•e “ titre gratuit,
ainsi qu'au d•partement, “ la r•gion et “ l'Etat pour le m–me usage et aux m–mes conditions.

IV. � Les services charg•s des op•rations d'inventaire du patrimoine culturel sont plac•s sous l'autorit•
d'un membre de l'un des corps ou cadres d'emplois de fonctionnaires ayant vocation “ exercer des missions “
caract˜re scientifique li•es au patrimoine culturel, ou titulaire d'un diplþme figurant sur une liste d•finie par
d•cret en Conseil d'Etat.

V. � Les droits et obligations r•sultant pour l'Etat des conventions pass•es au niveau r•gional dans le
domaine de l'inventaire du patrimoine culturel ant•rieurement “ l'entr•e en vigueur de la pr•sente loi sont
transf•r•s aux r•gions ou “ la collectivit• territoriale de Corse.

VI. � Le troisi˜me alin•a de l'article L. 121-2 du code de l'urbanisme est compl•t• par les mots : « , ainsi
qu'en mati˜re d'inventaire g•n•ral du patrimoine culturel».

Article 96

Les personnels b•n•ficiant, “ la date de promulgation de la pr•sente loi, d'un contrat de travail avec une
association, ayant pour objet l'inventaire g•n•ral du patrimoine culturel, peuvent –tre recrut•s par les r•gions,
les d•partements, les communes et leurs •tablissements publics en qualit• d'agents non titulaires pour la gestion
d'un service public d'inventaire g•n•ral du patrimoine culturel. Les agents non titulaires ainsi recrut•s peuvent
conserver le b•n•fice des stipulations de leur contrat de travail “ dur•e ind•termin•e ant•rieur.
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Article 97

I. � L'Etat ou le Centre des monuments nationaux transf˜re aux collectivit•s territoriales qui en font la
demande ou “ leurs groupements, sous r•serve du respect des clauses des dons et legs, la propri•t• des
immeubles class•s ou inscrits au titre du titre II du livre VI du code du patrimoine figurant sur une liste •tablie
par d•cret en Conseil d'Etat, ainsi que la propri•t• des objets mobiliers qu'ils renferment appartenant “ l'Etat
ou au Centre des monuments nationaux. Cette liste peut •galement pr•voir le transfert d'objets mobiliers
class•s ou inscrits appartenant “ l'Etat. Ces transferts sont effectu•s “ titre gratuit et ne donnent lieu au
paiement d'aucune indemnit•, droit, taxe, salaire ou honoraires.

La demande des collectivit•s territoriales ou de leurs groupements doit –tre adress•e au repr•sentant de l'Etat
dans la r•gion dans les douze mois “ compter de la publication du d•cret mentionn• “ l'alin•a pr•c•dent. A
l'appui de leur demande, les collectivit•s territoriales ou leurs groupements communiquent un projet pr•cisant
les conditions dans lesquelles elles assureront la conservation et la mise en valeur de l'immeuble. Le
repr•sentant de l'Etat notifie la demande aux autres collectivit•s territoriales int•ress•es dans le ressort
desquelles se trouve l'immeuble. Au cas oŸ, pour un m–me immeuble, d'autres demandes seraient pr•sent•es
dans un d•lai de trois mois suivant la plus tardive des notifications, le repr•sentant de l'Etat organise une
concertation entre les candidats en vue d'aboutir “ la pr•sentation d'une demande unique. A l'issue de cette
concertation, il d•signe la collectivit• ou le groupement de collectivit•s b•n•ficiaire du transfert en fonction des
projets pr•sent•s en vue de remplir les missions pr•cis•es au II.

II. � Les collectivit•s territoriales ou leurs groupements propri•taires d'immeubles class•s ou inscrits au titre
du titre II du livre VI du code du patrimoine ont pour mission d'assurer la conservation du monument et,
lorsqu'il est ouvert au public, d'en pr•senter les collections, d'en d•velopper la fr•quentation et d'en favoriser
la connaissance.

III. � Une convention conclue entre l'Etat ou le Centre des monuments nationaux et la collectivit• ou le
groupement de collectivit•s b•n•ficiaire proc˜de au transfert de propri•t• de l'immeuble et des objets mobiliers
dont elle dresse la liste. Elle transf˜re •galement les droits et obligations attach•s aux biens en cause et ceux
r•sultant des contrats en cours. Elle fixe notamment l'utilisation pr•vue du monument transf•r• ainsi que les
conditions d'ouverture •ventuelle au public et de pr•sentation des objets qu'il renferme. Elle •tablit, pour une
dur•e qui ne peut exc•der cinq ans, un programme de travaux susceptibles d'–tre subventionn•s par l'Etat.

A compter du transfert de propri•t•, qui vaut transfert de service, les personnels exerØant leurs fonctions
dans ces immeubles et dont la convention fixe la liste sont transf•r•s dans les conditions pr•vues au chapitre II
du titre V de la pr•sente loi.

Article 98

Afin de favoriser sur l'ensemble du territoire un meilleur acc˜s aux úuvres d'art appartenant “ l'Etat et dont
les mus•es nationaux ont la garde, l'Etat pr–te aux mus•es de France relevant des collectivit•s territoriales,
pour des dur•es d•termin•es, des úuvres significatives provenant de ses collections.

Une convention pass•e entre l'Etat et la collectivit• territoriale d•finit les conditions et les modalit•s du pr–t.
Le Haut Conseil des mus•es de France, r•guli˜rement inform• de cette op•ration, proc˜de “ son •valuation,

tous les deux ans, par un rapport adress• au ministre charg• de la culture, qui en transmet les conclusions au
Parlement.

Article 99

I. � Une exp•rimentation est engag•e dans un d•lai d'un an “ compter de l'entr•e en vigueur de la pr•sente
loi, pour une dur•e de quatre ans, afin de permettre aux r•gions et, “ d•faut, aux d•partements, de g•rer les
cr•dits budg•taires affect•s “ l'entretien et “ la restauration des immeubles, orgues et objets mobiliers class•s
ou inscrits au titre du titre II du livre VI du code du patrimoine n'appartenant pas “ l'Etat ou “ ses
•tablissements publics.

La r•gion dispose d'un d•lai de six mois “ compter de l'entr•e en vigueur de la pr•sente loi pour pr•senter
sa candidature. Si la r•gion ne s'est pas port•e candidate “ l'expiration de ce d•lai, tout d•partement situ• sur
son territoire peut se porter candidat “ l'exp•rimentation, “ condition de pr•senter sa demande dans un d•lai de
six mois. Un d•cret fixe la liste des collectivit•s retenues.

Une convention pass•e entre l'Etat et la r•gion ou, le cas •ch•ant, le d•partement, fixe le montant des cr•dits
d'entretien et de restauration inclus dans l'exp•rimentation ainsi que leurs modalit•s d'emploi, de versement
par anticipation et de restitution. Elle pr•voit, en outre, les conditions selon lesquelles la r•gion ou le
d•partement est substitu• “ l'Etat pour les tranches non engag•es des op•rations de restauration en cours “ la
date qu'elle d•termine. Elle peut fixer les modalit•s de consultation des associations de d•fense du patrimoine
et de celles repr•sentant les propri•taires priv•s lors de la pr•paration de la programmation des travaux sur les
immeubles class•s ou inscrits n'appartenant pas “ l'Etat ou “ ses •tablissements publics.

Dans un d•lai de six mois avant le terme de l'exp•rimentation, le Gouvernement pr•sente au Parlement un
rapport d'•valuation assorti des observations des collectivit•s territoriales y ayant particip•.

II. � Un d•cret en Conseil d'Etat d•termine les modalit•s d'application du pr•sent article, notamment les
cat•gories de professionnels auxquels le propri•taire d'un immeuble class• monument historique est tenu de
confier la maštrise d'úuvre des travaux de restauration.
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III. � Le montant annuel des cr•dits li•s “ l'exp•rimentation est arr–t•, dans la limite des cr•dits ouverts par
les lois de finances, dans chaque convention en fonction de l'•tat et de l'importance du patrimoine qui en est
l'objet.

IV. � Dans les conditions pr•vues par la loi de finances, les cr•dits mis en úuvre par l'Etat pour la
conservation du patrimoine rural non prot•g• sont transf•r•s aux d•partements.

Article 100

L'article 38 de la loi no 2000-1208 du 13 d•cembre 2000 relative “ la solidarit• et au renouvellement urbains
est ainsi r•dig•:

« Art. 38. � Les architectes des B’timents de France ne peuvent exercer aucune mission de conception ou
de maštrise d'úuvre “ titre lib•ral.

« Les dispositions de l'alin•a pr•c•dent entreront en vigueur le 1er janvier 2005. Toutefois, les missions de
conception ou de maštrise d'úuvre lib•rale engag•es avant cette date pourront –tre poursuivies jusqu'au
31 d•cembre 2007.»

CHAPITRE III

Les enseignements artistiques du spectacle

Article 101

I. � L'article L. 216-2 du code de l'•ducation est ainsi r•dig•:

« Art. L. 216-2. � Les •tablissements d'enseignement public de la musique, de la danse et de l'art
dramatique dispensent un enseignement initial, sanctionn• par des certificats d'•tudes, qui assure l'•veil,
l'initiation, puis l'acquisition des savoirs fondamentaux n•cessaires “ une pratique artistique autonome. Ils
participent •galement “ l'•ducation artistique des enfants d'’ge scolaire. Ils peuvent proposer un cycle
d'enseignement professionnel initial, sanctionn• par un diplþme national.

« Ces •tablissements rel˜vent de l'initiative et de la responsabilit• des collectivit•s territoriales dans les
conditions d•finies au pr•sent article.

« Les communes et leurs groupements organisent et financent les missions d'enseignement initial et
d'•ducation artistique de ces •tablissements. Les autres collectivit•s territoriales ou les •tablissements publics
qui g˜rent de tels •tablissements, “ la date de publication de la loi no 2004-809 du 13 aožt 2004 relative aux
libert•s et responsabilit•s locales, peuvent poursuivre cette mission ; ces •tablissements sont int•gr•s dans le
sch•ma d•partemental.

« Le d•partement adopte, dans un d•lai de deux ans “ compter de l'entr•e en vigueur de la loi no 2004-809
du 13 aožt 2004 pr•cit•e, un sch•ma d•partemental de d•veloppement des enseignements artistiques dans les
domaines de la musique, de la danse et de l'art dramatique. Ce sch•ma, •labor• en concertation avec les
communes concern•es, a pour objet de d•finir les principes d'organisation des enseignements artistiques, en
vue d'am•liorer l'offre de formation et les conditions d'acc˜s “ l'enseignement. Le d•partement fixe au travers
de ce sch•ma les conditions de sa participation au financement des •tablissements d'enseignement artistique au
titre de l'enseignement initial.

« La r•gion organise et finance, dans le cadre du plan vis• “ l'article L.214-13, le cycle d'enseignement
professionnel initial.

« L'Etat proc˜de au classement des •tablissements en cat•gories correspondant “ leurs missions et “ leur
rayonnement r•gional, d•partemental, intercommunal ou communal. Il d•finit les qualifications exig•es du
personnel enseignant de ces •tablissements et assure l'•valuation de leurs activit•s ainsi que de leur
fonctionnement p•dagogique. Il apporte une aide technique “ l'•laboration du plan mentionn• “ l'article
L. 214-13 et du sch•ma pr•vu au pr•sent article.

« Des d•crets en Conseil d'Etat fixent les conditions d'application du pr•sent article.»

II. � Apr˜s l'article L. 216-2 du m–me code, il est ins•r• un article L.216-2-1 ainsi r•dig• :

« Art. L. 216-2-1. � L'Etat, au vu des plans pr•vus “ l'article L.214-13 et des sch•mas pr•vus “ l'article
L. 216-2, transf˜re par convention aux d•partements et aux r•gions les concours financiers qu'il accorde aux
communes pour le fonctionnement des •coles nationales de musique, de danse et d'art dramatique et des
conservatoires nationaux de r•gion. Ces concours sont d•termin•s sur la base de la moyenne des d•penses de
l'Etat “ ce titre dans les d•partements et les r•gions sur les trois derni˜res ann•es.»

Article 102

Le titre V du livre VII du code de l'•ducation est compl•t• par un chapitre IX ainsi r•dig•:
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« CHAPITRE IX
« Les •tablissements d'enseignement sup•rieur de la musique, de la danse,

du th•’tre et des arts du cirque
« Art. L. 759-1. � Les •tablissements d'enseignement sup•rieur dans les domaines de la musique, de la

danse, du th•’tre et des arts du cirque assurent la formation aux m•tiers du spectacle, notamment celle des
interpr˜tes, des enseignants et des techniciens. Ils rel˜vent de la responsabilit• de l'Etat et sont habilit•s par le
ministre charg• de la culture “ d•livrer des diplþmes nationaux dans des conditions fix•es par d•cret.»

CHAPITRE IV
Le sport

Article 103

Apr˜s le neuvi˜me alin•a de l'article L.142-2 du code de l'urbanisme, sont ins•r•s deux alin•as ainsi
r•dig•s :

« ± pour l'acquisition, l'am•nagement et la gestion des espaces, sites et itin•raires figurant au plan
d•partemental des espaces, sites et itin•raires relatifs aux sports de nature •tabli dans les conditions
pr•vues “ l'article 50-2 de la loi no 84-610 du 16 juillet 1984 relative “ l'organisation et “ la promotion
des activit•s physiques et sportives;

« ± pour l'acquisition, la gestion et l'entretien des sites Natura 2000 d•sign•s “ l'article L.414-1 du code de
l'environnement et des territoires class•s en r•serve naturelle au sens de l'article L.332-1 du m–me
code. »

TITRE V

TRANSFERTS DE SERVICES
ET GARANTIES INDIVIDUELLES DES AGENTS

CHAPITRE Ier

Mises “ disposition et transfert
des services et des agents

Article 104

I. � Le pr•sent article s'applique:

lo Aux services ou parties de services qui participent “ l'exercice des comp•tences de l'Etat transf•r•es aux
collectivit•s territoriales ou “ leurs groupements par la pr•sente loi;

2o Aux services ou parties de services de l'Etat mis “ disposition des collectivit•s territoriales pour l'exercice
des comp•tences transf•r•es dans les domaines des ports, des voies d'eau et des routes d•partementales en
application de la loi no 83-8 du 7 janvier 1983 relative “ la r•partition de comp•tences entre les communes, les
d•partements, les r•gions et l'Etat, de la loi no 83-663 du 22 juillet 1983 compl•tant la loi no 83-8 du
7 janvier 1983 relative “ la r•partition de comp•tences entre les communes, les d•partements, les r•gions et
l'Etat et de la loi no 92-1255 du 2 d•cembre 1992 relative “ la mise “ disposition des d•partements des services
d•concentr•s du minist˜re de l'•quipement et “ la prise en charge des d•penses de ces services, ainsi qu'aux
services ou parties de services mis “ disposition de la collectivit• territoriale de Corse dans les conditions
pr•vues au premier alin•a de l'article L.4422-43 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales pour l'exercice
des missions d'exploitation et de gestion des routes nationales.

Toutefois, les parcs de l'•quipement mentionn•s “ l'article 2 de la loi no 92-1255 du 2 d•cembre 1992
pr•cit•e ne sont pas transf•r•s. Dans un d•lai de trois ans “ compter de l'entr•e en vigueur de la pr•sente loi, le
Gouvernement d•posera devant le Parlement un rapport sur le fonctionnement et l'•volution de ces parcs.

II. � Les services et parties de services mentionn•s au I sont transf•r•s selon les modalit•s pr•vues aux
articles L.1321-1 “ L. 1321-8 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales et celles qui sont d•finies ci-apr˜s.

Seules donnent lieu “ compensation financi˜re, apr˜s d•termination d'un nombre entier d'emplois “ temps
plein susceptibles d'–tre transf•r•s, les fractions d'emplois ne pouvant donner lieu “ transfert.

Dans l'attente de la signature des conventions vis•es au III ou, “ d•faut, des arr–t•s vis•s au IV, et “ compter
de la date de transfert des comp•tences, le pr•sident du conseil r•gional, le pr•sident du conseil ex•cutif de la
collectivit• territoriale de Corse, le pr•sident du conseil g•n•ral, le pr•sident de l'organe d•lib•rant du
groupement de collectivit•s territoriales ou le maire donne ses instructions aux chefs des services de l'Etat en
charge des comp•tences transf•r•es.

Seront transf•r•s aux collectivit•s territoriales ou “ leurs groupements les emplois pourvus au 31 d•cembre de
l'ann•e pr•c•dant l'ann•e du transfert sous r•serve que leur nombre global ne soit pas inf•rieur “ celui constat•
le 31 d•cembre 2002.

Le Gouvernement pr•sentera “ la commission consultative sur l'•valuation des charges pr•vues “ l'article
L. 1211-4-1 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales un bilan portant sur l'•volution entre 2002 et 2004
des emplois de l'Etat concern•s par les transferts de comp•tences pr•vus dans la pr•sente loi.
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III. � Dans un d•lai de trois mois “ compter de la publication du d•cret approuvant une convention type,
une ou plusieurs conventions, conclues entre le repr•sentant de l'Etat et, selon le cas, le pr•sident du conseil
r•gional ou le pr•sident du conseil ex•cutif de la collectivit• territoriale de Corse, le pr•sident du conseil
g•n•ral, le pr•sident de l'organe d•lib•rant du groupement de collectivit•s territoriales ou le maire constatent la
liste des services ou parties de services qui sont, pour l'exercice de leurs missions, mis “ disposition de la
collectivit• ou du groupement de collectivit•s b•n•ficiaires du transfert de comp•tences en application de la
pr•sente loi. Ces services ou parties de services sont plac•s sous l'autorit•, selon le cas, du pr•sident du conseil
r•gional ou du pr•sident du conseil ex•cutif de la collectivit• territoriale de Corse, du pr•sident du conseil
g•n•ral, du pr•sident de l'organe d•lib•rant du groupement de collectivit•s territoriales ou du maire, sous
r•serve des dispositions de l'article L.421-23 du code de l'•ducation et des cas oŸ un partage de l'autorit• est
organis•, par la convention, “ titre temporaire.

Cette convention peut adapter les clauses de la convention type en fonction de situations particuli˜res.
Pour les comp•tences de l'Etat transf•r•es aux collectivit•s territoriales ou “ leurs groupements

post•rieurement “ la publication du d•cret approuvant une convention type, le d•lai de trois mois court “
compter de la date du transfert de la comp•tence.

IV. � A d•faut de convention pass•e dans le d•lai de trois mois pr•cit•, la liste des services ou parties de
services mis “ disposition est •tablie par arr–t• conjoint du ministre charg• des collectivit•s territoriales et du
ministre int•ress•, apr˜s avis motiv• d'une commission nationale de conciliation, plac•e aupr˜s du ministre
charg• des collectivit•s territoriales et comprenant un nombre •gal de repr•sentants de l'Etat et de repr•sentants
de chaque cat•gorie de collectivit•s territoriales et de leurs groupements.

V. � Les dispositions du III et du IV ne s'appliquent pas aux services ou parties de services d•j“ mis “
disposition du d•partement et plac•s sous l'autorit• fonctionnelle du pr•sident du conseil g•n•ral en application
de l'article 7 de la loi no 92-1255 du 2 d•cembre 1992 pr•cit•e. A compter de l'entr•e en vigueur de la
pr•sente loi, les d•partements ne peuvent plus demander la mise en úuvre de cet article.

VI. � L'article 41 de la loi no 2002-276 du 27 f•vrier 2002 relative “ la d•mocratie de proximit• est abrog•.

VII. � Des d•crets en Conseil d'Etat fixent les modalit•s de transferts d•finitifs des services ou parties de
services mentionn•s au I et de ceux exerØant les comp•tences transf•r•es au d•partement par la loi no 2003-1200
du 18 d•cembre 2003 portant d•centralisation en mati˜re de revenu minimum d'insertion et cr•ant un revenu
minimum d'activit•.

Article 105

Les fonctionnaires et les agents non titulaires de l'Etat et de ses •tablissements publics affect•s “ des
services ou parties de services mis, en application des conventions ou des arr–t•s mentionn•s “ l'article 104, “
la disposition d'une collectivit• ou d'un groupement de collectivit•s sont de plein droit mis “ disposition, “ titre
individuel, selon le cas, du pr•sident du conseil r•gional ou du pr•sident du conseil ex•cutif de la collectivit•
territoriale de Corse, du pr•sident du conseil g•n•ral, du pr•sident de l'organe d•lib•rant du groupement de
collectivit•s territoriales ou du maire. Ils sont plac•s, pour l'exercice de leurs fonctions, et sous r•serve des
dispositions de l'article L.421-23 du code de l'•ducation, sous son autorit•.

Article 106

Les agents non titulaires de l'Etat et de ses •tablissements publics mentionn•s “ l'article 105 de la pr•sente
loi qui remplissent les conditions •nonc•es aux articles 1er et 2 de la loi no 2001-2 du 3 janvier 2001 relative “
la r•sorption de l'emploi pr•caire et “ la modernisation du recrutement dans la fonction publique ainsi qu'au
temps de travail dans la fonction publique territoriale conservent le b•n•fice des dispositions pr•vues par ces
articles.

Ils sont mis “ disposition jusqu'au terme de leur contrat et, au plus tard, jusqu'“ la date d'entr•e en vigueur
des d•crets pr•vus au VII de l'article 104 de la pr•sente loi. Toutefois, les agents reØus aux concours ou
examens organis•s en application des articles 1er et 2 de la loi no 2001-2 du 3 janvier 2001 pr•cit•e demeurent
mis “ disposition jusqu'“ la date de leur nomination en qualit• de fonctionnaire.

S'ils sont titularis•s dans la fonction publique de l'Etat et affect•s “ un service transf•r• en vertu de la
pr•sente loi “ une collectivit• territoriale ou “ un groupement de collectivit•s territoriales, ces agents b•n•ficient
des dispositions des articles 109 et 111 de la pr•sente loi. Le d•lai de deux ans pr•vu audit article 109 court “
compter de la date de leur titularisation lorsqu'elle est post•rieure “ la date d'entr•e en vigueur des d•crets
pr•vus au VII de l'article 104 de la pr•sente loi.

La dur•e des services accomplis par les int•ress•s mis “ disposition par la pr•sente loi est retenue pour la
d•termination des conditions d'anciennet•.

Article 107

Les agents admis au b•n•fice de la loi du 21 mars 1928 et qui participent “ l'exercice des comp•tences
transf•r•es aux collectivit•s territoriales par les dispositions des articles 28, 30 et 32 de la pr•sente loi et par
celles des lois no 83-8 du 7 janvier 1983 pr•cit•e et no 83-663 du 22 juillet 1983 pr•cit•e sont mis “
disposition, “ titre individuel, selon le cas, de la r•gion, du d•partement, de la commune ou du groupement de
collectivit•s. Ils sont plac•s, pour l'exercice de leurs fonctions, sous l'autorit• de l'ex•cutif de la collectivit•.
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Une convention pass•e entre le repr•sentant de l'Etat et, selon le cas, le pr•sident du conseil r•gional, le
pr•sident du conseil g•n•ral, le maire ou le pr•sident de l'organe d•lib•rant du groupement de collectivit•s
territoriales pr•cise les modalit•s de cette mise “ disposition.

Article 108

Le Gouvernement remet au Parlement, avant le 2 octobre de chaque ann•e, et jusqu'“ l'ann•e suivant
l'expiration du d•lai mentionn• au I de l'article 109 un rapport •valuant les cons•quences de l'int•gration dans
la fonction publique territoriale des personnels transf•r•s au titre de la pr•sente loi sur l'•quilibre du r•gime de
retraite de la Caisse nationale de retraites des agents des collectivit•s locales.

CHAPITRE II

Situation individuelle des agents

Article 109

I. � Dans le d•lai de deux ans “ compter de la date de publication des d•crets en Conseil d'Etat fixant les
transferts d•finitifs des services, les fonctionnaires de l'Etat exerØant leurs fonctions dans un service ou une
partie de service transf•r• “ une collectivit• territoriale ou “ un groupement de collectivit•s territoriales peuvent
opter soit pour le statut de fonctionnaire territorial, soit pour le maintien du statut de fonctionnaire de l'Etat.

II. � Les fonctionnaires de l'Etat ayant opt• pour le statut de fonctionnaire territorial sont int•gr•s dans un
cadre d'emploi de la fonction publique territoriale dans les conditions pr•vues par les dispositions statutaires
applicables “ ce cadre d'emplois. Les services effectifs accomplis par les int•ress•s dans leur corps d'origine
sont assimil•s “ des services accomplis dans ce cadre d'emplois.

III. � Les fonctionnaires de l'Etat ayant opt• pour le maintien de leur statut sont plac•s en position de
d•tachement aupr˜s de la collectivit• territoriale ou du groupement de collectivit•s territoriales dont rel˜ve
d•sormais leur service.

Par d•rogation “ la section 2 du chapitre V de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions
statutaires relatives “ la fonction publique de l'Etat, ces d•tachements sont sans limitation de dur•e. L'autorit•
territoriale exerce le pouvoir disciplinaire sur les fonctionnaires ainsi d•tach•s. Elle informe l'administration
gestionnaire de leur corps d'origine des sanctions prononc•es.

Lorsque les fonctionnaires d•tach•s sont plac•s, sur leur demande, dans une position statutaire dont le
b•n•fice est de droit, le d•tachement est suspendu.

Les fonctionnaires d•tach•s sans limitation de dur•e peuvent, “ tout moment, demander “ –tre int•gr•s dans
la fonction publique territoriale.

Les fonctionnaires qui, “ l'expiration du d•lai mentionn• au I du pr•sent article, n'ont pas fait usage du droit
d'option mentionn• “ ce paragraphe sont plac•s en position de d•tachement sans limitation de dur•e.

Les dispositions de l'article 41 de la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives
“ la fonction publique territoriale ne sont pas applicables “ la nomination des fonctionnaires mentionn•s au I du
pr•sent article “ des emplois des services ou parties de services transf•r•s en application de la pr•sente loi “
une collectivit• territoriale ou “ un groupement de collectivit•s territoriales.

IV. � Les dispositions des I “ III sont applicables aux fonctionnaires de l'Etat mis “ disposition du
d•partement en application de l'article 42 de la loi no 2003-1200 du 18 d•cembre 2003 portant d•centralisation
en mati˜re de revenu minimum d'insertion et cr•ant un revenu minimum d'activit•.

Un d•cret en Conseil d'Etat pr•cise les modalit•s d'application du pr•sent article.

Article 110

A la date d'entr•e en vigueur des d•crets en Conseil d'Etat fixant les transferts d•finitifs des services ou
parties de services auxquels ils sont affect•s, les agents non titulaires de droit public de l'Etat et de ses
•tablissements publics deviennent agents non titulaires de droit public de la fonction publique territoriale. Ils
conservent, “ titre individuel, le b•n•fice des stipulations de leur contrat. Les services ant•rieurement accomplis
en qualit• d'agent non titulaire de droit public de l'Etat et de ses •tablissements publics sont assimil•s “ des
services accomplis dans la collectivit• territoriale ou le groupement de collectivit•s territoriales d'accueil.

Les agents dont le contrat arrive “ •ch•ance avant la date d'entr•e en vigueur du d•cret en Conseil d'Etat
fixant le transfert d•finitif des services peuvent –tre recrut•s en qualit• d'agents non titulaires de la fonction
publique territoriale.

Les dispositions de l'article 3 de la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 pr•cit•e, en ce qu'elles d•terminent les
conditions de recrutement des agents non titulaires, et de l'article 41 de ladite loi ne sont pas applicables au
recrutement des agents non titulaires de droit public de l'Etat et de ses •tablissements publics “ des emplois des
services ou parties de services transf•r•s “ une collectivit• territoriale ou “ un groupement de collectivit•s
territoriales en application de la pr•sente loi.

Les dispositions du pr•sent article sont applicables aux agents non titulaires de l'Etat mis “ disposition du
d•partement en application de l'article 42 de la loi no 2003-1200 du 18 d•cembre 2003 pr•cit•e.
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Article 111

Les fonctionnaires de l'Etat mentionn•s “ l'article 109 de la pr•sente loi et appartenant “ un corps class• en
cat•gorie active au sens du 1o du I de l'article L.24 du code des pensions civiles et militaires de retraite
conservent, “ titre personnel, le b•n•fice des avantages qui en d•coulent. Ils peuvent, si besoin est, compl•ter la
dur•e de service en vue de remplir la condition de quinze ans exig•e par les dispositions qui leur sont
applicables au titre du r•gime de pension dont ils rel˜vent d˜s lors qu'ils exercent dans la collectivit•
territoriale ou le groupement de collectivit•s territoriales d'accueil des fonctions ayant, par leur contenu, la
m–me nature que celles qu'ils exerØaient ant•rieurement au service de l'Etat.

CHAPITRE III

Mises “ disposition au titre de l'exp•rimentation
et des d•l•gations de comp•tences

Article 112

Les services ou parties de services qui participent “ l'exercice des comp•tences faisant l'objet d'une
exp•rimentation ou d'une d•l•gation de comp•tence sont, pour la dur•e de l'exp•rimentation ou de la
d•l•gation de comp•tence et suivant les dispositions du II de l'article 104, mis, pour l'exercice de leurs
missions, “ disposition, selon le cas, de la r•gion ou de la collectivit• territoriale de Corse, du d•partement, du
groupement de collectivit•s territoriales ou de la commune.

Pour les exp•rimentations ou les d•l•gations de comp•tences ayant fait l'objet d'une convention
post•rieurement “ la publication du d•cret approuvant une convention type, le d•lai de trois mois pr•vu “
l'article 104 court “ compter de la date de la convention de mise en úuvre de l'exp•rimentation ou de la
d•l•gation de comp•tence.

Les fonctionnaires et les agents non titulaires de l'Etat et de ses •tablissements publics qui exercent leurs
fonctions dans un service ou partie de service mis “ disposition “ titre exp•rimental ou dans le cadre d'une
d•l•gation de comp•tence autre que celles vis•es aux articles L.301-5-1 et L.301-5-2. du code de la
construction et de l'habitation, en application de la pr•sente loi, d'une collectivit• territoriale ou d'un
groupement de collectivit•s territoriales, sont de plein droit mis “ disposition, “ titre individuel, de cette
collectivit• ou.de ce groupement. Ils sont plac•s, pour l'exercice de leurs fonctions, sous l'autorit•, selon le cas,
du pr•sident du conseil r•gional ou du pr•sident du conseil ex•cutif de la collectivit• territoriale de Corse, du
pr•sident du conseil g•n•ral, du pr•sident de l'organe d•lib•rant du groupement de collectivit•s territoriales ou
du maire.

CHAPITRE IV

Dispositions diverses

Article 113

Une commission commune au Conseil sup•rieur de la fonction publique de l'Etat et au Conseil sup•rieur de
la fonction publique territoriale est constitu•e. Elle est consult•e notamment sur la convention type mentionn•e
“ l'article 104.

Un d•cret en Conseil d'Etat d•termine les modalit•s d'application du pr•sent article. Il fixe notamment les
r˜gles applicables “ la d•signation des membres de la commission.

Article 114

Les d•crets en Conseil d'Etat pris en application du VII de l'article 104 sont soumis aux avis des seuls
comit•s techniques paritaires minist•riels int•ress•s.

Les conventions pr•vues au III de l'article 104 ou, “ d•faut, les arr–t•s pris en application du IV du m–me
article sont soumis aux avis des seuls comit•s techniques paritaires locaux int•ress•s.

Article 115

I. � Le premier alin•a de l'article 39 de la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires
relatives “ la fonction publique territoriale est ainsi r•dig•:

« En vue de favoriser la promotion interne, les statuts particuliers fixent une proportion de postes
susceptibles d'–tre propos•s au personnel appartenant d•j“ “ l'administration ou “ une organisation
internationale intergouvernementale, non seulement par voie de concours, selon les modalit•s d•finies au 2o de
l'article 36, mais aussi par la nomination de fonctionnaires ou de fonctionnaires internationaux, suivant l'une
des modalit•s ci-apr˜s: ».

II. � Apr˜s le troisi˜me alin•a du m–me article, il est ins•r• un alin•a ainsi r•dig•:
« Chaque statut particulier peut pr•voir l'application des deux modalit•s ci-dessus, sous r•serve qu'elles

b•n•ficient “ des agents plac•s dans des situations diff•rentes.»
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III. � Le deuxi˜me alin•a de l'article 79 de la m–me loi est ainsi r•dig•:
« Il a lieu suivant l'une ou plusieurs des modalit•s ci-apr˜s: ».

Article 116

Les dispositions du pr•sent titre sont applicables aux agents de l'Etat mis “ disposition ou transf•r•s “ la
commune ou au d•partement de Paris.

Article 117

Les dispositions du pr•sent titre sont applicables aux services et agents de l'Etat qui participent “ l'exercice
des comp•tences transf•r•es aux collectivit•s territoriales par la loi no 2003-699 du 30 juillet 2003 relative “ la
pr•vention des risques technologiques et naturels et “ la r•paration des dommages.

Si une collectivit• territoriale ou un groupement de collectivit•s territoriales choisit l'•tablissement public
Voies navigables de France comme op•rateur durant une p•riode d'exp•rimentation sur une voie d'eau
navigable pr•alablement confi•e “ Voies navigables de France, les modalit•s de participation des services ou
parties de services de l'Etat “ l'exercice des comp•tences transf•r•es pendant cette p•riode d'exp•rimentation
sont d•finies dans la convention tripartite conclue entre l'Etat, la collectivit• ou le groupement de collectivit• et
Voies navigables de France pr•vue au dernier alin•a de l'article 1er-2 du code du domaine public fluvial et de
la navigation int•rieure.

TITRE VI

COMPENSATION DES TRANSFERTS
DE COMP…TENCES

Article 118

I. � Apr˜s l'article L. 1211-4 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales, il est ins•r• un article
L. 1211-4-1 ainsi r•dig• :

« Art. L. 1211-4-1.� R•uni en formation restreinte, le Comit• des finances locales est consult• sur les
modalit•s d'•valuation et sur le montant de la compensation des transferts de comp•tences entre l'Etat et les
collectivit•s territoriales. Cette formation, d•nomm•e commission consultative sur l'•valuation des charges, est
pr•sid•e par un repr•sentant •lu des collectivit•s territoriales.

« Pour chaque transfert de comp•tences, la commission consultative sur l'•valuation des charges r•unit
paritairement les repr•sentants de l'Etat et de la cat•gorie de collectivit•s territoriales concern•e par le transfert.

« Lorsqu'elle est saisie d'un texte int•ressant l'ensemble des cat•gories de collectivit•s territoriales, la
commission est r•unie en formation pl•ni˜re.

« La composition et les modalit•s de fonctionnement de cette commission sont fix•es par d•cret en Conseil
d'Etat. »

II. � L'article L. 1614-3 du m–me code est ainsi modifi•:
1o Apr˜s les mots: « apr˜s avis », la fin du premier alin•a est ainsi r•dig•e : «de la commission consultative

sur l'•valuation des charges du Comit• des finances locales, dans les conditions d•finies “ l'article
L. 1211-4-1. » ;

2o La premi˜re phrase du troisi˜me alin•a est ainsi r•dig•e:
« Le bilan retrace, pour chaque cat•gorie de collectivit•s territoriales, l'•volution du cožt des comp•tences

qui leur ont •t• transf•r•es ou confi•es au cours des dix derni˜res ann•es.» ;

3o L'avant-dernier alin•a est ainsi r•dig•:
« Le bilan retrace •galement les cons•quences financi˜res des transferts de personnel et des d•l•gations de

comp•tences, ainsi que l'•volution du produit des impositions de toutes natures transf•r•es en compensation
des cr•ations, transferts et extensions de comp•tences.»

III. � Les dispositions des I et II entrent en vigueur “ la date de publication de la pr•sente loi.

Article 119

I. � Sous r•serve des dispositions pr•vues au pr•sent article et “ l'article 121, les transferts de comp•tences
“ titre d•finitif inscrits dans la pr•sente loi et ayant pour cons•quence d'accroštre les charges des collectivit•s
territoriales ou de leurs groupements ouvrent droit “ une compensation financi˜re dans les condition fix•es par
les articles L.1614-l “ L. 1614-7 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales.

Les ressources attribu•es au titre de cette compensation sont •quivalentes aux d•penses consacr•es, “ la date
du transfert, par l'Etat, “ l'exercice des comp•tences transf•r•es, diminu•es du montant des •ventuelles
r•ductions brutes de charges ou des augmentations de ressources entrašn•es par les transferts.
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Le droit “ compensation des charges d'investissement transf•r•es par la pr•sente loi est •gal “ la moyenne
des d•penses actualis•es, hors taxes et hors fonds de concours, constat•es sur une p•riode d'au moins cinq ans
pr•c•dant le transfert de comp•tences. Un d•cret en Conseil d'Etat fixe les modalit•s d'application du pr•sent
alin•a, apr˜s avis de la commission consultative mentionn•e “ l'article L.1211-4-l du code g•n•ral des
collectivit•s territoriales.

Le droit “ compensation des charges de fonctionnement transf•r•es par la pr•sente loi est •gal “ la moyenne
des d•penses actualis•es constat•es sur une p•riode de trois ans pr•c•dant le transfert de comp•tences.

II. � La compensation financi˜re des transferts de comp•tences s'op˜re, “ titre principal, par l'attribution
d'impositions de toute nature, dans des conditions fix•es par la loi de finances.

Si les recettes provenant des impositions attribu•es en application de l'alin•a pr•c•dent diminuent pour des
raisons •trang˜res au pouvoir de modulation reconnu aux collectivit•s b•n•ficiaires, l'Etat compense cette perte
dans des conditions fix•es en loi de finances afin de garantir “ ces derni˜res un niveau de ressources •quivalant
“ celui qu'il consacrait “ l'exercice de la comp•tence avant son transfert. Ces diminutions de recettes et les
mesures de compensation prises au titre du pr•sent alin•a font l'objet d'un rapport du Comit• des finances
locales.

III. � Sous r•serve des dispositions de l'article 24, l'Etat et les collectivit•s territoriales assurent le
financement des op•rations inscrites aux quatri˜mes contrats de plan Etat-r•gions et relevant de domaines de
comp•tences transf•r•s, dans les conditions suivantes:

1o Les op•rations engag•es “ la date d'entr•e en vigueur de la pr•sente loi sont poursuivies jusqu'“ leur
ternie dans les conditions fix•es par les contrats. Les sommes vers•es par l'Etat “ ce titre sont d•duites du
montant annuel de la compensation financi˜re mentionn•e au II;

2o Les op•rations non engag•es “ la date d'entr•e en vigueur de la pr•sente loi et ressortissant “ un domaine
de comp•tences transf•r•, au titre duquel elles b•n•ficient d'une compensation financi˜re, rel˜vent des
collectivit•s territoriales nouvellement comp•tentes qui en assurent le financement.

Article 120

Apr˜s l'article L. 1614-1 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales, il est ins•r• un article L.1614-1-1
ainsi r•dig• :

« Art. L. 1614-1-1.� Toute cr•ation ou extension de comp•tence ayant pour cons•quence d'augmenter les
charges des collectivit•s territoriales est accompagn•e des ressources n•cessaires d•termin•es par la loi.»

Article 121

I. � L'article L. 1614-8 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales est ainsi r•dig•:
« Art. L. 1614-8. � Les cr•dits pr•c•demment ouverts au budget de l'Etat pour les investissements ex•cut•s

ou subventionn•s par l'Etat au titre des ports transf•r•s en application du premier alin•a de l'article 6 de la loi
no 83-663 du 22 juillet 1983 compl•tant la loi no 83-8 du 7 janvier 1983 relative “ la r•partition de
comp•tences entre les communes, les d•partements, les r•gions et l'Etat, ou de l'article 30 de la loi no 2004-809
du 13 aožt 2004 relative aux libert•s et responsabilit•s locales, font l'objet d'un concours particulier de la
dotation g•n•rale de d•centralisation. Ils sont r•partis, dans des conditions d•termin•es par d•cret en Conseil
d'Etat, entre les collectivit•s territoriales ou leurs groupements qui r•alisent des travaux d'investissement ou
participent “ leur financement, au titre des comp•tences transf•r•es.»

II. � Les ressources pr•c•demment consacr•es par l'Etat “ l'exercice des comp•tences transf•r•es aux
collectivit•s territoriales par le XI de l'article 82 et par les articles 97 et 101 de la pr•sente loi sont int•gr•es
dans la dotation g•n•rale de d•centralisation et r•parties entre les collectivit•s territoriales d•sormais
comp•tentes ou leurs groupements d•sormais comp•tents dans des conditions d•termin•es par d•cret en Conseil
d'Etat.

III. � Pour ce qui concerne les cr•dits d'investissement, le transfert aux d•partements des routes, de leurs
accessoires et de leurs d•pendances s'accompagne du transfert concomitant des ressources •quivalentes,
calcul•es hors taxes et hors fonds de concours, “ celles qui •taient consacr•es aux d•penses d'entretien
pr•ventif et curatif, de r•habilitation, d'exploitation et d'am•nagements li•s “ la s•curit• routi˜re et “ la prise en
compte des risques naturels, des voiries transf•r•es. Un d•cret en Conseil d'Etat d•termine les conditions
d'application du pr•sent III.

IV. � Les compensations financi˜res pr•vues par le IV de l'article 10 de la loi no 92-1255 du
2 d•cembre 1992 relative “ la mise “ la disposition des d•partements des services d•concentr•s du minist˜re de
l'•quipement et “ la prise en charge des d•penses de ces services sont maintenues jusqu'“ la date du transfert
de ces services. Les transferts d'emplois r•sultant de l'application de la pr•sente loi ne sont pas pris en compte
pour le calcul de ces compensations.

V. � Apr˜s l'article L. 3334-16 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales, il est ins•r• un article
L. 3334-16-1 ainsi r•dig• :

« Art. L. 3334-16-1.� Le montant des cr•dits consacr•s par l'Etat au fonctionnement et “ l'•quipement des
coll˜ges “ sections binationales ou internationales et du coll˜ge de Font-Romeu est int•gr• dans la dotation
g•n•rale de d•centralisation des d•partements auxquels ils sont transf•r•s, dans les conditions pr•vues aux
articles L.1614-1 “ L. 1614-3. »
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VI. � Apr˜s l'article L. 4332-3 du m–me code, il est ins•r• un article L.4332-3-1 ainsi r•dig• :

« Art. L. 4332-3-1.� Le montant des cr•dits consacr•s par l'Etat au fonctionnement et “ l'•quipement des
lyc•es “ sections binationales ou internationales, du lyc•e de Font-Romeu et des lyc•es agricoles dont la liste
sera fix•e par d•cret est int•gr• dans la dotation g•n•rale de d•centralisation des r•gions auxquelles ils sont
transf•r•s, dans les conditions pr•vues aux articles L.1614-1 “ L. 1614-3. »

VII. � La compensation financi˜re du transfert des instituts et des •coles de formation mentionn•s aux
articles L.4382-3, L. 4151-9 et L.4242-1 du code de la sant• publique non dot•s de la personnalit• morale et
relevant d'un •tablissement de sant• dont le financement est assur• par la dotation globale annuelle vis•e “
l'article L. 174-1 du code de la s•curit• sociale sera fix•e par la loi de financement de la s•curit• sociale et la
loi de finances.

VIII. � L'article L. 211-8 du code de l'•ducation est compl•t• par un 7o ainsi r•dig• :
« 7o Des droits dus en contrepartie de la reproduction par reprographie “ usage p•dagogique d'úuvres

prot•g•es dans les •coles •l•mentaires et les •coles maternelles cr••es conform•ment “ l'article L.212-1. »
IX. � L'article L. 212-4 du m–me code est compl•t• par les mots : « , “ l'exception des droits dus en

contrepartie de la reproduction par reprographie “ usage p•dagogique d'úuvres prot•g•es».

TITRE VII

PARTICIPATION DES …LECTEURS AUX D…CISIONS LOCALES
ET …VALUATION DES POLITIQUES LOCALES

CHAPITRE Ier

Consultation des •lecteurs et fonctionnement
des assembl•es locales

Article 122

I. � Dans le chapitre II du titre unique du livre Ier de la premi˜re partie du code g•n•ral des collectivit•s
territoriales, la section unique devient la section 1 et il est ins•r• une section 2 ainsi r•dig•e:

« Section 2

« Consultation des •lecteurs

« Art. L. 1112-15.� Les •lecteurs d'une collectivit• territoriale peuvent –tre consult•s sur les d•cisions que
les autorit•s de cette collectivit• envisagent de prendre pour r•gler les affaires relevant de la comp•tence de
celle-ci. La consultation peut –tre limit•e aux •lecteurs d'une partie du ressort de la collectivit•, pour les
affaires int•ressant sp•cialement cette partie de la collectivit•.

« Art. L. 1112-16.� Dans une commune, un cinqui˜me des •lecteurs inscrits sur les listes •lectorales et,
dans les autres collectivit•s territoriales, un dixi˜me des •lecteurs, peuvent demander “ ce que soit inscrite “
l'ordre du jour de l'assembl•e d•lib•rante de la collectivit• l'organisation d'une consultation sur toute affaire
relevant de la d•cision de cette assembl•e.

« Dans l'ann•e, un •lecteur ne peut signer qu'une seule demande tendant “ l'organisation d'une consultation
par une m–me collectivit• territoriale.

« Le ou les organisateurs d'une demande de consultation dans une collectivit• territoriale autre que la
commune sont tenus de communiquer “ l'organe ex•cutif de cette collectivit• une copie des listes •lectorales
des communes oŸ sont inscrits les auteurs de la demande.

« La d•cision d'organiser la consultation appartient “ l'assembl•e d•lib•rante de la collectivit• territoriale.

« Art. L. 1112-17.� L'assembl•e d•lib•rante de la collectivit• territoriale arr–te le principe et les modalit•s
d'organisation de la consultation. Sa d•lib•ration indique express•ment que cette consultation n'est qu'une
demande d'avis. Elle fixe le jour du scrutin et convoque les •lecteurs. Elle est transmise deux mois au moins
avant la date du scrutin au repr•sentant de l'Etat. Si celui-ci l'estime ill•gale, il dispose d'un d•lai de dix jours
“ compter de sa r•ception pour la d•f•rer au tribunal administratif. Il peut assortir son recours d'une demande
de suspension.

« Le pr•sident du tribunal administratif ou le magistrat d•l•gu• par lui statue dans un d•lai d'un mois, en
premier et dernier ressort, sur la demande de suspension. Il est fait droit “ cette demande si l'un des moyens
invoqu•s parašt, en l'•tat de l'instruction, propre “ cr•er un doute s•rieux quant “ la l•galit• du projet soumis “
consultation.

« Lorsque la d•lib•ration organisant la consultation est de nature “ compromettre l'exercice d'une libert•
publique ou individuelle, le pr•sident du tribunal administratif ou le magistrat d•l•gu• par lui en prononce la
suspension dans les quarante-huit heures.

« Art. L. 1112-18.� Si la d•lib•ration •mane de l'assembl•e d•lib•rante d'une collectivit• territoriale autre
que la commune, le repr•sentant de l'Etat dans cette collectivit• la notifie dans un d•lai de quinze jours aux
maires des communes dans lesquelles la consultation est pr•vue, sauf s'il a •t• fait droit “ sa demande de
suspension.
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« Les maires organisent le scrutin. Si un maire refuse de proc•der “ cette organisation, le repr•sentant de
l'Etat, apr˜s l'en avoir requis, y proc˜de d'office.

« Art. L. 1112-19.� Les d•penses li•es “ l'organisation de la consultation des •lecteurs constituent une
d•pense obligatoire de la collectivit• territoriale qui l'a d•cid•e.

« Les d•penses r•sultant des assembl•es •lectorales tenues dans les communes pour l'organisation d'une
consultation d•cid•e par une autre collectivit• territoriale leur sont rembours•es par cette collectivit• de mani˜re
forfaitaire, au moyen d'une dotation calcul•e en fonction du nombre des •lecteurs inscrits dans la commune et
du nombre des bureaux de vote qui y sont install•s. Les tarifs de cette dotation sont fix•s par d•cret.

« Art. L. 1112-20.� Les •lecteurs font connaštre par «oui » ou par «non» s'ils approuvent le projet de
d•lib•ration ou d'acte qui leur est pr•sent•. Apr˜s avoir pris connaissance du r•sultat de la consultation,
l'autorit• comp•tente de la collectivit• territoriale arr–te sa d•cision sur l'affaire qui en a fait l'objet.

« Art. L. 1112-21.� Les dispositions des onze premiers alin•as de l'article LO 1112-6 sont applicables “ la
consultation des •lecteurs.

« Pendant le d•lai d'un an “ compter de la tenue d'un r•f•rendum local ou d'une consultation des •lecteurs “
l'initiative d'une collectivit• territoriale, celle-ci ne peut organiser une autre consultation portant sur le m–me
objet.

« Art. L. 1112-22.� Les dispositions de l'article LO 1112-11 sont applicables “ la consultation des
•lecteurs. »

II. � L'article L. 5211-49 du m–me code est ainsi modifi•:
1o Dans le premier alin•a, les mots: « en mati˜re d'am•nagement» sont supprim•s;
2o Le troisi˜me alin•a est ainsi r•dig•:
« Un cinqui˜me des •lecteurs inscrits sur les listes •lectorales des communes membres de l'•tablissement

public de coop•ration intercommunale peuvent demander “ ce que soit inscrite “ l'ordre du jour de l'organe
d•lib•rant l'organisation d'une consultation sur une affaire relevant de sa d•cision. Dans l'ann•e, tout •lecteur
ne peut signer qu'une seule demande tendant “ l'organisation d'une consultation. La d•cision d'organiser la
consultation, selon les dispositions pr•vues “ l'alin•a ci-dessus, appartient “ l'organe d•lib•rant de
l'•tablissement public.»

III. � Dans la deuxi˜me phrase de l'article L.2141-1 du m–me code, les mots: « dans les conditions
pr•vues par le pr•sent titre, » sont supprim•s.

IV. � Le chapitre II du titre IV du livre Ier de la deuxi˜me partie du m–me code est abrog•.
V. � Dans l'article L.2572-14 du m–me code, les r•f•rences : «L. 2142-l “ L. 2142-8» sont supprim•es.

Article 123

L'article L. 2113-2 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales est ainsi r•dig•:

« Art. L. 2113-2. � Les personnes inscrites sur les listes •lectorales municipales sont consult•es sur
l'opportunit• de la fusion de communes.

« Les d•penses r•sultant de la consultation sont “ la charge de l'Etat.
« Un d•cret fixe les modalit•s applicables “ l'organisation des consultations pr•vues au premier alin•a.»

Article 124

Le code g•n•ral des collectivit•s territoriales est ainsi modifi•:

1o Apr˜s l'article L. 2121-13, il est ins•r• un article L.2121-13-1 ainsi r•dig• :

« Art. L. 2121-13-1.� La commune assure la diffusion de l'information aupr˜s de ses membres •lus par les
moyens mat•riels qu'elle juge les plus appropri•s.

« Afin de permettre l'•change d'informations sur les affaires relevant de ses comp•tences, la commune peut,
dans les conditions d•finies par son assembl•e d•lib•rante, mettre “ disposition de ses membres •lus, “ titre
individuel, les moyens informatiques et de t•l•communications n•cessaires.

« Ces dispositions sont applicables aux •tablissements publics de coop•ration intercommunale.» ;
2o Apr˜s l'article L. 3121-18, il est ins•r• un article L.3121-18-1 ainsi r•dig• :

« Art. L. 3121-18-1.� Le conseil g•n•ral assure la diffusion de l'information aupr˜s de ses membres •lus
par les moyens mat•riels qu'il juge les plus appropri•s.

« Afin de permettre l'•change d'informations sur les affaires relevant de ses comp•tences, le conseil g•n•ral
peut, dans les conditions d•finies par son assembl•e d•lib•rante, mettre “ disposition de ses membres •lus, “
titre individuel, les moyens informatiques et de t•l•communications n•cessaires.» ;

3o Apr˜s l'article L. 4132-17, il est ins•r• un article L.4132-17-1 ainsi r•dig• :

« Art. L. 4132-17-1.� Le conseil r•gional assure la diffusion de l'information aupr˜s de ses membres •lus
par les moyens mat•riels qu'il juge les plus appropri•s.
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« Afin de permettre l'•change d'informations sur les affaires relevant de ses comp•tences, le conseil r•gional
peut, dans les conditions d•finies par son assembl•e d•lib•rante, mettre “ disposition de ses membres •lus, “
titre individuel, les moyens informatiques et de t•l•communications n•cessaires.»

Article 125

I. � La derni˜re phrase de l'article L.2121-10 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales est ainsi
r•dig•e :

« Elle est adress•e par •crit, sous quelque forme que ce soit, au domicile des conseillers municipaux, sauf
s'ils font le choix d'une autre adresse.»

II. � A l'article L. 3121-19 du m–me code, apr˜s les mots : «adresse aux conseillers g•n•raux un rapport»,
sont ins•r•s les mots: « , sous quelque forme que ce soit,».

III. � A l'article L. 4132-18 du m–me code, apr˜s les mots : « adresse aux conseillers r•gionaux un
rapport» et apr˜s les mots: « sont adress•s simultan•ment », sont ins•r•s les mots : « , sous quelque forme que
ce soit,».

Article 126

I. � Dans la seconde phrase du deuxi˜me alin•a de l'article L.2411-3 du code g•n•ral des collectivit•s
territoriales, les mots: « les deux tiers » sont remplac•s par les mots : « la moiti•».

II. � Au premier alin•a de l'article L.2411-11 du m–me code, les mots : « des deux tiers de ses membres»
sont remplac•s par les mots : « de ses membres », et les mots: « des deux tiers des •lecteurs » sont remplac•s
par les mots : «de la moiti• des •lecteurs».

III. � L'article L. 2411-15 du m–me code est ainsi modifi•:
1o Au deuxi˜me alin•a, les mots: « la majorit• des deux tiers de ses membres » sont remplac•s par les

mots: « la majorit• de ses membres» ;

2o Dans la seconde phrase du troisi˜me alin•a, les mots: « des deux tiers» sont supprim•s.

IV. � L'article L. 2411-16 du m–me code est ainsi modifi•:
1o Au premier alin•a, les mots : « des deux tiers » sont remplac•s par les mots : « de la majorit•» ;
2o Dans la seconde phrase du deuxi˜me alin•a, les mots: « majorit• des deux tiers » sont remplac•s par le

mot : « majorit• », et les mots : « les deux tiers des •lecteurs » sont remplac•s par les mots : « la majorit• des
•lecteurs » ;

3o Au troisi˜me alin•a, les mots : «des deux tiers» sont supprim•s.

Article 127

Les articles L.2411-6, L. 2411-15 et L.2411-16 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales sont compl•t•s
par un alin•a ainsi r•dig•:

« Ces dispositions ne s'appliquent pas lorsque la vente de biens sectionaux a pour but l'implantation d'un
lotissement. Dans cette hypoth˜se, seul le conseil municipal a comp•tence pour autoriser cette vente.»

Article 128

Apr˜s l'article L. 2411-12 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales, il est ins•r• un article L.2411-12-1
ainsi r•dig• :

« Art. L. 2411-12-1.� Le transfert “ la commune des biens, droits et obligations d'une section de
communes est prononc• par le repr•sentant de l'Etat dans le d•partement sur demande du conseil municipal
dans l'un des trois cas suivants:

« ± lorsque depuis plus de cinq ann•es cons•cutives, les impþts ont •t• pay•s sur le budget communal ou
admis en non-valeur;

« ± lorsque les •lecteurs n'ont pas demand• la cr•ation d'une commission syndicale alors que les conditions
pour une telle cr•ation, telles qu'elles sont d•finies aux articles L.2411-3 et L.2411-5, sont r•unies;

« ± lorsque moins d'un tiers des •lecteurs a vot• lors d'une consultation.»

Article 129

I. � Apr˜s le premier alin•a de l'article L.3121-22 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales, il est
ins•r• un alin•a ainsi r•dig•:

« De m–me, le conseil g•n•ral peut d•l•guer “ son pr•sident l'exercice de certaines de ses attributions en
vertu des articles L.3211-2, L. 3221-11 et L.3221-12. »

II. � Apr˜s le premier alin•a de l'article L.4132-21 du m–me code, il est ins•r• un alin•a ainsi r•dig•:
« De m–me, le conseil r•gional peut d•l•guer “ son pr•sident l'exercice de certaines de ses attributions en

vertu des articles L.4221-5 et L.4231-8. »
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CHAPITRE II

Evaluation des politiques locales

Article 130

Apr˜s le premier alin•a de l'article L.1614-7 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales, sont ins•r•s trois
alin•as ainsi r•dig•s:

« Ces statistiques sont transmises “ l'Etat.
« En vue de la r•alisation d'enqu–tes statistiques d'int•r–t g•n•ral, les collectivit•s territoriales et leurs

groupements transmettent “ l'Etat des informations individuelles destin•es “ la constitution d'•chantillons
statistiquement repr•sentatifs.

« L'Etat met “ disposition des collectivit•s territoriales et de leurs groupements les r•sultats de l'exploitation
des donn•es recueillies en application du pr•sent article ou de l'exploitation de donn•es recueillies dans un
cadre national et portant sur les domaines li•s “ l'exercice de leurs comp•tences. Il en assure la publication
r•guli˜re. »

TITRE VIII

MISSIONS ET ORGANISATION DE L'…TAT

CHAPITRE Ier

Missions et organisation territoriale de l'Etat

Article 131

L'article 21-1 de la loi no 72-619 du 5 juillet 1972 portant cr•ation et organisation des r•gions est ainsi
r•dig• :

« Art. 21-1. � I. � Le pr•fet de r•gion, repr•sentant de l'Etat dans la r•gion, est nomm• par d•cret en
conseil des ministres. Il repr•sente chacun des membres du Gouvernement.

« Il a la charge des int•r–ts nationaux, du respect des lois et, dans les conditions fix•es par la loi, assure le
contrþle administratif de la r•gion et de ses •tablissements publics.

« Il dirige les services de l'Etat “ comp•tence r•gionale sous r•serve des exceptions limitativement
•num•r•es par un d•cret en Conseil d'Etat. Il anime et coordonne l'action des pr•fets de d•partement de la
r•gion.

« Il met en úuvre la politique de l'Etat dans la r•gion en mati˜re d'am•nagement du territoire et de
d•veloppement •conomique, de d•veloppement rural, d'environnement et de d•veloppement durable, de culture,
d'emploi, de logement, de r•novation urbaine, de sant• publique sous r•serve des comp•tences de l'agence
r•gionale de l'hospitalisation, ainsi que les politiques communautaires qui rel˜vent de la comp•tence de l'Etat.
Les pr•fets de d•partement prennent des d•cisions conformes aux orientations fix•es par le pr•fet de r•gion
dans ces domaines et lui en rendent compte.

« II. � Sous r•serve des exceptions pr•vues par d•cret, le pr•fet de r•gion est seul habilit• “ engager l'Etat
envers la r•gion.

« Sur sa demande, le pr•fet de r•gion reØoit du pr•sident du conseil r•gional les informations n•cessaires “
l'exercice de ses attributions.»

Article 132

Les I et II de l'article 34 de la loi no 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libert•s des communes,
des d•partements et des r•gions sont ainsi r•dig•s:

« I. � Le pr•fet de d•partement, repr•sentant de l'Etat dans le d•partement, est nomm• par d•cret en conseil
des ministres. Il repr•sente chacun des membres du Gouvernement.

« Il a la charge des int•r–ts nationaux, du respect des lois, de l'ordre public et, dans les conditions fix•es par
la loi, assure le contrþle administratif du d•partement, des communes et de leurs •tablissements publics qui ont
leur si˜ge dans le d•partement.

« Sous r•serve des dispositions de l'article 21-1 de la loi no 72-619 du 5 juillet 1972 portant cr•ation et
organisation des r•gions, il met en úuvre les politiques de l'Etat dans le d•partement. Il dirige les services de
l'Etat dans le d•partement sous r•serve des exceptions limitativement •num•r•es par un d•cret en Conseil
d'Etat.

« II. � Sous r•serve des exceptions pr•vues par d•cret, le pr•fet de d•partement est seul habilit• “ engager
l'Etat envers les communes, le d•partement ou leurs groupements.

« Sur sa demande, le pr•fet de d•partement reØoit des maires et du pr•sident du conseil g•n•ral les
informations n•cessaires “ l'exercice de ses attributions.
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« Sur leur demande, le pr•sident du conseil g•n•ral et les maires reØoivent du pr•fet de d•partement les
informations n•cessaires “ l'exercice de leurs attributions.»

Article 133

Le chapitre Ier du titre II du livre Ier de la deuxi˜me partie du code g•n•ral des collectivit•s territoriales est
compl•t• par une section 7 ainsi r•dig•e:

« Section 7

« Relations avec le repr•sentant de l'Etat

« Art. L. 2121-40.� Sur sa demande, le maire reØoit du repr•sentant de l'Etat dans le d•partement les
informations n•cessaires “ l'exercice des attributions de la commune.

« Sur sa demande, le repr•sentant de l'Etat dans le d•partement reØoit du maire les informations n•cessaires
“ l'exercice de ses attributions.»

Article 134

Apr˜s l'article L. 3121-25 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales, il est ins•r• un article L.3121-25-1
ainsi r•dig• :

« Art. L. 3121-25-1.� Sur sa demande, le pr•sident du conseil g•n•ral reØoit du repr•sentant de l'Etat dans
le d•partement les informations n•cessaires “ l'exercice de ses attributions.

« Sur sa demande, le repr•sentant de l'Etat dans le d•partement reØoit du pr•sident du conseil g•n•ral les
informations n•cessaires “ l'exercice de ses attributions.»

Article 135

Le premier alin•a de l'article L.3113-1 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales est ainsi r•dig•:
« Les cr•ations et suppressions d'arrondissements sont d•cid•es par d•cret en Conseil d'Etat apr˜s

consultation du conseil g•n•ral. Les modifications des limites territoriales des arrondissements sont d•cid•es
par le repr•sentant de d'Etat dans la r•gion, apr˜s consultation du conseil g•n•ral.»

Article 136

I. � L'article L. 255 du code •lectoral est ainsi r•dig•:

« Art. L. 255. � Le sectionnement •lectoral des communes est fait par le pr•fet, “ son initiative, sur celle du
conseil municipal ou d'•lecteurs de la commune int•ress•e.

« Une enqu–te est ouverte “ la mairie de la commune int•ress•e et le conseil municipal est consult• par les
soins du pr•fet. Aucune d•cision en mati˜re de sectionnement ne peut –tre prise avant l'expiration d'un d•lai de
six mois “ compter de la date “ laquelle le conseil municipal a •t• consult•.

« Le d•lai •tant •coul• et les formalit•s observ•es, le pr•fet se prononce sur chaque projet. Les
sectionnements ainsi op•r•s subsistent jusqu'“ une nouvelle d•cision. Le tableau de ces op•rations est dress•
chaque ann•e par le pr•fet au cours du dernier trimestre. Ce tableau sert pour les •lections int•grales qui
doivent avoir lieu dans l'ann•e.»

II. � Le chapitre VI du titre Ier du livre II de la troisi˜me partie du code g•n•ral des collectivit•s territoriales
est abrog•.

III. � Dans l'article L.3551-1 du m–me code, les r•f•rences: « , L. 3215-2 et L.3216-1» sont remplac•es
par la r•f•rence : «et L.3215-2 ».

Article 137

Dans la derni˜re phrase du premier alin•a de l'article L.1114-4 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales,
les mots : « par d•cret en Conseil d'Etat » sont remplac•s par les mots : « par arr–t• du pr•fet de r•gion».

CHAPITRE II

Contrþle de l•galit•

Article 138

Le code g•n•ral des collectivit•s territoriales est ainsi modifi•:

1o Le premier alin•a de l'article L.2131-1 est compl•t• par une phrase ainsi r•dig•e:

« Pour les d•cisions individuelles, cette transmission intervient dans un d•lai de quinze jours “ compter de
leur signature.» ;
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2o Le premier alin•a de l'article L.3131-1 est compl•t• par une phrase ainsi r•dig•e:
« Pour les d•cisions individuelles, cette transmission intervient dans un d•lai de quinze jours “ compter de

leur signature.» ;

3o Le premier alin•a de l'article L.4141-1 est compl•t• par une phrase ainsi r•dig•e:
« Pour les d•cisions individuelles, cette transmission intervient dans un d•lai de quinze jours “ compter de

leur signature.»

Article 139

Le code g•n•ral des collectivit•s territoriales est ainsi modifi•:

1o Apr˜s le premier alin•a de l'article L.2131-1, il est ins•r• un alin•a ainsi r•dig•:
« Cette transmission peut s'effectuer par voie •lectronique, selon des modalit•s fix•es par d•cret en Conseil

d'Etat. » ;

2o Apr˜s le premier alin•a de l'article L.3131-1, il est ins•r• un alin•a ainsi r•dig•:
« Cette transmission peut s'effectuer par voie •lectronique, selon des modalit•s fix•es par d•cret en Conseil

d'Etat. » ;

3o Apr˜s le premier alin•a de l'article L.4141-1, il est ins•r• un alin•a ainsi r•dig•:
« Cette transmission peut s'effectuer par voie •lectronique, selon des modalit•s fix•es par d•cret en Conseil

d'Etat. »

Article 140

I. � L'article L. 2131-2 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales est ainsi modifi•:

1o Le troisi˜me alin•a (2o) est compl•t• par les mots : « , “ l'exclusion de celles relatives “ la circulation et
au stationnement» ;

2o Le sixi˜me alin•a (5o) est ainsi r•dig•:
« 5o Les d•cisions individuelles relatives “ la nomination, “ l'avancement de grade, “ la mise “ la retraite

d'office, “ la r•vocation des fonctionnaires, ainsi que les d•cisions individuelles relatives au recrutement, y
compris le contrat d'engagement, et au licenciement des agents non titulaires, “ l'exception de celles prises
dans le cadre d'un besoin saisonnier ou occasionnel, en application du deuxi˜me alin•a de l'article 3 de la loi
no 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives “ la fonction publique territoriale; »

3o Le d•but du septi˜me alin•a (6o) est ainsi r•dig•:
« 6o Le permis de construire et les autres autorisations d'utilisation du sol et le certificat d'urbanisme

d•livr•s par le maire... (le reste sans changement). »

II. � L'article L. 3131-2 du m–me code est ainsi modifi•:
1o Le troisi˜me alin•a (2o) est compl•t• par les mots : « , “ l'exclusion de celles relatives “ la circulation et

au stationnement» ;

2o Le sixi˜me alin•a (5o) est ainsi r•dig•:
« 5o Les d•cisions individuelles relatives “ la nomination, “ l'avancement de grade, “ la mise “ la retraite

d'office, “ la r•vocation des fonctionnaires, ainsi que les d•cisions individuelles relatives au recrutement, y
compris le contrat d'engagement, et au licenciement des agents non titulaires, “ l'exception de celles prises
dans le cadre d'un besoin saisonnier ou occasionnel, en application du deuxi˜me alin•a de l'article 3 de la loi
no 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives “ la fonction publique territoriale; ».

III. � Le cinqui˜me alin•a (4o) de l'article L.4141-2 du m–me code est ainsi r•dig•:
« 4o Les d•cisions individuelles relatives “ la nomination, “ l'avancement de grade, “ la mise “ la retraite

d'office, “ la r•vocation des fonctionnaires, ainsi que les d•cisions individuelles relatives au recrutement, y
compris le contrat d'engagement, et au licenciement des agents non titulaires, “ l'exception de celles prises
dans le cadre d'un besoin saisonnier ou occasionnel, en application du deuxi˜me alin•a de l'article 3 de la loi
no 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statuaires relatives “ la fonction publique territoriale; ».

IV. � Les articles L.2131-3, L. 3131-4 et L.4141-4 du m–me code sont compl•t•s par un alin•a ainsi
r•dig• :

« Le repr•sentant de l'Etat peut en demander communication “ tout moment. Il ne peut les d•f•rer au
tribunal administratif, dans un d•lai de deux mois “ compter de leur communication, que si sa demande a •t•
pr•sent•e dans le d•lai de deux mois “ compter de la date “ laquelle les actes sont devenus ex•cutoires.»

V. � Le 1o de l'article L.421-2-3 du code de l'urbanisme est ainsi r•dig•:
« 1o Dans les cas oŸ le permis de construire n'est pas d•livr• au nom de l'Etat et que la commune a d•l•gu•

ses comp•tences “ un •tablissement public de coop•ration intercommunale, le maire conserve un exemplaire de
la demande et transmet les autres exemplaires au pr•sident de l'•tablissement public comp•tent, dans la
semaine qui suit le d•pþt; ».
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Article 141

Aux articles L.2131-7, L. 3132-2 et L.4142-2 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales, les mots:
« chaque ann•e» sont remplac•s par les mots: « tous les trois ans».

TITRE IX

DES COMMUNES ET DE L'INTERCOMMUNALIT…

CHAPITRE Ier

Les comp•tences des communes et des maires

Article 142

I. � L'article L. 2121-21 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales est compl•t• par un alin•a ainsi
r•dig• :

« Le conseil municipal peut d•cider, “ l'unanimit•, de ne pas proc•der au scrutin secret aux nominations ou
aux pr•sentations, sauf disposition l•gislative ou r•glementaire pr•voyant express•ment ce mode de scrutin.»

II. � Dans le 1o de l'article L.5215-10 du m–me code, les mots : « au dernier alin•a» sont remplac•s par
les mots : « “ l'avant-dernier alin•a».

Article 143

Apr˜s le mot: « adjoint», la fin du dernier alin•a de l'article L.2122-18 du code g•n•ral des collectivit•s
territoriales est ainsi r•dig•e : « , le conseil municipal doit se prononcer sur le maintien de celui-ci dans ses
fonctions. »

Article 144

L'article L. 2122-10 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales est compl•t• par un alin•a ainsi r•dig•:
« Quand il y a lieu, en cas de vacance, de d•signer un nouvel adjoint, le conseil municipal peut d•cider qu'il

occupera, dans l'ordre du tableau, le m–me rang que l'•lu qui occupait pr•c•demment le poste devenu vacant.»

Article 145

Les communes constituent le premier niveau d'administration publique et le premier •chelon de proximit•.
Les communes et leurs groupements ont vocation “ assurer, “ •galit• de droits avec la r•gion et le d•partement,
les responsabilit•s qui sont exerc•es localement.

Ils sont associ•s selon les modalit•s fix•es par la loi “ l'•laboration des sch•mas ou des plans •tablis par la
r•gion ou le d•partement.

A l'initiative de la r•gion et du d•partement ou “ leur demande, ils peuvent participer “ l'exercice de tout ou
partie des comp•tences relevant de la responsabilit• de l'une ou de l'autre de ces collectivit•s territoriales, dans
des conditions pr•vues par une convention.

Article 146

Apr˜s l'article 21-14-1 du code civil, il est ins•r• un article 21-14-2 ainsi r•dig• :

« Art. 21-14-2. � Le repr•sentant de l'Etat dans le d•partement et, “ Paris, le pr•fet de police, communique
au maire en sa qualit• d'officier de l'•tat civil l'adresse des ressortissants •trangers naturalis•s par d•cret
r•sidant dans la commune.

« Une c•r•monie d'accueil dans la citoyennet• franØaise peut –tre organis•e par le maire “ l'intention de ces
derniers. »

Article 147

I. � L'article 539 du code civil est ainsi r•dig•:

« Art. 539. � Les biens des personnes qui d•c˜dent sans h•ritiers ou dont les successions sont abandonn•es
appartiennent “ l'Etat.»

II. � L'article 713 du m–me code est ainsi r•dig•:

« Art. 713. � Les biens qui n'ont pas de maštre appartiennent “ la commune sur le territoire de laquelle ils
sont situ•s. Toutefois, la propri•t• est transf•r•e de plein droit “ l'Etat si la commune renonce “ exercer ses
droits. »

III. � L'article L. 25 du code du domaine de l'Etat est ainsi r•dig•:

« Art. L. 25. � Les biens qui n'ont pas de maštre reviennent de plein droit “ l'Etat si la commune sur le
territoire de laquelle ils sont situ•s a renonc• “ exercer le droit de propri•t• qui lui est reconnu par l'article 713
du code civil.»
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IV. � L'article L. 27bis du m–me code est ainsi modifi•:
1o Le premier alin•a est ainsi r•dig•:
« Lorsqu'un immeuble n'a pas de propri•taire connu et que les contributions fonci˜res y aff•rentes n'ont pas

•t• acquitt•es depuis plus de trois ann•es, cette situation est constat•e par arr–t• du maire, apr˜s avis de la
commission communale des impþts directs. Il est proc•d• par les soins du maire “ une publication et “ un
affichage de cet arr–t• et, s'il y a lieu, “ une notification aux derniers domicile et r•sidence connus du
propri•taire. En outre, si l'immeuble est habit• ou exploit•, une notification est •galement adress•e “ l'habitant
ou exploitant. Cet arr–t• est, dans tous les cas, notifi• au repr•sentant de l'Etat dans le d•partement.» ;

2o Dans le deuxi˜me alin•a, la r•f•rence: « 539» est remplac•e par la r•f•rence : «713 » ;
3o A la fin du deuxi˜me alin•a, les mots : «et l'attribution de sa propri•t• “ l'Etat fait l'objet d'un arr–t•

pr•fectoral transmis au maire de la commune » sont supprim•s;
4o Le dernier alin•a est ainsi r•dig•:
« La commune dans laquelle est situ• le bien pr•sum• sans maštre peut, par d•lib•ration du conseil

municipal, l'incorporer dans le domaine communal. Cette incorporation est constat•e par arr–t• du maire. A
d•faut de d•lib•ration prise dans un d•lai de six mois “ compter de la vacance pr•sum•e du bien, la propri•t•
de celui-ci est attribu•e “ l'Etat. Le transfert du bien dans le domaine de l'Etat est constat• par arr–t•
pr•fectoral. »

V. � L'article L. 27 ter du m–me code est ainsi modifi•:
1o Le premier alin•a est ainsi r•dig•:
« Lorsque la propri•t• d'un immeuble a ainsi •t• attribu•e “ une commune ou, “ d•faut, “ l'Etat, le

propri•taire ou ses ayants droit ne sont plus en droit d'exiger la restitution si le bien a •t• ali•n• ou utilis•
d'une mani˜re s'opposant “ cette restitution. Ils ne peuvent, dans ce cas, obtenir de la commune ou de l'Etat
que le paiement d'une indemnit• •gale “ la valeur de l'immeuble au jour de son utilisation.» ;

2o Dans le dernier alin•a, le mot: « cinq» est remplac• par le mot : «trois » ;
3o Dans le dernier alin•a, avant les mots : «par l'Etat », sont ins•r•s les mots : «par la commune ou».

Article 148

I. � Apr˜s l'article L. 237 du code •lectoral, il est ins•r• un article L.237-1 ainsi r•dig• :

« Art. L. 237-1. � La fonction d'•lu municipal est incompatible avec l'emploi salari• d'un centre communal
d'action sociale de la commune dont l'•lu local est le repr•sentant.

« Ces dispositions sont applicables aux repr•sentants des •tablissements publics de coop•ration
intercommunale lorsqu'un centre intercommunal d'action sociale a •t• cr••.»

II. � Dans le premier alin•a de l'article L. 239 du m–me code, apr˜s la r•f•rence: « L. 237», est ins•r•e la
r•f•rence : « L. 237-1 ».

III. � L'article L. 2122-6 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales est ainsi r•dig•:

« Art. L. 2122-6. � Les agents salari•s du maire ne peuvent –tre adjoints si cette activit• salari•e est
directement li•e “ l'exercice du mandat de maire.»

Article 149

L'article L. 2122-22 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales est compl•t• par un 20o ainsi r•dig• :
« 20o De r•aliser les lignes de tr•sorerie sur la base d'un montant maximum autoris• par le conseil

municipal. »

Article 150

Le troisi˜me alin•a de l'article L.318-3 du code de l'urbanisme est ainsi r•dig•:
« Cette d•cision est prise par d•lib•ration du conseil municipal. Si un propri•taire int•ress• a fait connaštre

son opposition, cette d•cision est prise par arr–t• du repr•sentant de l'Etat dans le d•partement, “ la demande
de la commune.»

CHAPITRE II

Les d•l•gations de comp•tences aux •tablissements
publics de coop•ration intercommunale

Article 151

Apr˜s l'article L. 5210-3 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales, il est ins•r• un article L.5210-4 ainsi
r•dig• :

« Art. L. 5210-4. � Lorsqu'il y est express•ment autoris• par ses statuts, un •tablissement public de
coop•ration intercommunale “ fiscalit• propre peut demander “ exercer, au nom et pour le compte du
d•partement ou de la r•gion, tout ou partie des comp•tences d•volues “ l'une ou l'autre de ces collectivit•s.



17 aožt 2004 JOURNAL OFFICIEL DE LA R…PUBLIQUE FRANÒAISE Texte 1 sur 109

. .

« Le pr•sident du conseil r•gional ou du conseil g•n•ral est tenu d'inscrire “ l'ordre du jour de l'assembl•e
d•lib•rante dans un d•lai de six mois l'examen d'une demande en ce sens.

« L'assembl•e d•lib•rante se prononce sur cette demande par d•lib•ration motiv•e.
« L'exercice par l'•tablissement public de coop•ration intercommunale d'une telle comp•tence fait l'objet

d'une convention conclue entre l'•tablissement et le d•partement ou la r•gion, qui d•termine l'•tendue de la
d•l•gation, sa dur•e ainsi que ses conditions financi˜res et ses modalit•s d'ex•cution. Cette convention pr•cise
les conditions de partage des responsabilit•s encourues dans le cadre de la d•l•gation, sans pr•judice des droits
des tiers.

« L'application du pr•sent article n'entrašne aucun droit “ r•siliation ou “ indemnisation pour les
cocontractants de la collectivit• territoriale qui d•l˜gue sa comp•tence.»

CHAPITRE III
La transformation et la fusion des •tablissements

publics de coop•ration intercommunale

Article 152

I. � La section 7 du chapitre Ier du titre Ier du livre II de la cinqui˜me partie du code g•n•ral des
collectivit•s territoriales est intitul•e : « Transformation et fusion».

II. � Apr˜s l'article L. 5211-41-1 du m–me code, il est ins•r• un article L.5211-41-2 ainsi r•dig• :

« Art. L. 5211-41-2.� Lorsqu'un syndicat de communes exerce d•j“, au lieu et place des communes qui le
composent, les comp•tences fix•es par le pr•sent code pour les communaut•s d'agglom•ration ou les
communaut•s de communes, ce syndicat peut se transformer en l'une de ces deux cat•gories d'•tablissement,
sous r•serve qu'il remplisse les conditions de cr•ation exig•es. Cette transformation est d•cid•e par
d•lib•rations concordantes du comit• syndical et des conseils municipaux des communes membres se
prononØant dans les conditions de majorit• qualifi•e requises pour la cr•ation de l'•tablissement public de
coop•ration intercommunale. Le comit• syndical et le conseil municipal de chaque commune membre se
prononcent dans un d•lai de trois mois “ compter de la notification au maire et au pr•sident du syndicat de la
d•lib•ration proposant la transformation. A d•faut de d•lib•ration dans ce d•lai, leur d•cision est r•put•e
favorable. La transformation peut –tre prononc•e par arr–t• du repr•sentant de l'Etat dans le d•partement
lorsque les communes appartiennent au m–me d•partement et par arr–t• conjoint des repr•sentants de l'Etat
dans les d•partements concern•s dans le cas contraire.

« L'ensemble des biens, droits et obligations du syndicat transform• sont transf•r•s au nouvel •tablissement
public qui est substitu• de plein droit au syndicat dans toutes les d•lib•rations et tous les actes de ce dernier “
la date de l'arr–t• de transformation.

« Les contrats sont ex•cut•s dans les conditions ant•rieures jusqu'“ leur •ch•ance, sauf accord contraire des
parties. Les cocontractants sont inform•s de la substitution de personne morale. La substitution de personne
morale aux contrats conclus par le syndicat n'entrašne aucun droit “ r•siliation ou “ indemnisation pour le
cocontractant.

« L'ensemble des personnels de l'•tablissement transform• est r•put• relever du nouvel •tablissement dans
les conditions de statut et d'emploi qui sont les siennes.

« La transformation d'un syndicat intercommunal en communaut• de communes ou en communaut•
d'agglom•ration est effectu•e “ titre gratuit et ne donne lieu au paiement d'aucune indemnit•, droit, taxe,
salaire ou honoraire.

« La transformation entrašne une nouvelle r•partition entre toutes les communes des si˜ges au sein de
l'organe d•lib•rant du nouvel •tablissement, dans les conditions qui lui sont applicables, ainsi qu'une nouvelle
•lection de l'ensemble des d•l•gu•s des communes.»

Article 153

I. � Apr˜s l'article L. 5211-41-1 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales, il est ins•r• un article
L. 5211-41-3 ainsi r•dig• :

« Art. L. 5211-41-3.� I. � Des •tablissements publics de coop•ration intercommunale, dont au moins l'un
d'entre eux est “ fiscalit• propre, peuvent –tre autoris•s “ fusionner dans les conditions suivantes.

« Le projet de p•rim˜tre du nouvel •tablissement public de coop•ration intercommunale envisag• peut –tre
fix• par arr–t• du repr•sentant de l'Etat dans le d•partement lorsque les communes font partie du m–me
d•partement, ou par arr–t• conjoint des repr•sentants de l'Etat dans les d•partements concern•s dans le cas
contraire :

« 1o Soit dans un d•lai de deux mois “ compter de la premi˜re d•lib•ration transmise, “ l'initiative d'un ou
de plusieurs conseils municipaux des communes membres ou de l'organe d•lib•rant du ou des •tablissements
publics de coop•ration intercommunale dont la fusion est envisag•e;

« 2o Soit “ l'initiative du ou des repr•sentants de l'Etat, apr˜s avis de la ou des commissions d•partementales
de la coop•ration intercommunale comp•tentes. Cet avis est r•put• favorable s'il n'a pas •t• rendu “ l'issue
d'un d•lai de deux mois courant “ compter de la saisine de la ou des commissions d•partementales de la
coop•ration intercommunale.
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« Cet arr–t• dresse la liste des •tablissements publics de coop•ration intercommunale int•ress•s. Le projet de
p•rim˜tre peut en outre inclure des communes en vue de d•limiter un territoire d'un seul tenant et sans enclave.
Toutefois, le projet de p•rim˜tre ne peut inclure, sans leur accord, des communes appartenant “ un
•tablissement public de coop•ration intercommunale “ fiscalit• propre. Leur retrait s'effectue selon la proc•dure
pr•vue “ l'article L. 5211-19 et, le cas •ch•ant, selon les modalit•s pr•vues “ l'article 1638 quinquiesdu code
g•n•ral des impþts.

« A compter de la notification de cet arr–t•, le conseil municipal de chaque commune membre de l'un des
•tablissements publics ou dont l'inclusion est envisag•e et l'organe d•lib•rant de chacun de ces •tablissements
disposent d'un d•lai de trois mois pour se prononcer. A d•faut de d•lib•ration dans ce d•lai, celle-ci est r•put•e
favorable.

« Dans le d•lai pr•vu “ l'alin•a pr•c•dent, les conseils municipaux de toutes les communes int•ress•es par le
projet de fusion se prononcent sur la r•partition des si˜ges au conseil du nouvel •tablissement dans les
conditions applicables “ la cat•gorie d'•tablissements publics dont ce dernier rel˜vera apr˜s la fusion.

« II. � La fusion peut –tre d•cid•e par arr–t• du ou des repr•sentants de l'Etat dans le ou les d•partements
concern•s, apr˜s accord des conseils municipaux et des organes d•lib•rants des •tablissements publics de
coop•ration intercommunale sur l'arr–t• dressant la liste des •tablissements publics et des communes. Cet
accord doit –tre exprim• par les organes d•lib•rants des •tablissements publics et par deux tiers au moins des
conseils municipaux de toutes les communes incluses dans le projet de p•rim˜tre repr•sentant plus de la moiti•
de la population totale de celles-ci, ou par la moiti• au moins des conseils municipaux des communes
repr•sentant les deux tiers de la population.

« III. � L'•tablissement public issu de la fusion rel˜ve de droit de la cat•gorie de celui des •tablissements
publics de coop•ration intercommunale “ fiscalit• propre inclus dans le projet auquel la loi a confi• le plus
grand nombre de comp•tences.

« Les comp•tences transf•r•es par les communes aux •tablissements publics existant avant la fusion, “ titre
obligatoire et optionnel, sont exerc•es par le nouvel •tablissement public sur l'ensemble de son p•rim˜tre.

« Les autres comp•tences transf•r•es par les communes aux •tablissements publics existant avant la fusion
sont exerc•es par le nouvel •tablissement public sur l'ensemble de son p•rim˜tre ou font l'objet d'une
restitution aux communes.

« L'ensemble des biens, droits et obligations des •tablissements publics de coop•ration intercommunale
fusionn•s sont transf•r•s “ l'•tablissement public issu de la fusion.

« Lorsque la fusion emporte transfert de comp•tences des communes au nouvel •tablissement public, ces
transferts s'effectuent dans les conditions financi˜res et patrimoniales pr•vues aux quatri˜me et cinqui˜me
alin•as de l'article L.5211-17.

« L'•tablissement public issu de la fusion est substitu• de plein droit, pour l'exercice de ses comp•tences,
aux anciens •tablissements publics et, le cas •ch•ant, aux communes incluses dans son p•rim˜tre dans toutes
leurs d•lib•rations et tous leurs actes.

« Les contrats sont ex•cut•s dans les conditions ant•rieures jusqu'“ leur •ch•ance, sauf accord contraire des
parties. Les cocontractants sont inform•s de la substitution de personne morale par l'•tablissement public issu
de la fusion. La substitution de personne morale aux contrats conclus par les •tablissements publics de
coop•ration intercommunale et les communes n'entrašne aucun droit “ r•siliation ou “ indemnisation pour le
cocontractant.

« La fusion d'•tablissements publics est effectu•e “ titre gratuit et ne donne lieu au paiement d'aucune
indemnit•, droit, taxe, salaire ou honoraire.

« L'ensemble des personnels des •tablissements publics de coop•ration intercommunale fusionn•s est r•put•
relever de l'•tablissement public issu de la fusion dans les conditions de statut et d'emploi qui sont les siennes.

« IV. � La fusion entrašne une nouvelle •lection des d•l•gu•s des communes au conseil du nouvel
•tablissement public.»

II. � Apr˜s l'article L. 5211-32 du m–me code, il est ins•r• un article L.5211-32-1 ainsi r•dig• :

« Art. L. 5211-32-1.� Par d•rogation “ l'article L.5211-32, lorsqu'une communaut• de communes ou une
communaut• d'agglom•ration est issue d'une fusion op•r•e dans le cadre des dispositions de l'article
L. 5211-41-3, la dotation d'intercommunalit• qui lui est attribu•e la premi˜re ann•e est calcul•e en retenant
comme coefficient d'int•gration fiscale le coefficient d'int•gration fiscale de l'•tablissement public de
coop•ration intercommunale “ fiscalit• propre qui lui pr•existait. Si plusieurs •tablissements publics de
coop•ration intercommunale “ fiscalit• propre pr•existaient, le coefficient d'int•gration fiscale “ retenir la
premi˜re ann•e est le coefficient d'int•gration fiscale le plus •lev• parmi ces •tablissements.

« L'abattement de 50 % pr•vu “ l'article L.5211-32 ne s'applique pas aux communaut•s de communes
issues d'une fusion.

« Les m•canismes de garanties pr•vus “ l'article L.5211-33 s'appliquent d˜s la premi˜re ann•e aux
communaut•s de communes et aux communaut•s d'agglom•ration issues d'une fusion. Pour le calcul des
garanties la premi˜re ann•e, la dotation “ prendre en compte au titre de l'ann•e pr•c•dente est celle de
l'•tablissement public de coop•ration intercommunale “ fiscalit• propre qui pr•existait “ la communaut• issue
de la fusion. Si plusieurs •tablissements publics de coop•ration intercommunale pr•existaient, la dotation “
prendre en compte est la dotation par habitant la plus •lev•e parmi ces •tablissements.



17 aožt 2004 JOURNAL OFFICIEL DE LA R…PUBLIQUE FRANÒAISE Texte 1 sur 109

. .

« Lorsqu'une communaut• urbaine fusionne avec un autre •tablissement public de coop•ration
intercommunale, la dotation d'intercommunalit• de la communaut• urbaine issue de la fusion est calcul•e en
retenant la dotation par habitant la plus •lev•e parmi les •tablissements pr•existants.»

III. � La premi˜re phrase du troisi˜me alin•a du 3o du II de l'article L.5211-33 du m–me code est ainsi
modifi•e :

1o Apr˜s les mots : « qui change de cat•gorie », sont ins•r•s les mots : « , qui est issue d'une fusion dans le
cadre des dispositions de l'article L.5211-41-3 » ;

2o Apr˜s les mots : « dans la nouvelle cat•gorie », sont ins•r•s les mots : « ou apr˜s la fusion».

Article 154

I. � Le code g•n•ral des impþts est ainsi modifi•:

A. � Apr˜s l'article 1638, il est ins•r• un article 1638-0 bis ainsi r•dig• :

« Art. 1638-0 bis. � I. � En cas de fusion d'•tablissements publics de coop•ration intercommunale “
fiscalit• propre additionnelle, r•alis•e dans les conditions pr•vues par l'article L.5211-41-3 du code g•n•ral des
collectivit•s territoriales, l'•tablissement public de coop•ration intercommunale issu de la fusion est soumis de
plein droit au r•gime de la fiscalit• additionnelle. Il en est de m–me en cas de fusion d'•tablissements publics
de coop•ration intercommunale “ fiscalit• additionnelle et d'•tablissements publics de coop•ration
intercommunale sans fiscalit• propre.

« Les taux de fiscalit• additionnelle de l'•tablissement public de coop•ration intercommunale issu de la
fusion sont fix•s la premi˜re ann•e suivant celle de la fusion selon les modalit•s suivantes:

« 1o Soit dans les conditions pr•vues par le I de l'article 1636 B sexies. Pour l'application de cette
disposition, les taux de l'ann•e pr•c•dente sont •gaux au taux moyen de chaque taxe des •tablissements publics
de coop•ration intercommunale “ fiscalit• propre additionnelle pond•r• par l'importance des bases de ces
•tablissements publics de coop•ration intercommunale. Dans le cas d'une fusion entre un •tablissement public
de coop•ration intercommunale “ fiscalit• propre additionnelle et un •tablissement public de coop•ration
intercommunale sans fiscalit• propre, les taux retenus sont ceux de l'•tablissement “ fiscalit• propre
additionnelle ;

« 2o Soit dans les conditions pr•vues par le II de l'article 1636 B sexies. Pour l'application de cette
disposition, le taux moyen pond•r• de chacune des quatre taxes tient compte des produits perØus par les
•tablissements publics de coop•ration intercommunale pr•existants.

« II. � En cas de fusion d'•tablissements publics de coop•ration intercommunale soumis aux dispositions
du II de l'article 1609 quinquiesC, r•alis•e dans les conditions pr•vues par l'article L.5211-41-3 du code
g•n•ral des collectivit•s territoriales, l'•tablissement public de coop•ration intercommunale issu de la fusion est
soumis de plein droit au r•gime pr•vu par ces m–mes dispositions. Il en est de m–me en cas de fusion, d'une
part, d'•tablissements publics de coop•ration intercommunale faisant application du r•gime pr•vu au II de
l'article 1609 quinquiesC et, d'autre part, d'•tablissements publics de coop•ration intercommunale “ fiscalit•
propre additionnelle ou d'•tablissements publics de coop•ration intercommunale sans fiscalit• propre.

« Pour la premi˜re ann•e suivant celle de la fusion:
« 1o Le taux de taxe professionnelle de zone vot• par l'•tablissement public de coop•ration intercommunale

issu de la fusion ne peut exc•der le taux moyen de taxe professionnelle constat• l'ann•e pr•c•dente dans les
communes membres, pond•r• par l'importance relative des bases de ces communes ; le taux moyen pond•r•
tient compte des produits perØus par les •tablissements publics de coop•ration intercommunale pr•existants et
des bases impos•es “ leur profit “ la taxe professionnelle de zone. Toutefois, lorsque ce taux moyen pond•r•
est inf•rieur “ un ou aux taux de taxe professionnelle de zone, l'•tablissement public de coop•ration
intercommunale issu de la fusion peut d•cider de fixer son taux dans la limite du ou des taux de taxe
professionnelle de zone vot•s l'ann•e pr•c•dente par les •tablissements publics de coop•ration intercommunale
pr•existants.

« Les dispositions du troisi˜me alin•a du 1o du II de l'article 1609 quinquies C sont applicables “
l'•tablissement public de coop•ration intercommunale issu de la fusion. Dans le cas d'•tablissements
intercommunaux pr•existants faisant application du dispositif de r•duction des •carts de taux, il est tenu compte
du taux effectivement appliqu• sur le territoire de la commune au titre de l'ann•e pr•c•dente;

« 2o Les dispositions du I du pr•sent article sont applicables hors de la zone.
« III. � 1. En cas de fusion d'•tablissements publics de coop•ration intercommunale soumis aux dispositions

du I de l'article 1609 noniesC, r•alis•e dans les conditions pr•vues par l'article L.5211-41-3 du code g•n•ral
des collectivit•s territoriales, l'•tablissement public de coop•ration intercommunale issu de la fusion est soumis
de plein droit au r•gime pr•vu par ces m–mes dispositions. Il en est de m–me en cas de fusion, d'une part,
d'•tablissements publics de coop•ration intercommunale soumis aux dispositions du I de l'article 1609 nonies
C et, d'autre part, d'•tablissements publics de coop•ration intercommunale “ fiscalit• propre additionnelle
faisant ou non application du II de l'article 1609 quinquiesC ou d'•tablissements publics de coop•ration
intercommunale sans fiscalit• propre.

« Pour la premi˜re ann•e suivant celle de la fusion, le taux de taxe professionnelle vot• par l'•tablissement
public de coop•ration intercommunale issu de la fusion ne peut pas exc•der le taux moyen de taxe
professionnelle dans les communes membres constat• l'ann•e pr•c•dente, pond•r• par l'importance relative des
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bases impos•es sur le territoire de ces communes ; le taux moyen pond•r• tient compte des produits perØus au
profit des •tablissements publics de coop•ration intercommunaux pr•existants et des bases impos•es “ leur
profit en application des dispositions du I de l'article 1609 noniesC ou du II de l'article 1609 quinquiesC.

« Les dispositions du troisi˜me alin•a dua, des premier et troisi˜me alin•as dub du 1o du III de
l'article 1609 nonies C sont applicables “ l'•tablissement public de coop•ration intercommunale issu de la
fusion. Pour l'application de ces dispositions, il est tenu compte du taux constat• dans chaque zone et du taux
effectivement appliqu• sur le territoire de la commune au titre de l'ann•e pr•c•dente pour les •tablissements
intercommunaux pr•existants faisant application du dispositif de r•duction des •carts de taux.

« 2. Lorsqu'au moins un des •tablissements publics de coop•ration intercommunale soumis aux dispositions
du I de l'article 1609 noniesC fait •galement application des dispositions du 1o du II de l'article 1609 nonies
C, l'•tablissement public de coop•ration intercommunale issu de la fusion est soumis de plein droit au r•gime
pr•vu au I de cet article, sauf d•lib•ration contraire du conseil communautaire optant pour le r•gime pr•vu au
II de cet article, statuant “ la majorit• simple de ses membres, prise au plus tard le 31 d•cembre de l'ann•e de
la fusion.

« Dans le cas d'une option pour le II de l'article 1609 noniesC, et pour la premi˜re ann•e suivant celle de la
fusion, les dispositions du premier alin•a du 2o du II de l'article 1609 nonies C sont applicables “
l'•tablissement public de coop•ration intercommunale issu de la fusion.»

B. � L'article 1639 A bis est compl•t• par un III ainsi r•dig•:

« III. � L'•tablissement public de coop•ration intercommunale issu de la fusion en application de l'article
L. 5211-41-3 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales doit prendre les d•lib•rations aff•rentes “ la taxe
d'enl˜vement des ordures m•nag˜res jusqu'au 15 janvier de l'ann•e qui suit celle de la fusion.

« A d•faut de d•lib•ration, le r•gime applicable en mati˜re de taxe d'enl˜vement des ordures m•nag˜res sur
le territoire des •tablissements publics de coop•ration intercommunale ayant fait l'objet de la fusion ou sur le
territoire des communes incluses dans le p•rim˜tre de l'•tablissement public de coop•ration intercommunale
issu de la fusion, en application du deuxi˜me alin•a du 2o du I de l'article L.5211-41-3 du code g•n•ral des
collectivit•s territoriales, est maintenu l'ann•e suivant celle de la fusion. Pour l'application de ces dispositions,
l'•tablissement public de coop•ration intercommunale issu de la fusion perØoit la taxe au lieu et place des
•tablissements publics de coop•ration intercommunale ayant fait l'objet de la fusion.»

C. � L'article 1639 A ter est compl•t• par un IV ainsi r•dig•:

« IV. � 1. Sous r•serve des dispositions de l'article 1466, l'•tablissement public de coop•ration
intercommunale issu de la fusion, r•alis•e dans les conditions pr•vues par l'article L.5211-41-3 du code
g•n•ral des collectivit•s territoriales ou, lorsque le p•rim˜tre du nouvel •tablissement public de coop•ration
intercommunale a •t• fix• par arr–t• du repr•sentant de l'Etat, les conseils municipaux des communes membres
ou l'organe d•lib•rant du ou des •tablissements publics de coop•ration intercommunale doivent prendre avant
le 1er octobre de l'ann•e de la fusion les d•lib•rations applicables “ compter de l'ann•e suivante en mati˜re de
taxe professionnelle sur l'ensemble du territoire.

« 2. A d•faut de d•lib•rations prises dans les conditions pr•vues au 1, les d•lib•rations adopt•es
ant•rieurement par chaque •tablissement public de coop•ration intercommunale pr•existant:

« a. Sont maintenues pour leur dur•e et leur quotit• lorsqu'elles sont prises en application des
articles 1464B, 1464 D, 1464 E, 1464 F, 1464 G, 1465, 1465A, 1465B, des I, I ter, I quateret I quinquiesde
l'article 1466 A et des articles 1466 B, 1466 B bis et 1466 C, et que les dispositions pr•vues par ces articles
sont en cours d'application ou sont applicables pour la premi˜re fois l'ann•e suivant celle de la fusion. Lorsque
le nouvel •tablissement public de coop•ration intercommunale est soumis aux dispositions du I de
l'article 1609 noniesC, il en est de m–me pour les d•lib•rations prises, d'une part, par les communes vis•es au
deuxi˜me alin•a du 2o du I de l'article L.5211-41-3 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales et, d'autre
part, par les communes membres d'un •tablissement public de coop•ration intercommunale pr•existant “
fiscalit• propre additionnelle ou sans fiscalit• propre ; toutefois, dans ce dernier cas, les exon•rations sont
maintenues en proportion du taux d'imposition de la commune et de l'•tablissement public de coop•ration
intercommunale l'ann•e de la fusion;

« b. Sont maintenues pour la premi˜re ann•e suivant celle de la fusion lorsqu'elles sont prises en application
des articles 1459 (3o), 1464, 1464 A, 1464 H, 1469A quater, 1518 A et 1647 D. Il en est de m–me pour les
d•lib•rations prises par les communes vis•es au deuxi˜me alin•a du 2o du I de l'article L.5211-41-3 du code
g•n•ral des collectivit•s territoriales lorsque le nouvel •tablissement public de coop•ration intercommunale est
soumis aux dispositions du I de l'article 1609 noniesC. »

D. � L'article 1639 A quater est ainsi modifi•:

1o Les dispositions actuelles constituent un I;

2o Il est ajout• un II ainsi r•dig•:

« II. � 1. L'•tablissement public de coop•ration intercommunale issu de la fusion en application de l'article
L. 5211-41-3 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales ou, lorsque le p•rim˜tre du nouvel •tablissement
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public de coop•ration intercommunale a •t• fix• par arr–t• du repr•sentant de l'Etat, les conseils municipaux
des communes membres ou l'organe d•lib•rant du ou des •tablissements publics de coop•ration
intercommunale doivent prendre avant le 1er octobre de l'ann•e de la fusion les d•lib•rations applicables “
compter de l'ann•e suivante en mati˜re de taxe d'habitation et de taxes fonci˜res sur l'ensemble du territoire.

« 2. A d•faut de d•lib•rations dans les conditions pr•vues au 1, les d•lib•rations adopt•es par chaque
•tablissement public de coop•ration intercommunale pr•existant sont maintenues dans les conditions suivantes:

« a. Pour leur dur•e et leur quotit• lorsqu'elles sont prises en application des articles 1383, 1383 A, 1383B,
1383C, 1384 B, 1388 ter, 1395A, 1395 B et 1647-00 bis et que les dispositions pr•vues par ces articles sont
en cours d'application ou sont applicables pour la premi˜re fois l'ann•e suivant celle de la fusion;

« b. Pour la premi˜re ann•e suivant celle de la fusion lorsqu'elle sont prises en application des
articles 1382 B, 1395C, 1396, 1411 et 1518A. »

II. � A. � Lorsqu'ils rel˜vent du r•gime de la fiscalit• additionnelle, les •tablissements publics de
coop•ration intercommunale issus d'une fusion r•alis•e dans les conditions pr•vues par l'article L.5211-41-3
du code g•n•ral des collectivit•s territoriales perØoivent au lieu et place des •tablissements publics de
coop•ration intercommunale pr•existants les compensations pr•vues par:

1o Le IV de l'article 6 de la loi de finances pour 1987 (no 86-1317 du 30 d•cembre 1986);
2o Le IV bis de l'article 6 de la loi de finances pour 1987 pr•cit•e, le III de l'article 52 de la loi no 95-115

du 4 f•vrier 1995 d'orientation pour l'am•nagement et le d•veloppement du territoire et le III de l'article 95 de
la loi de finances pour 1998 (no 97-1269 du 30 d•cembre 1997), le B de l'article 4 et le III de l'article 7 de la
loi no 96-987 du 14 novembre 1996 relative “ la mise en úuvre du pacte de relance pour la ville, le IV de
l'article 17 de la loi de finances pour 2002 (no 2001-1275 du 28 d•cembre 2001), les IV et VI de l'article 79
de la loi de finances rectificative pour 2002 (no 2002-1576 du 30 d•cembre 2002) et le III de l'article 27 de la
loi no 2003-710 du 1er aožt 2003 d'orientation et de programmation pour la ville et la r•novation urbaine, le III
de l'article 2 de la loi no 94-1131 du 27 d•cembre 1994 portant statut fiscal de la Corse, le B de l'article 3 de
la loi no 96-1143 du 26 d•cembre 1996 relative “ la zone franche de Corse et le B de l'article 48 de la loi
no 2002-92 du 22 janvier 2002 relative “ la Corse, le II de l'article 26 de la loi de finances pour 2003
(no 2002-1575 du 30 d•cembre 2002) ainsi que le II de l'article 21 de la loi de finances pour 1992 (no 91-1322
du 30 d•cembre 1991).

La compensation est d•termin•e en retenant les bases constat•es au sein de chacun des p•rim˜tres des
•tablissements publics de coop•ration intercommunale pr•existants et le taux retenu pour le calcul de la
compensation ant•rieurement “ la fusion. Toutefois, pour l'application du IV bis de l'article 6 de la loi de
finances pour 1987 pr•cit•e, les recettes fiscales et les compensations retenues pour le calcul de la r•faction
s'entendent des montants perØus par l'•tablissement public de coop•ration intercommunale issu de la fusion;

3o Le IV de l'article 42 de la loi de finances pour 2001 (no 2000-1352 du 30 d•cembre 2000), le II de
l'article 44 de la loi de programme pour l'outre-mer (no 2003-660 du 21 juillet 2003), les articles L.5214-23-2
et L.5215-35 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales et le IV de l'article 6 de la loi no 2001-602 du
9 juillet 2001 d'orientation sur la for–t.

Pour la premi˜re ann•e suivant celle de la fusion, ces compensations sont d•termin•es en retenant le montant
de l'abattement ou de la base exon•r•e au sein du p•rim˜tre de chacun des •tablissements publics de
coop•ration intercommunale pr•existants et le taux des taxes fonci˜res vot• l'ann•e pr•c•dente par chaque
•tablissement public de coop•ration intercommunale pr•existant.

Les dispositions du 3o s'appliquent •galement aux •tablissements publics de coop•ration intercommunale
issus de la fusion percevant les taxes fonci˜res et la taxe d'habitation conform•ment aux dispositions du II de
l'article 1609 noniesC du code g•n•ral des impþts.

B. � Lorsqu'ils rel˜vent du r•gime pr•vu au I de l'article 1609 noniesC du code g•n•ral des impþts et sous
r•serve des dispositions du 1o du VIII dudit article, les •tablissements publics de coop•ration intercommunale
issus d'une fusion r•alis•e dans les conditions pr•vues par l'article L.5211-41-3 du code g•n•ral des
collectivit•s territoriales perØoivent, au lieu et place des •tablissements publics de coop•ration intercommunale
pr•existants et, le cas •ch•ant, des communes membres, les compensations pr•vues par le IV bis de l'article 6
de la loi de finances pour 1987 pr•cit•e, le III de l'article 52 de la loi no 95-115 du 4 f•vrier 1995 pr•cit•e et
le III de l'article 95 de la loi de finances pour 1998 pr•cit•e, le B de l'article 4 de la loi no 96-987 du
14 novembre 1996 pr•cit•e, le C du IV de l'article 17 de la loi de finances pour 2002 pr•cit•e, les IV et VI de
l'article 79 de la loi de finances rectificative pour 2002 pr•cit•e et le III de l'article 27 de la loi no 2003-710 du
1er aožt 2003 pr•cit•e, le III de l'article 2 de la loi no 94-1131 du 27 d•cembre 1994 pr•cit•e, le B de l'article 3
de la loi no 96-1143 du 26 d•cembre 1996 pr•cit•e et le B de l'article 48 de la loi no 2002-92 du 22 janvier
2002 pr•cit•e, ainsi que le II de l'article 26 de la loi de finances pour 2003 pr•cit•e.

Pour le calcul de ces compensations, le taux de taxe professionnelle “ retenir est le taux moyen constat• dans
les communes membres au titre de l'ann•e de r•f•rence pond•r• par l'importance relative des bases impos•es
sur le territoire de ces communes, •ventuellement major• du taux appliqu• au profit de l'•tablissement public
de coop•ration intercommunale sans fiscalit• propre auquel la commune appartenait; le taux moyen pond•r•
tient compte des produits perØus au profit des •tablissements publics de coop•ration intercommunale
pr•existants et des bases impos•es “ leur profit en application des dispositions du I de l'article 1609 noniesC
du code g•n•ral des impþts ou du II de l'article 1609 quinquiesC du m–me code.
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C. � Lorsqu'ils rel˜vent du r•gime pr•vu au II de l'article 1609 quinquiesC du code g•n•ral des impþts, les
•tablissements publics de coop•ration intercommunale issus d'une fusion r•alis•e dans les conditions pr•vues
par l'article L.5211-41-3 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales perØoivent les compensations aff•rentes
aux pertes de base hors de la zone d'activit•s •conomiques dans les conditions pr•vues au A et les
compensations aff•rentes aux pertes de base dans la zone selon les dispositions pr•vues au B.

Article 155

I. � Apr˜s l'article L. 5711-1 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales, il est ins•r• un article L.5711-2
ainsi r•dig• :

« Art. L. 5711-2. � Les syndicats mixtes peuvent –tre autoris•s “ fusionner. La fusion est op•r•e dans les
conditions pr•vues par l'article L.5211-41-3, “ l'exception des dispositions relatives “ la continuit• territoriale.

« Pour l'application du II de cet article, l'accord sur la fusion est exprim• par d•lib•rations concordantes des
organes d•lib•rants des syndicats mixtes int•ress•s et par les deux tiers au moins des membres de chaque
syndicat repr•sentant plus de la moiti• de la population totale ou par la moiti• au moins des membres de
chaque syndicat repr•sentant les deux tiers de la population.»

II. � L'article L. 5721-2 du m–me code est compl•t• par deux alin•as ainsi r•dig•s:
« Les syndicats mixtes peuvent –tre autoris•s “ fusionner. La fusion est op•r•e dans les conditions pr•vues

par l'article L.5211-41-3, “ l'exception des dispositions relatives “ la continuit• territoriale.
« Pour l'application du II de cet article, l'accord sur la fusion est exprim• par d•lib•rations concordantes des

organes d•lib•rants des syndicats mixtes int•ress•s et des membres les constituant.»

III. � Le premier alin•a du I et du II de l'article L.5215-22 du m–me code est ainsi modifi•:

1o Les mots: « par cr•ation de cette communaut• ou » sont remplac•s par les mots : «par cr•ation de cette
communaut•, par fusion d'•tablissements publics de coop•ration intercommunale pour constituer une
communaut• urbaine ou» ;

2o Les mots: « cette cr•ation ou cette transformation » sont remplac•s par les mots: « cette cr•ation, cette
fusion ou cette transformation».

IV. � Le premier alin•a du I et du II de l'article L.5216-7 du m–me code est ainsi modifi•:

1o Les mots: « par cr•ation de cette communaut• ou » sont remplac•s par les mots : «par cr•ation de cette
communaut•, par fusion d'•tablissements publics de coop•ration intercommunale pour constituer une
communaut• d'agglom•ration ou» ;

2o Les mots: « cette cr•ation ou cette transformation » sont remplac•s par les mots: « cette cr•ation, cette
fusion ou cette transformation».

Article 156

I. � Dans la premi˜re phrase du premier alin•a de l'article L.5341-2 du code g•n•ral des collectivit•s
territoriales, les mots : « par d•cision prise “ la majorit• des deux tiers au moins des membres » sont remplac•s
par les mots : «par d•cision prise “ la majorit• des membres».

II. � L'article L. 5341-3 du m–me code est ainsi modifi•:

1o Dans la premi˜re phrase du premier alin•a, apr˜s les mots : « dans les conditions pr•vues aux trois
premiers alin•as de l'article L.5211-41-1», sont ajout•s les mots : « ou dans celles fix•es par
l'article L. 5211-41-3 » ;

2o Le deuxi˜me alin•a est ainsi r•dig•:

« L'extension du p•rim˜tre entrašne une nouvelle r•partition entre toutes les communes des si˜ges au conseil
du nouvel •tablissement, dans les conditions qui lui sont applicables, ainsi qu'une nouvelle •lection de
l'ensemble des d•l•gu•s des communes.»

Article 157

I. � L'article L. 2335-4 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales est ainsi modifi•:

1o Le troisi˜me alin•a est ainsi r•dig•:

« Au cours de la premi˜re ann•e, l'aide de l'Etat est •gale aux douze treizi˜mes du produit de cette
diff•rence par les bases nettes correspondantes de la commune pr•existante consid•r•e. Au cours des onze
ann•es suivantes, elle est r•duite chaque ann•e d'un treizi˜me et supprim•e “ partir de la treizi˜me ann•e.» ;

2o Dans le dernier alin•a, le mot: « cinq» est remplac• par le mot : «douze ».
II. � Les dispositions pr•vues au I s'appliquent “ compter du 1er janvier 2005.
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CHAPITRE IV

L'am•lioration des conditions de fonctionnement
des •tablissements publics de coop•ration intercommunale

Article 158

L'article L. 5211-6 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales est compl•t• par un alin•a ainsi r•dig•:

« Toute commune associ•e issue d'une fusion en application de l'article L.2113-1 est repr•sent•e au sein de
l'organe d•lib•rant de l'•tablissement public de coop•ration intercommunale, avec voix consultative, par le
maire d•l•gu• ou un repr•sentant qu'il d•signe au sein du conseil ou de la commission consultative.»

Article 159

I. � Apr˜s l'article L. 5211-20 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales, il est ins•r• un
article L.5211-20-1 ainsi r•dig• :

« Art. L. 5211-20-1.� Sans pr•judice des dispositions de l'article L.5215-8, le nombre des si˜ges de
l'organe d•lib•rant de l'•tablissement public de coop•ration intercommunale, ou leur r•partition entre les
communes membres, peuvent –tre modifi•s “ la demande:

« 1o Soit de l'organe d•lib•rant de l'•tablissement public;
« 2o Soit du conseil municipal d'une commune membre, “ l'occasion d'une modification du p•rim˜tre ou des

comp•tences de l'•tablissement public ou dans le but d'•tablir une plus juste ad•quation entre la repr•sentation
des communes au sein de l'organe d•lib•rant et l'importance de leur population.

« Toute demande est transmise, sans d•lai, par l'•tablissement public “ l'ensemble des communes int•ress•es.
A compter de cette transmission, chaque conseil municipal dispose d'un d•lai de trois mois pour se prononcer
sur la modification envisag•e. A d•faut de d•lib•ration dans ce d•lai, sa d•cision est r•put•e favorable.

« La d•cision de modification est subordonn•e “ l'accord des conseils municipaux se prononØant dans les
conditions de majorit• pr•vues par le pr•sent code pour la r•partition des si˜ges au sein de l'organe d•lib•rant
de l'•tablissement public de coop•ration intercommunale int•ress•.

« La d•cision de modification est prise par arr–t• du ou des repr•sentants de l'Etat dans le ou les
d•partements concern•s.»

II. � Au premier alin•a de l'article L.5211-20 du m–me code, les mots: « “ la r•partition des si˜ges au sein
de l'organe d•lib•rant et » sont supprim•s.

Article 160

La premi˜re phrase du quatri˜me alin•a de l'article L.5211-41-1 du code g•n•ral des collectivit•s
territoriales est remplac•e par deux phrases ainsi r•dig•es:

« Dans un d•lai de trois mois “ compter de la notification de l'arr–t• portant projet d'extension du p•rim˜tre,
toutes les communes int•ress•es par le projet se prononcent sur une nouvelle r•partition des si˜ges au conseil
de l'•tablissement public dans les conditions applicables au nouvel •tablissement public. Cette nouvelle
r•partition des si˜ges entre en vigueur “ la date de transformation et d'extension du p•rim˜tre de
l'•tablissement public.»

Article 161

I. � Le chapitre unique du titre Ier du livre VII de la cinqui˜me partie du code g•n•ral des collectivit•s
territoriales est compl•t• par un article L.5711-3 ainsi r•dig• :

« Art. L. 5711-3. � Lorsque, en application des articles L.5214-21, L.5215-22 et L.5216-7, un
•tablissement public de coop•ration intercommunale se substitue “ tout ou partie de ses communes membres au
sein d'un syndicat, cet •tablissement est repr•sent• par un nombre de d•l•gu•s •gal au nombre de d•l•gu•s
dont disposaient les communes avant la substitution.»

II. � Le troisi˜me alin•a de l'article L.5721-2 du m–me code est compl•t• par une phrase ainsi r•dig•e:
« A d•faut de dispositions particuli˜res dans les statuts, le nombre de si˜ges attribu•s aux •tablissements

publics de coop•ration intercommunale qui se substituent “ tout ou partie de leurs communes membres au sein
du syndicat mixte en application des articles  L.5214-21, L.5215-22 et L.5216-7 est •gal au nombre de si˜ges
dont disposaient les communes avant la substitution.»

Article 162

L'article L. 5215-6 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales est compl•t• par un alin•a ainsi r•dig•:
« Lorsque le p•rim˜tre d'une communaut• urbaine est •tendu en application des dispositions de

l'article L. 5215-40 ou L.5215-40-1, le conseil de communaut• peut –tre compos•, jusqu'“ son prochain
renouvellement g•n•ral, par un nombre de d•l•gu•s sup•rieur “ celui pr•vu aux alin•as pr•c•dents. Ce nombre,
fix• de telle sorte que chaque nouvelle commune dispose au moins d'un si˜ge, est arr–t• par accord des deux
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tiers au moins des conseils municipaux des communes int•ress•es repr•sentant plus de la moiti• de la
population totale ou de la moiti• au moins des conseils municipaux repr•sentant les deux tiers de la population,
la majorit• qualifi•e comprenant n•cessairement le conseil municipal de la commune dont la population est
sup•rieure “ la moiti• de la population totale ou, “ d•faut, de la commune dont la population est la plus
importante. »

Article 163

Apr˜s l'article L. 5211-9-1 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales, il est ins•r• un article L.5211-9-2
ainsi r•dig• :

« Art. L. 5211-9-2.� I. � Par d•rogation aux dispositions de l'article L.2212-2, lorsqu'un •tablissement
public de coop•ration intercommunale “ fiscalit• propre est comp•tent en mati˜re d'assainissement, les maires
des communes membres de celui-ci peuvent transf•rer au pr•sident de cet •tablissement des attributions lui
permettant de r•glementer cette activit•. Il peut, dans le cadre de ce pouvoir, •tablir des r˜glements
d'assainissement et mettre en úuvre leur application sous la responsabilit• d'agents sp•cialement asserment•s.
Il peut notamment arr–ter ou retirer des autorisations de d•versement d'effluents non domestiques.

« Par d•rogation aux dispositions des articles L.2212-2 et L.2224-16, lorsqu'un •tablissement public de
coop•ration intercommunale “ fiscalit• propre est comp•tent en mati˜re d'•limination des d•chets m•nagers, les
maires des communes membres de celui-ci peuvent transf•rer au pr•sident de cet •tablissement des attributions
lui permettant de r•glementer cette activit•. Il peut, dans le cadre de ce pouvoir, •tablir des r˜glements de
collecte et mettre en úuvre leur application sous la responsabilit• d'agents sp•cialement asserment•s.

« Par d•rogation “ l'article 9 de la loi no 2000-614 du 5 juillet 2000 relative “ l'accueil et “ l'habitat des
gens du voyage, lorsqu'un •tablissement public de coop•ration intercommunale “ fiscalit• propre est comp•tent
en mati˜re de r•alisation d'aires d'accueil ou de terrains de passage des gens du voyage, les maires des
communes membres de celui-ci peuvent transf•rer au pr•sident de cet •tablissement des attributions dans le
cadre de cette comp•tence.

« Les maires des communes membres d'un •tablissement public de coop•ration intercommunale “ fiscalit•
propre peuvent transf•rer au pr•sident de cet •tablissement les pr•rogatives qu'ils d•tiennent en application de
l'article 23 de la loi no 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative “ la s•curit• pour
assurer la s•curit• des manifestations culturelles et sportives organis•es dans des •tablissements
communautaires.

« Par d•rogation aux dispositions de l'article L.2212-2, lorsqu'un •tablissement public de coop•ration
intercommunale “ fiscalit• propre est comp•tent en mati˜re de voirie, les maires des communes membres
peuvent transf•rer au pr•sident de cet •tablissement tout ou partie des pr•rogatives qu'ils d•tiennent en mati˜re
de circulation et de stationnement.

« II. � Dans les cas pr•c•dents, les arr–t•s de police sont pris conjointement par le pr•sident de
l'•tablissement public de coop•ration intercommunale et le ou les maires des communes concern•es.

« Sur proposition d'un ou de plusieurs maires de communes int•ress•es, le transfert est d•cid• par arr–t• du
ou des repr•sentants de l'Etat dans le ou les d•partements concern•s, apr˜s accord de tous les maires des
communes membres et du pr•sident de l'•tablissement public de coop•ration intercommunale. Il y est mis fin
dans les m–mes conditions.

« Par d•rogation “ l'alin•a pr•c•dent, lorsque l'•tablissement public de coop•ration intercommunale est une
communaut• urbaine, le transfert est d•cid• par arr–t• du ou des repr•sentants de l'Etat dans le ou les
d•partements, apr˜s accord du pr•sident de la communaut• urbaine et des deux tiers au moins des maires de
communes membres dont la population repr•sente plus de la moiti• de la population totale, ou de la moiti• des
maires de communes membres dont la population repr•sente plus des deux tiers de la population totale.»

Article 164

I. � Le IV de l'article L.5214-16 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales est compl•t• par un alin•a
ainsi r•dig• :

« Il est d•fini au plus tard deux ans apr˜s l'entr•e en vigueur de l'arr–t• prononØant le transfert de
comp•tence. A d•faut, la communaut• de communes exerce l'int•gralit• de la comp•tence transf•r•e.»

II. � Le dernier alin•a du I de l'article L.5215-20 du m–me code est compl•t• par deux phrases ainsi
r•dig•es :

« Il est d•fini au plus tard deux ans apr˜s l'entr•e en vigueur de l'arr–t• prononØant le transfert de
comp•tence. A d•faut, la communaut• urbaine exerce l'int•gralit• de la comp•tence transf•r•e.»

III. � Le III de l'article L.5216-5 du m–me code est compl•t• par deux phrases ainsi r•dig•es:
« Il est d•fini au plus tard deux ans apr˜s l'entr•e en vigueur de l'arr–t• prononØant le transfert de

comp•tence. A d•faut, la communaut• d'agglom•ration exerce l'int•gralit• de la comp•tence transf•r•e.»
IV. � Les communaut•s urbaines, les communaut•s d'agglom•ration et les communaut•s de communes

existant “ la date d'entr•e en vigueur de la pr•sente loi et qui n'auraient pas proc•d• “ la reconnaissance de
l'int•r–t communautaire n•cessaire “ l'exercice d'une comp•tence transf•r•e disposent d'un d•lai d'un an pour
y proc•der. A d•faut, l'int•gralit• de la comp•tence est transf•r•e “ l'•tablissement public. Le repr•sentant de
l'Etat proc˜de alors “ la modification des statuts de l'•tablissement public.
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Article 165

L'article L. 5215-30 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales est ainsi modifi•:
1o La derni˜re phrase est supprim•e;
2o Il est compl•t• par deux alin•as ainsi r•dig•s:

« Le maire adresse directement aux chefs de service mis “ disposition toutes les instructions n•cessaires “
l'ex•cution des t’ches qu'il confie auxdits services. Il contrþle l'ex•cution de ces t’ches.

« Il peut donner, sous sa surveillance et sa responsabilit•, par arr–t•, d•l•gation de signature aux chefs
desdits services pour l'ex•cution des missions qu'il leur confie en application de l'alin•a pr•c•dent.»

Article 166

I. � Le II de l'article L.5211-4-1 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales est ainsi r•dig•:
« II. � Les services d'un •tablissement public de coop•ration intercommunale peuvent –tre en tout ou partie

mis “ disposition d'une ou plusieurs de ses communes membres, pour l'exercice de leurs comp•tences, lorsque
cette mise “ disposition pr•sente un int•r–t dans le cadre d'une bonne organisation des services. Une
convention conclue entre l'•tablissement et les communes int•ress•es fixe alors les modalit•s de cette mise “
disposition. Cette convention pr•voit notamment les conditions de remboursement par la commune des frais de
fonctionnement du service.

« Dans les m–mes conditions, par d•rogation au I, les services d'une commune membre peuvent –tre en tout
ou partie mis “ disposition d'un •tablissement public de coop•ration intercommunale pour l'exercice de ses
comp•tences, lorsque cette mise “ disposition pr•sente un int•r–t dans le cadre d'une bonne organisation des
services.

« Le maire ou le pr•sident de l'•tablissement public adresse directement au chef du service mis “ disposition
toutes instructions n•cessaires “ l'ex•cution des t’ches qu'il confie audit service. Il contrþle l'ex•cution de ces
t’ches.

« Il peut donner, sous sa surveillance et sa responsabilit•, par arr–t•, d•l•gation de signature au chef dudit
service pour l'ex•cution des missions qu'il lui confie en application de l'alin•a pr•c•dent.

« Un •tablissement public de coop•ration intercommunale “ fiscalit• propre peut •galement, dans le cadre
d'une gestion unifi•e du personnel de l'•tablissement public et de celles des communes membres qui en ont
exprim• le souhait, et dans les conditions fix•es par le conseil de communaut•, mettre son personnel et ses
services “ la disposition des communes qui en font la demande.»

II. � Le chapitre Ier du titre II du livre VII de la cinqui˜me partie du m–me code est compl•t• par un article
L. 5721-9 ainsi r•dig• :

« Art. L. 5721-9. � Les services d'un syndicat mixte associant exclusivement des collectivit•s territoriales
ou des collectivit•s territoriales et des •tablissements publics de coop•ration intercommunale peuvent –tre en
tout ou partie mis “ disposition de ses collectivit•s ou •tablissements membres, pour l'exercice de leurs
comp•tences. Une convention conclue entre le syndicat et les collectivit•s territoriales ou les •tablissements
int•ress•s fixe alors les modalit•s de cette mise “ disposition. Cette convention pr•voit notamment les
conditions de remboursement par la collectivit• ou l'•tablissement des frais de fonctionnement du service.

« Dans les m–mes conditions, par d•rogation “ l'article L.5721-6-1, les services d'une collectivit• territoriale
ou d'un •tablissement public de coop•ration intercommunale membre peuvent –tre en tout ou partie mis “
disposition du syndicat mixte pour l'exercice de ses comp•tences.

« Le maire ou le pr•sident de la collectivit• territoriale ou de l'•tablissement public adresse directement au
chef de service mis “ disposition toutes instructions n•cessaires “ l'ex•cution des t’ches qu'il confie audit
service. Il contrþle l'ex•cution de ces t’ches.

« Il peut donner, sous sa surveillance et sa responsabilit•, par arr–t•, d•l•gation de signature au chef dudit
service pour l'ex•cution des missions qu'il lui confie en application de l'alin•a pr•c•dent.»

Article 167

Dans la deuxi˜me phrase du troisi˜me alin•a de l'article L.5211-9 du code g•n•ral des collectivit•s
territoriales, apr˜s les mots: « directeur g•n•ral adjoint », sont ins•r•s les mots : «et aux responsables de
service ».

Article 168

L'article 47 de la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives “ la fonction
publique territoriale est ainsi modifi•:

1o Le troisi˜me alin•a est compl•t• par les mots : «et des •tablissements publics de coop•ration
intercommunale “ fiscalit• propre de plus de 80000 habitants» ;

2o Le quatri˜me alin•a est compl•t• par les mots : «et des •tablissements publics de coop•ration
intercommunale “ fiscalit• propre de plus de 150000 habitants».
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Article 169

Au troisi˜me alin•a de l'article L.5211-10 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales, les mots: « Le
pr•sident et le bureau » sont remplac•s par les mots : « Le pr•sident, les vice-pr•sidents ayant reØu d•l•gation
ou le bureau dans son ensemble».

Article 170

I. � Au quatri˜me alin•a de l'article L.5215-18 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales, le
pourcentage: « 25 %» est remplac• par le pourcentage: « 30 %».

II. � Apr˜s le premier alin•a de l'article L.5216-4-2 du m–me code, sont ins•r•s quatre alin•as ainsi
r•dig•s :

« Dans ces m–mes conseils, les groupes de d•l•gu•s se constituent par la remise au pr•sident d'une
d•claration, sign•e de leurs membres, accompagn•e de la liste de ceux-ci et de leur repr•sentant.

« Dans les conditions qu'il d•finit, le conseil de communaut• peut affecter aux groupes de d•l•gu•s, pour
leur usage propre ou pour un usage commun, un local administratif, du mat•riel de bureau et prendre en charge
leurs frais de documentation, de courrier et de t•l•communications.

« Le pr•sident peut, dans les conditions fix•es par le conseil de communaut• et sur proposition des
repr•sentants de chaque groupe, affecter aux groupes de d•l•gu•s une ou plusieurs personnes. Le conseil de
communaut• ouvre au budget de la communaut• d'agglom•ration, sur un chapitre sp•cialement cr•• “ cet effet,
les cr•dits n•cessaires “ ces d•penses, sans qu'ils puissent exc•der 30 % du montant total des indemnit•s
vers•es chaque ann•e aux membres du conseil de la communaut•.

« Le pr•sident du conseil de communaut• est l'ordonnateur des d•penses susmentionn•es.»

Article 171

Apr˜s l'article L. 5211-5 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales, il est ins•r• un article L.5211-5-1
ainsi r•dig• :

« Art. L. 5211-5-1.� Les statuts d'un •tablissement public de coop•ration intercommunale mentionnent
notamment :

« a) La liste des communes membres de l'•tablissement;
« b) Le si˜ge de celui-ci;
« c) Le cas •ch•ant, la dur•e pour laquelle il est constitu•;
« d) Les modalit•s de r•partition des si˜ges;
« e) Le nombre de si˜ges attribu• “ chaque commune membre;
« f) L'institution •ventuelle de suppl•ants;
« g) Les comp•tences transf•r•es “ l'•tablissement.
« Ils sont approuv•s par arr–t• du ou des repr•sentants de l'Etat dans le ou les d•partements concern•s.»

Article 172

I. � Le deuxi˜me alin•a de l'article L.5211-19 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales est remplac•
par deux alin•as ainsi r•dig•s:

« Le retrait est subordonn• “ l'accord des conseils municipaux exprim• dans les conditions de majorit•
requises pour la cr•ation de l'•tablissement. Le conseil municipal de chaque commune membre dispose d'un
d•lai de trois mois “ compter de la notification de la d•lib•ration de l'organe d•lib•rant au maire pour se
prononcer sur le retrait envisag•. A d•faut de d•lib•ration dans ce d•lai, sa d•cision est r•put•e d•favorable.

« Lorsque la commune se retire d'un •tablissement public de coop•ration intercommunale membre d'un
syndicat mixte, ce retrait entrašne la r•duction du p•rim˜tre du syndicat mixte. Les conditions financi˜res et
patrimoniales du retrait de la commune sont d•termin•es par d•lib•rations concordantes du conseil municipal
de la commune et des organes d•lib•rants du syndicat mixte et de l'•tablissement public de coop•ration
intercommunale. A d•faut d'accord, ces conditions sont arr–t•es par le repr•sentant de l'Etat.»

II. � Apr˜s le quatri˜me alin•a de l'article L.5212-29 du m–me code, il est ins•r• un alin•a ainsi r•dig•:

« Le retrait du syndicat vaut r•duction du p•rim˜tre des syndicats mixtes dont le syndicat est membre dans
les conditions fix•es au troisi˜me alin•a de l'article L.5211-19. »

III. � A l'article L. 5212-29-1 du m–me code, les mots : « dans le respect des dispositions des deuxi˜me “
quatri˜me alin•as de l'article L.5212-29» sont remplac•s par les mots : « dans le respect des dispositions des
deuxi˜me “ cinqui˜me alin•as de l'article L.5212-29 ».

IV. � Apr˜s le sixi˜me alin•a de l'article L.5212-30 du m–me code, il est ins•r• un alin•a ainsi r•dig•:

« Le retrait du syndicat vaut r•duction du p•rim˜tre des syndicats mixtes dont le syndicat est membre dans
les conditions fix•es au troisi˜me alin•a de l'article L.5211-19. »
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V. � Le dernier alin•a de l'article L.5214-26 du m–me code est ainsi r•dig•:
« Ce retrait s'effectue dans les conditions fix•es par l'article L.5211-25-1. Il vaut r•duction du p•rim˜tre des

syndicats mixtes dont la communaut• de communes est membre dans les conditions fix•es au troisi˜me alin•a
de l'article L.5211-19. »

VI. � La deuxi˜me phrase du premier alin•a de l'article L.5215-22 du m–me code est ainsi r•dig•e:
« Ce retrait s'effectue dans les conditions fix•es “ l'article L.5211-25-1 et au troisi˜me alin•a de l'article

L. 5211-19. »

VII. � La deuxi˜me phrase du premier alin•a de l'article L.5216-7 du m–me code est ainsi r•dig•e:
« Ce retrait s'effectue dans les conditions fix•es “ l'article L.5211-25-1 et au troisi˜me alin•a de l'article

L. 5211-19. »

Article 173

I. � Apr˜s l'article L. 5216-7-1 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales, il est ins•r• un article
L. 5216-7-2 ainsi r•dig• :

« Art. L. 5216-7-2.� Jusqu'au 1er janvier 2005, et par d•rogation “ l'article L.5211-19, une commune peut
–tre autoris•e par le repr•sentant de l'Etat dans le d•partement, apr˜s avis de la commission d•partementale de
la coop•ration intercommunale r•unie dans la formation pr•vue au second alin•a de l'article L.5211-45, “ se
retirer d'une communaut• d'agglom•ration pour adh•rer “ un autre •tablissement public de coop•ration
intercommunale “ fiscalit• propre dont l'organe d•lib•rant a accept• la demande d'adh•sion. L'avis de la
commission d•partementale de la coop•ration intercommunale est r•put• rendu s'il n'a pas •t• donn• dans un
d•lai de deux mois. Ce retrait ne doit pas remettre en cause les conditions pr•vues “ l'article L.5216-1. Il
s'effectue dans les conditions pr•vues “ l'article L.5211-25-1. »

II. � Apr˜s l'article 1638 quater du code g•n•ral des impþts, il est ins•r• un article 1638 quinquiesainsi
r•dig• :

« Art. 1638 quinquies. � I. � En cas de retrait d'une commune dans les conditions pr•vues aux articles
L. 5214-26 et L.5216-7-2 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales, l'•tablissement public de coop•ration
intercommunale soumis aux dispositions de l'article 1609 noniesC peut, sur d•lib•ration de l'organe d•lib•rant
statuant “ la majorit• simple de ses membres dans les conditions pr•vues “ l'article 1639 A, voter un taux de
taxe professionnelle dans la limite du taux moyen de la taxe professionnelle effectivement appliqu•e l'ann•e
pr•c•dente dans les communes membres, “ l'exclusion de la commune qui s'est retir•e, pond•r•e par
l'importance relative des bases impos•es sur le territoire de ces communes “ l'exclusion de la commune qui
s'est retir•e.

« II. � Les dispositions du troisi˜me alin•a du a du 1o du III de l'article 1609 noniesC sont applicables.
Pour l'application de ces dispositions, il est tenu compte des taux effectivement appliqu•s sur le territoire des
communes lorsqu'un processus de r•duction des •carts de taux •tait en cours.

« III. � Les dispositions du IV de l'article 1636 B deciesne sont pas applicables au montant report• au titre
de l'ann•e d'application de ces dispositions et des deux ann•es ant•rieures.»

Article 174

L'article L. 5211-18 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales est ainsi modifi•:
1o A la fin du premier alin•a, les mots : «, sous r•serve de l'absence d'opposition de plus du tiers des

conseils municipaux des communes membres repr•sentant au moins la moiti• de la population de ces
communes» sont supprim•s;

2o La premi˜re phrase du cinqui˜me alin•a est compl•t•e par les mots : « dans les conditions de majorit•
qualifi•e requises pour la cr•ation de l'•tablissement public de coop•ration intercommunale».

Article 175

Apr˜s la premi˜re phrase du deuxi˜me alin•a du I de l'article L.5211-18 du code g•n•ral des collectivit•s
territoriales, il est ins•r• une phrase ainsi r•dig•e:

« Par d•rogation “ l'obligation de former un ensemble d'un seul tenant et sans enclave pr•vue par les articles
L. 5214-1, L. 5215-1 et L.5216-1, le repr•sentant de l'Etat peut autoriser l'adh•sion d'une ou plusieurs
communes “ un •tablissement public de coop•ration intercommunale “ fiscalit• propre, d˜s lors que ces
communes sont emp–ch•es d'adh•rer par le refus d'une seule commune.»

Article 176

I. � L'intitul• du titre I er du livre VII de la cinqui˜me partie du code g•n•ral des collectivit•s territoriales est
ainsi r•dig• : « Syndicats mixtes compos•s de communes et d'•tablissements publics de coop•ration
intercommunale ou exclusivement d'•tablissements publics de coop•ration intercommunale».

II. � Au premier alin•a de l'article L.5711-1 du m–me code, apr˜s les mots : « constitu•s exclusivement de
communes et d'•tablissements publics de coop•ration intercommunale», sont ins•r•s les mots : « et ceux
compos•s uniquement d'•tablissements publics de coop•ration intercommunale».
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Article 177

I. � Les deuxi˜me et troisi˜me alin•as de l'article L.5721-7 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales
sont remplac•s par un alin•a ainsi r•dig•:

« Il peut •galement –tre dissous, d'office ou “ la demande des personnes morales qui le composent, par
arr–t• motiv• du repr•sentant de l'Etat dans le d•partement si˜ge du syndicat.»

II. � Apr˜s l'article L. 5721-7 du m–me code, il est ins•r• un article L.5721-7-1 ainsi r•dig• :

« Art. L. 5721-7-1.� Le syndicat qui n'exerce aucune activit• depuis deux ans au moins peut –tre dissous
par arr–t• du repr•sentant de l'Etat dans le d•partement si˜ge du syndicat, apr˜s avis de chacun de ses
membres. A compter de la notification par le repr•sentant de l'Etat dans le d•partement de son intention de
dissoudre le syndicat, chaque membre dispose d'un d•lai de trois mois pour se prononcer. A d•faut d'avis dans
ce d•lai, celui-ci est r•put• •mis.

« L'arr–t• de dissolution d•termine sous la r•serve des droits des tiers et dans le respect des dispositions des
articles L.5211-25-1 et L.5211-26 les conditions dans lesquelles le syndicat est liquid•.»

CHAPITRE V

Dispositions diverses relatives “ l'intercommunalit•

Article 178

L'article L. 5212-24 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales est ainsi r•dig•:

« Art. L. 5212-24.� Lorsqu'il existe un syndicat intercommunal exerØant la comp•tence d'autorit•
organisatrice de la distribution publique d'•lectricit•, la taxe pr•vue “ l'article L.2333-2 peut –tre •tablie par
d•lib•ration du syndicat et perØue par lui au lieu et place de ses communes membres dont la population est
inf•rieure ou •gale “ 2 000 habitants ou dans lesquelles la taxe est perØue par le syndicat au 1er janvier 2003.
Pour les autres communes, cette taxe peut –tre perØue par le syndicat au lieu et place de la commune si elle est
•tablie par d•lib•rations concordantes du syndicat et de la commune.

« Lorsque le taux de la taxe est uniforme sur le territoire du syndicat, le gestionnaire du r•seau de
distribution ou le fournisseur la recouvrent sans frais.

« Le syndicat peut reverser “ une commune une fraction de la taxe perØue sur le territoire de celle-ci.
« Les dispositions des articles L.2333-3, L. 2333-4 et L.2333-5 s'appliquent “ la taxe perØue par le syndicat.
« Lorsqu'il est situ• hors du territoire m•tropolitain, le syndicat peut fixer sa taxe “ un taux sup•rieur au taux

d•fini “ l'article L. 2333-4, dans la limite d'une fois et demie celui-ci, sous r•serve qu'il affecte le suppl•ment
correspondant de produit “ des op•rations de maštrise de la demande d'•nergie concernant les consommateurs
domestiques. »

Article 179

L'article L. 5214-23-1 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales est ainsi modifi•:
1o Au premier alin•a, les mots : « quatre des cinq » sont remplac•s par les mots : « quatre des six» ;
2o Au 1o, apr˜s les mots : « actions de d•veloppement •conomique », sont ins•r•s les mots : «d'int•r–t

communautaire » ;
3o Au 2o, les mots: « am•nagement rural; » sont supprim•s;
4o Apr˜s le 5o, il est ins•r• un 6o ainsi r•dig• :
« 6o En mati˜re de d•veloppement et d'am•nagement sportif de l'espace communautaire : construction,

am•nagement, entretien et gestion des •quipements sportifs d'int•r–t communautaire.»

Article 180

I. � L'article L. 5211-25-1 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales est ainsi modifi•:

1o Le troisi˜me alin•a (2o) est compl•t• par une phrase ainsi r•dig•e:
« A d•faut d'accord entre l'organe d•lib•rant de l'•tablissement public de coop•ration intercommunale et les

conseils municipaux des communes concern•s, cette r•partition est fix•e par arr–t• du ou des repr•sentants de
l'Etat dans le ou les d•partements concern•s.»

2o Dans la deuxi˜me phrase du dernier alin•a, les mots : «contrats conclus par les communes» sont
remplac•s par les mots: « contrats conclus par les •tablissements publics de coop•ration intercommunale».

II. � Dans le premier alin•a de l'article L.5211-56 du m–me code, apr˜s les mots: « aux communaut•s
urbaines», sont ins•r•s les mots : « et aux communaut•s d'agglom•ration».

III. � L'article L. 5214-21 du m–me code est ainsi modifi•:

1o Apr˜s le premier alin•a, il est ins•r• un alin•a ainsi r•dig•:
« La communaut• de communes est •galement substitu•e de plein droit, pour les comp•tences qu'elle exerce,

au syndicat de communes inclus en totalit• dans son p•rim˜tre.» ;
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2o Le d•but du deuxi˜me alin•a du m–me article est ainsi r•dig•:
« Dans les cas pr•vus aux premier et deuxi˜me alin•as... (le reste sans changement).»
IV. � L'intitul• de la sous-section 4 de la section 6 du chapitre IV du titre Ier du livre II de la cinqui˜me

partie du m–me code est ainsi r•dig• : « Adh•sion d'une communaut• de communes “ un syndicat mixte».
V. � A l'article L. 5214-27 du m–me code, les mots : «•tablissement public de coop•ration

intercommunale» sont remplac•s par les mots : «syndicat mixte».

Article 181

I. � Dans le deuxi˜me alin•a de l'article L.5212-20 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales, apr˜s les
mots: « d•cider de remplacer », sont ins•r•s les mots : «en tout ou partie».

II. � Dans le premier alin•a de l'article 1609 quater du code g•n•ral des impþts, apr˜s les mots : «en
remplacement de », sont ins•r•s les mots: « tout ou partie de».

Article 182

Apr˜s l'article L. 2112-5 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales, il est ins•r• un article L.2112-5-1
ainsi r•dig• :

« Art. L. 2112-5-1.� Dans le cas oŸ une portion de commune est •rig•e en commune distincte, la nouvelle
commune devient membre de plein droit des •tablissements publics de coop•ration intercommunale auxquels
appartenait la commune dont elle a •t• d•tach•e, sauf en cas de d•signation d'autres •tablissements dans
l'arr–t• pr•vu “ l'article L. 2112-5. La participation de la nouvelle commune auxdits •tablissements se fait selon
les dispositions pr•vues dans le pr•sent code. En cas de d•signation d'autres •tablissements, le retrait de
l'•tablissement d'origine s'effectue dans les conditions fix•es par l'article L.5211-25-1. »

Article 183

I. � Le IV de l'article 1609 noniesC du code g•n•ral des impþts est ainsi modifi•:

1o Le quatri˜me alin•a est remplac• par trois alin•as ainsi r•dig•s:
« Les d•penses de fonctionnement, non li•es “ un •quipement, sont •valu•es d'apr˜s leur cožt r•el dans les

budgets communaux lors de l'exercice pr•c•dant le transfert de comp•tences ou d'apr˜s leur cožt r•el dans les
comptes administratifs des exercices pr•c•dant ce transfert. Dans ce dernier cas, la p•riode de r•f•rence est
d•termin•e par la commission.

« Le cožt des d•penses li•es “ des •quipements concernant les comp•tences transf•r•es est calcul• sur la
base d'un cožt moyen annualis•. Ce cožt int˜gre le cožt de r•alisation ou d'acquisition de l'•quipement ou, en
tant que de besoin, son cožt de renouvellement. Il int˜gre •galement les charges financi˜res et les d•penses
d'entretien. L'ensemble de ces d•penses est pris en compte pour une dur•e normale d'utilisation et ramen• “
une seule ann•e.

« Le cožt des d•penses transf•r•es est r•duit, le cas •ch•ant, des ressources aff•rentes “ ces charges.» ;
2o Au cinqui˜me alin•a, apr˜s les mots: « pr•vue au», sont ins•r•s les mots : « premier alin•a du».

II. � Le V du m–me article est ainsi modifi•:

1o Apr˜s le 1o, il est ins•r• un 1o bis ainsi r•dig• :
« 1o bis Le montant de l'attribution de compensation et les conditions de sa r•vision peuvent –tre fix•s

librement par le conseil communautaire statuant “ l'unanimit•, en tenant compte du rapport de la commission
locale d'•valuation des transferts de charges.

« A d•faut d'accord unanime, le montant de l'attribution est fix• dans les conditions figurant aux 2o, 3o

et 4o. » ;
2o Le 2o bis est abrog•.
III. � Apr˜s le septi˜me alin•a du 3o du V du m–me article, il est ins•r• un alin•a ainsi r•dig•:
« Lorsque des communes ont d•cid• soit directement, soit dans le cadre d'un syndicat intercommunal, de

r•partir entre elles les recettes de taxe professionnelle g•n•r•es par les entreprises implant•es sur une zone
d'activit•s intercommunale, en application de la loi no 80-10 du 10 janvier 1980 pr•cit•e, la communaut•
b•n•ficiaire de la taxe professionnelle d'agglom•ration se trouve substitu•e de plein droit “ ces accords de
partage de ressources fiscales. L'attribution de compensation vers•e par la communaut• est donc major•e ou
diminu•e selon le cas de ces recettes de taxe professionnelle.»

IV. � Les conseils municipaux des communes membres d'un •tablissement public de coop•ration
intercommunale soumis, “ cette date, aux dispositions du I de l'article 1609 nonies C du code g•n•ral des
impþts peuvent, par d•lib•rations concordantes prises “ la majorit• qualifi•e pr•vue au premier alin•a du II de
l'article L. 5211-5 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales, proc•der, dans les deux ans qui suivent la
publication de la pr•sente loi, “ une nouvelle •valuation des charges d•j“ transf•r•es dans les conditions
pr•vues au I du pr•sent article.

Le montant de l'attribution de compensation et les conditions de sa r•vision peuvent –tre fix•s librement par
le conseil communautaire, statuant “ l'unanimit•, dans un d•lai de trois ans suivant cette m–me date, en tenant
compte du rapport de la commission locale d'•valuation des transferts de charges.
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Article 184

Le premier alin•a du c du 3o du V de l'article 1609 noniesC du code g•n•ral des impþts est compl•t• par
une phrase ainsi r•dig•e:

« Cette disposition est •galement applicable “ compter du 1er janvier 2005 aux •tablissements publics de
coop•ration intercommunale soumis au pr•sent article depuis la loi no 99-586 du 12 juillet 1999 pr•cit•e.»

Article 185

Le premier alin•a du VI de l'article 1609 noniesC du code g•n•ral des impþts est ainsi r•dig•:
« L'•tablissement public de coop•ration intercommunale, autre qu'une communaut• urbaine, soumis aux

dispositions du I peut instituer au b•n•fice de ses communes membres et, le cas •ch•ant, d'•tablissements
publics de coop•ration intercommunale “ fiscalit• propre limitrophes une dotation de solidarit• communautaire,
dont le principe et les crit˜res de r•partition sont fix•s par le conseil communautaire statuant “ la majorit• des
deux tiers. Le montant de cette dotation est fix• librement par le conseil de l'•tablissement public de
coop•ration intercommunale. Elle est r•partie en tenant compte prioritairement de l'importance de la population
et du potentiel fiscal par habitant, les autres crit˜res •tant fix•s librement par le conseil. Toutefois, en cas
d'application par l'•tablissement public de coop•ration intercommunale des dispositions du II, cette dotation ne
peut –tre augment•e, sauf pour assurer le respect d'accords conventionnels de partage de fiscalit• avec d'autres
•tablissements publics de coop•ration intercommunale. Lorsqu'une zone d'activit•s •conomiques d'int•r–t
d•partemental est situ•e en tout ou partie sur le territoire de l'•tablissement public de coop•ration
intercommunale, celui-ci peut •tendre le versement de la dotation de solidarit• communautaire aux
•tablissements publics de coop•ration intercommunale “ fiscalit• propre constituant un ensemble sans
discontinuit• territoriale et limitrophe de son territoire.»

Article 186

I. � Le V de l'article L.5214-16 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales est ainsi r•dig•:
« V. � Afin de financer la r•alisation ou le fonctionnement d'un •quipement, des fonds de concours peuvent

–tre vers•s entre la communaut• de communes et les communes membres apr˜s accords concordants exprim•s
“ la majorit• simple du conseil communautaire et des conseils municipaux concern•s.

« Le montant total des fonds de concours ne peut exc•der la part du financement assur•e, hors subventions,
par le b•n•ficiaire du fonds de concours.»

II. � Le VI de l'article L.5216-5 du m–me code est ainsi r•dig•:
« VI. � Afin de financer la r•alisation ou le fonctionnement d'un •quipement, des fonds de concours

peuvent –tre vers•s entre la communaut• d'agglom•ration et les communes membres apr˜s accords concordants
exprim•s “ la majorit• simple du conseil communautaire et des conseils municipaux concern•s.

« Le montant total des fonds de concours ne peut exc•der la part du financement assur•e, hors subventions,
par le b•n•ficiaire du fonds de concours.»

III. � L'article L. 5215-26 du m–me code est ainsi r•dig•:

« Art. L. 5215-26.� Afin de financer la r•alisation ou le fonctionnement d'un •quipement, des fonds de
concours peuvent –tre vers•s entre la communaut• urbaine et les communes membres apr˜s accords
concordants exprim•s “ la majorit• simple du conseil communautaire et des conseils municipaux concern•s.

« Le montant total des fonds de concours ne peut exc•der la part du financement assur•e, hors subventions,
par le b•n•ficiaire du fonds de concours.»

Article 187

Apr˜s l'article L. 1114-4 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales, il est ins•r• un article L.1114-4-1
ainsi r•dig• :

« Art. L. 1114-4-1.� Dans le cadre de la coop•ration transfrontali˜re, les collectivit•s territoriales et leurs
groupements peuvent cr•er avec des collectivit•s territoriales •trang˜res et leurs groupements un groupement
local de coop•ration transfrontali˜re d•nomm• district europ•en, dot• de la personnalit• morale et de
l'autonomie financi˜re.

« L'objet du district europ•en est d'exercer les missions qui pr•sentent un int•r–t pour chacune des personnes
publiques participantes et de cr•er et g•rer des services publics et les •quipements aff•rents.

« La personnalit• juridique de droit public lui est reconnue “ partir de la date d'entr•e en vigueur de la
d•cision de cr•ation. Cette cr•ation est autoris•e par arr–t• du repr•sentant de l'Etat dans la r•gion oŸ le district
europ•en a son si˜ge.

« Sauf stipulation internationale contraire, les dispositions du titre II du livre VII de la cinqui˜me partie sont
applicables au district europ•en.

« Les collectivit•s territoriales •trang˜res et leurs groupements peuvent adh•rer “ des syndicats mixtes
existants cr••s dans le cadre des dispositions du titre II du livre VII de la cinqui˜me partie. Cette adh•sion
entrašne de plein droit la transformation de ces syndicats mixtes en districts europ•ens dans les conditions
fix•es aux alin•as pr•c•dents.»
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Article 188

Apr˜s l'article L. 5722-7 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales, il est ins•r• un article L.5722-8 ainsi
r•dig• :

« Art. L. 5722-8. � Les dispositions de l'article L.5212-24 sont applicables aux syndicats mixtes compos•s
exclusivement ou conjointement de communes, de d•partements ou d'•tablissements publics de coop•ration
intercommunale. »

Article 189

I. � Le II de l'article 11 de la loi no 80-10 du 10 janvier 1980 portant am•nagement de la fiscalit• directe
locale est ainsi modifi•:

1o Apr˜s le deuxi˜me alin•a, il est ins•r• un alin•a ainsi r•dig•:

« Lorsqu'un •tablissement public de coop•ration intercommunale “ fiscalit• propre intervient sur le p•rim˜tre
d'un autre •tablissement public “ fiscalit• propre ou sur le territoire d'une commune situ•e hors de son
p•rim˜tre, pour contribuer financi˜rement “ la cr•ation et/ou “ l'•quipement des zones d'activit•s industrielles,
commerciales, tertiaires, artisanales, touristiques, portuaires et a•roportuaires dont l'int•r–t leur est commun,
tout ou partie de la part intercommunale ou communale de la taxe professionnelle acquitt•e par les entreprises
implant•es sur ce p•rim˜tre ou territoire peut –tre affect• “ l'•tablissement public contributeur par d•lib•rations
concordantes de l'organe d•lib•rant de ce dernier et de l'organe d•lib•rant de l'•tablissement public ou de
l'assembl•e d•lib•rante de la commune sur le p•rim˜tre ou le territoire desquels est install•e la zone d'activit•s.
Cette d•lib•ration fixe la dur•e de cette affectation en tenant compte de la nature des investissements et de
l'importance des ressources fiscales qu'ils g•n˜rent.» ;

2o Au troisi˜me alin•a, les mots: « •tablissements mentionn•s au premier alin•a » sont remplac•s par les
mots: « entreprises mentionn•es aux trois premiers alin•as» ;

3o Le septi˜me alin•a est ainsi r•dig•:

« Lorsqu'une commune adh˜re “ un •tablissement public de coop•ration intercommunale qui perØoit la taxe
professionnelle en lieu et place de ses communes membres, ce dernier lui est substitu• dans l'accord
conventionnel qu'elle a conclu ant•rieurement.» ;

4o Au dernier alin•a, les mots: « sept alin•as » sont remplac•s par les mots: « huit alin•as».

II. � Le II de l'article 29 de la m–me loi est ainsi modifi•:

1o Apr˜s le deuxi˜me alin•a, il est ins•r• un alin•a ainsi r•dig•:

« Lorsqu'un •tablissement public de coop•ration intercommunale “ fiscalit• propre intervient sur le p•rim˜tre
d'un autre •tablissement public de coop•ration intercommunale “ fiscalit• propre ou sur le territoire d'une
commune situ•e hors de son p•rim˜tre, pour contribuer financi˜rement “ la cr•ation ou “ l'•quipement des
zones d'activit•s industrielles, commerciales, tertiaires, artisanales, touristiques, portuaires et a•roportuaires
dont l'int•r–t leur est commun, tout ou partie de la part intercommunale ou communale de la taxe fonci˜re sur
les propri•t•s b’ties acquitt•e par les entreprises implant•es sur ce p•rim˜tre ou territoire peut –tre affect• “
l'•tablissement public contributeur par d•lib•rations concordantes de l'organe d•lib•rant de ce dernier et de
l'organe d•lib•rant de l'•tablissement public ou du conseil municipal de la commune sur le p•rim˜tre ou le
territoire desquels est install•e la zone d'activit•s. Cette d•lib•ration fixe la dur•e de cette affectation en tenant
compte de la nature des investissements et de l'importance des ressources fiscales qu'ils g•n˜rent.» ;

2o Le dernier alin•a est supprim•.

Article 190

Le code g•n•ral des collectivit•s territoriales est ainsi modifi•:
1o A la fin de la premi˜re phrase du premier alin•a de l'article L.2122-35, les mots : « dans la m–me

commune» sont supprim•s;
2o A la fin du premier alin•a de l'article L.3123-30, les mots : « dans le m–me d•partement » sont

supprim•s ;
3o A la fin du premier alin•a de l'article L.4135-30, les mots : « dans la m–me r•gion » sont supprim•s.

Article 191

Apr˜s l'article L. 5214-16 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales, il est ins•r• un article L.5214-16-1
ainsi r•dig• :

« Art. L. 5214-16-1.� Sans pr•judice des dispositions de l'article L.5211-56, les communaut•s de
communes et leurs communes membres peuvent conclure des conventions par lesquelles l'une d'elles confie “
l'autre la cr•ation ou la gestion de certains •quipements ou services relevant de ses attributions.»



17 aožt 2004 JOURNAL OFFICIEL DE LA R…PUBLIQUE FRANÒAISE Texte 1 sur 109

. .

Article 192

I. � L'article L. 5221-1 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales est ainsi r•dig•:

« Art. L. 5221-1. � Deux ou plusieurs conseils municipaux, organes d•lib•rants d'•tablissements publics de
coop•ration intercommunale ou de syndicats mixtes peuvent provoquer entre eux, par l'entremise de leurs
maires ou pr•sidents, une entente sur les objets d'utilit• communale ou intercommunale compris dans leurs
attributions et qui int•ressent “ la fois leurs communes, leurs •tablissements publics de coop•ration
intercommunale ou leurs syndicats mixtes respectifs.

« Ils peuvent passer entre eux des conventions “ l'effet d'entreprendre ou de conserver “ frais communs des
ouvrages ou des institutions d'utilit• commune.»

II. � L'article L. 5221-2 du m–me code est ainsi r•dig•:

« Art. L. 5221-2. � Les questions d'int•r–t commun sont d•battues dans des conf•rences oŸ chaque conseil
municipal et organe d•lib•rant des •tablissements publics de coop•ration intercommunale ou des syndicats
mixtes est repr•sent• par une commission sp•ciale nomm•e “ cet effet et compos•e de trois membres d•sign•s
au scrutin secret.

« Le repr•sentant de l'Etat dans le ou les d•partements concern•s peut assister “ ces conf•rences si les
communes, les •tablissements publics de coop•ration intercommunale ou les syndicats mixtes int•ress•s le
demandent.

« Les d•cisions qui y sont prises ne sont ex•cutoires qu'apr˜s avoir •t• ratifi•es par tous les conseils
municipaux, organes d•lib•rants des •tablissements publics de coop•ration intercommunale ou des syndicats
mixtes int•ress•s et sous les r•serves •nonc•es aux titres Ier, II et III du livre III de la deuxi˜me partie.»

Article 193

I. � Le deuxi˜me alin•a de l'article 1607 bis du code g•n•ral des impþts est ainsi r•dig•:
« Le produit de cette taxe est arr–t• chaque ann•e par l'•tablissement public foncier local dans la limite d'un

plafond fix• “ 20 b par habitant situ• dans son p•rim˜tre.»
II. � L'article 97 de la loi de finances pour 1998 (no 97-1269 du 30 d•cembre 1997), le II de l'article 88 de

la loi de finances pour 2001 (no 2000-1352 du 30 d•cembre 2000) et l'article 37 de la loi de finances
rectificative pour 2002 (no 2002-1576 du 30 d•cembre 2002) sont abrog•s.

TITRE X

DISPOSITIONS FINALES

Article 194

A la fin du troisi˜me alin•a de l'article L.2122-10 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales, les mots:
« ainsi que des d•l•gu•s de la commune au sein d'organismes ext•rieurs» sont supprim•s.

Article 195

I. � La premi˜re phrase du deuxi˜me alin•a de l'article L.2122-23 du code g•n•ral des collectivit•s
territoriales est ainsi r•dig•e:

« Sauf disposition contraire dans la d•lib•ration portant d•l•gation, les d•cisions prises en application de
celle-ci peuvent –tre sign•es par un adjoint ou un conseiller municipal agissant par d•l•gation du maire dans les
conditions fix•es “ l'article L.2122-18. »

II. � Apr˜s l'article L. 3221-12 du m–me code, il est ins•r• un article L.3221-13 ainsi r•dig•:

« Art. L. 3221-13.� Sauf disposition contraire dans la d•lib•ration portant d•l•gation, le pr•sident peut
subd•l•guer les attributions confi•es par le conseil g•n•ral dans les conditions pr•vues par l'article L.3221-3. »

III. � Apr˜s l'article L. 4231-8 du m–me code, il est ins•r• un article L.4231-9 ainsi r•dig• :

« Art. L. 4231-9. � Sauf disposition contraire dans la d•lib•ration portant d•l•gation, le pr•sident peut
subd•l•guer les attributions confi•es par le conseil r•gional dans les conditions pr•vues par l'article
L. 4231-3. »

Article 196

I. � Dans l'article L.2123-11-2 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales, les mots : «A l'issue de son
mandat» sont remplac•s par les mots: « A l'occasion du renouvellement g•n•ral des membres du conseil
municipal ».

II. � Dans l'article L.3123-9-2 du m–me code, les mots : « A l'issue de son mandat » sont remplac•s par
les mots: « A l'occasion du renouvellement g•n•ral du conseil g•n•ral ou du renouvellement d'une s•rie
sortante ».
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III. � Dans l'article L.4135-9-2 du m–me code, les mots : « A l'issue de son mandat » sont remplac•s par
les mots : « A l'occasion du renouvellement g•n•ral des membres du conseil r•gional».

IV. � Dans l'article L.2123-11-2 du m–me code, apr˜s les mots : « ou tout adjoint dans une commune de
20000 habitants au moins», sont ins•r•s les mots : «ayant reØu d•l•gation de fonction de celui-ci».

Article 197

Dans le premier alin•a de l'article L.2221-10 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales, apr˜s les mots:
« l'autonomie financi˜re», sont ins•r•s les mots : «, d•nomm•es •tablissement public local,».

Article 198

Dans l'article L.2511-33 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales, apr˜s les mots : « le II de l'article
L. 2123-24,», sont ins•r•s les mots : «le III de l'article L.2123-24-1, ».

Article 199

Les dispositions des titres Ier “ VIII sont applicables, sous r•serve de l'entr•e en vigueur des dispositions
relevant de la loi de finances et sauf disposition particuli˜re de la pr•sente loi, “ compter du 1er janvier 2005.

Les d•crets d'application pr•vus par la pr•sente loi peuvent –tre pris d˜s sa publication.

Article 200

Les dispositions des articles 172 et 174 sont applicables “ compter du 1er janvier 2005.

Article 201

La loi no 2000-614 du 5 juillet 2000 relative “ l'accueil et “ l'habitat des gens du voyage est ainsi modifi•e:

1o L'article 2 est compl•t• par un III ainsi r•dig•:

« III. � Le d•lai de deux ans pr•vu au I est prorog• de deux ans, “ compter de sa date d'expiration, lorsque
la commune ou l'•tablissement public de coop•ration intercommunale a manifest•, dans ce d•lai, la volont• de
se conformer “ ses obligations:

« ± soit par la transmission au repr•sentant de l'Etat dans le d•partement d'une d•lib•ration ou d'une lettre
d'intention comportant la localisation de l'op•ration de r•alisation ou de r•habilitation d'une aire
d'accueil des gens du voyage;

« ± soit par l'acquisition des terrains ou le lancement d'une proc•dure d'acquisition des terrains sur lesquels
les am•nagements sont pr•vus;

« ± soit par la r•alisation d'une •tude pr•alable.
« Le d•lai d'ex•cution de la d•cision d'attribution de subvention, qu'il s'agisse d'un acte unilat•ral ou d'une

convention, concernant les communes ou •tablissements publics de coop•ration intercommunale qui se trouvent
dans la situation ci-dessus est prorog• de deux ans.» ;

2o Dans le premier alin•a du I de l'article 3, apr˜s les mots : « “ l'expiration du d•lai de deux ans suivant la
publication du sch•ma d•partemental », sont ins•r•s les mots : «prorog• de deux ans suppl•mentaires au
b•n•fice des communes ou •tablissements publics de coop•ration intercommunale qui se trouvent dans les
conditions pr•vues au III de l'article 2.»

Article 202

Apr˜s le premier alin•a de l'article L.1111-4 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales, il est ins•r• un
alin•a ainsi r•dig•:

« Afin d'•tudier et d•battre de tous sujets concernant l'exercice de comp•tences pour lesquelles une
concertation est pr•vue par la loi et de tous domaines n•cessitant une harmonisation entre les deux niveaux de
collectivit•s, il est cr•• une instance de concertation entre la r•gion et les d•partements d•nomm•e ªconf•rence
des ex•cutifsº. Cette instance est compos•e du pr•sident du conseil r•gional, des pr•sidents des conseils
g•n•raux, des pr•sidents des communaut•s urbaines et des pr•sidents des communaut•s d'agglom•ration situ•es
sur le territoire r•gional. Elle se r•unit “ l'initiative du pr•sident du conseil r•gional au moins une fois par an.»

Article 203

[Dispositions d•clar•es non conformes “ la Constitution par d•cision du Conseil constitutionnel
no 2004-503DC du 12 aožt 2004.]

La pr•sente loi sera ex•cut•e comme loi de l'Etat.
Fait “ Paris, le 13 aožt 2004.

JACQUES CHIRAC

Par le Pr•sident de la R•publique:

Le Premier ministre,
JEAN-PIERRE RAFFARIN



17 aožt 2004 JOURNAL OFFICIEL DE LA R…PUBLIQUE FRANÒAISE Texte 1 sur 109

. .

Le ministre d'Etat, ministre de l'•conomie,
des finances et de l'industrie,

NICOLAS SARKOZY

Le ministre de l'•ducation nationale,
de l'enseignement sup•rieur

et de la recherche,
FRANÒOIS FILLON

Le ministre de l'int•rieur,
de la s•curit• int•rieure
et des libert•s locales,

DOMINIQUE DE VILLEPIN

Le ministre de l'emploi, du travail
et de la coh•sion sociale,

JEAN-LOUIS BORLOO

Le garde des sceaux, ministre de la justice,
DOMINIQUE PERBEN

Le ministre de la sant•
et de la protection sociale,
PHILIPPE DOUSTE-BLAZY

Le ministre de l'•quipement, des transports,
de l'am•nagement du territoire,

du tourisme et de la mer,
GILLES DE ROBIEN

Le ministre de la fonction publique
et de la r•forme de l'Etat,

RENAUD DUTREIL

Le ministre de l'•cologie
et du d•veloppement durable,

SERGE LEPELTIER

Le ministre de la culture
et de la communication,

RENAUD DONNEDIEU DE VABRES

La ministre de la famille et de l'enfance,
MARIE-JOS…EROIG

La ministre de l'outre-mer,
BRIGITTE GIRARDIN

Le ministre de la jeunesse,
des sports et de la vie associative,

JEAN-FRANÒOIS LAMOUR

Le ministre d•l•gu• “ l'int•rieur,
porte-parole du Gouvernement,

JEAN-FRANÒOIS COP…

Le ministre d•l•gu• au tourisme,
L…ON BERTRAND

Le secr•taire d'Etat au budget
et “ la r•forme budg•taire,

DOMINIQUE BUSSEREAU

Le secr•taire d'Etat
“ l'insertion professionnelle des jeunes,

LAURENT H…NART

Le secr•taire d'Etat au logement,
MARC-PHILIPPE DAUBRESSE

Le secr•taire d'Etat aux transports
et “ la mer,

FRANÒOIS GOULARD
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